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Passation des Marchés de Travaux

Dossier de Consultation d’Entrepreneurs N° ….. /2024-MA-PDAZAM 

Relatif aux Travaux de construction de deux (02) magasins de stockage, de trois (03) banques de céréale et de deux (02) boutiques d’intrants dans deux (02) villages de la commune de Ouro-Guiré et quatre (04) villages de la commune de Kareri,  cercle de Tenenkou











Mai 2024



[bookmark: _Toc451824051]Section I - Instructions aux soumissionnaires[footnoteRef:1] [1:  Les Instructions aux soumissionnaires ne font pas partie du marché et ne sont plus applicables une fois le marché signé.] 


[bookmark: _Toc454767700][bookmark: _Toc454790309]A.  Introduction

	[bookmark: _Toc454767701][bookmark: _Toc454790310]1.	Dispositions générales
	1.1	Le terme “jour” désigne un jour calendaire.



[bookmark: _Toc454767702][bookmark: _Toc454790311]B.  Le Dossier de Demande de Cotations

	[bookmark: _Toc454767703][bookmark: _Toc454790312][bookmark: _Toc451854114]2.	Contenu du Dossier 
	2.1	Le Dossier de demande de Cotations décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions du marché. Le dossier comprend les documents énumérés ci-après : 
(a) Demande de Cotations (DC)
(b) Bordereau Descriptif Quantitatif (BDQ)
(c) Modèle de lettre de cotation
(d) Modèle de lettre de marché
(e) Modèle de tableau de comparaison des cotations

2.2	Le soumissionnaire devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le Dossier de consultations. 



[bookmark: _Toc454767704][bookmark: _Toc454790313]C.  Préparation des cotations

	[bookmark: _Toc454767705][bookmark: _Toc454790314]3.	Langue de l’offre
	3.1	La cotation ainsi que toute la correspondance constituant la cotation, seront rédigés dans la langue du pays Maître d’Ouvrage..


	[bookmark: _Toc454767706][bookmark: _Toc454790315]4.	Documents constitutifs de l’offre

	4.1	La cotation présentée par le soumissionnaire comprendra les documents suivants dûment remplis :

(a) La lettre de cotation, datée et signée ;
(b) le Bordereau Descriptif et Quantitatif dûment rempli, daté et signé ;
(c) le projet de lettre de marché, rempli, daté et signé ;
(d) La proposition technique incluant un programme des travaux et les méthodes d’exécution prévues, la liste du matériel, du personnel, le calendrier d’exécution ;
(e) La liste des expériences de marchés des travaux à titre d’entrepreneur principal ou de membre d’un groupement réalisés dans le centre ou le nord du Mali, au cours des Cinq (5) dernières années à partir du 1 er janvier 2019. Le soumissionnaire devra fournir la preuve de ces références similaires (Procès-verbal de réception provisoire ou définitive des travaux) ;
(f) La copie certifiée de la carte professionnelle en cours de validité ;
(g) La copie certifiée du quitus fiscal en cours de validité ;
(h) La copie certifiée de l’attestation de paiement des cotisations INPS en cours de validité ;
(i) La copie certifiée du certificat de non-faillite ;
(j) La copie certifiée de l’attestation OMH ;
(k) La copie certifiée de l’Agrément ;
(l) La décomposition du chiffre d’affaires des trois (03) dernières années ;
(m) Le bilan certifié par un comptable agrée des trois (03) dernières années ;
(n) Des renseignements relatifs à tout litige impliquant le soumissionnaire, les parties en cause et le montant du litige ;
(o) L’acte Notarié constituant le Groupement d’Entreprises et désignant le Chef de file du groupement (pour le groupement) ;
(p) Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire attestant de sa non-affiliation à une société, cabinet ou entité qui a fourni des services de conseil pendant la phase préparatoire du DAO, ou qui a été engagé (ou serait engagé) comme maître d’œuvre délégué au titre du marché ;
(q) L’acte d’engagement à respecter le code d’éthique, daté et signé par le soumissionnaire ;
(r) L’acte d’engagement à appliquer les prescriptions et clauses environnementales contenues dans le marché ;
(s) Code de conduite environnementales, sociales, hygiène et sécurité (ESHS).


	
[bookmark: _Toc454767707][bookmark: _Toc454790316]5.	Cotation
	5.1  Le soumissionnaire précisera dans la lettre de cotation le lieu de livraison et la nature des prix :

a.	hors toutes taxes et tous droits de douanes (HT/HD) ; 
ou
b.	toutes taxes et tous droits de douanes (TTC), compris.
 
5.2	Le soumissionnaire complétera le Bordereau Descriptif et Quantitatif fourni dans le Dossier de Consultation Restreinte, en indiquant les prix unitaires et forfaitaires de tous les éléments des Travaux inclus dans les plans et spécifications techniques et indiqués dans le Calendrier d’activités. Les éléments pour lesquels aucun prix unitaire et aucun forfait ne sont indiqués ne seront pas payés par l’Employeur lorsqu’ils seront exécutés et seront réputés avoir été inclus dans les autres prix unitaires et forfaitaires figurant dans le Devis quantitatif. Le cas échéant, les corrections seront apportées en supprimant l’élément à corriger, en ajoutant le paraphe, la date et la correction. en exécution du présent marché.

5.3    Le soumissionnaire remplira et signera le projet de lettre de marché


	[bookmark: _Toc451854122][bookmark: _Toc454767709][bookmark: _Toc454790317]6.	Monnaies de l’offre
	6.1	Les prix seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage.


	[bookmark: _Toc454767710][bookmark: _Toc454790318]7.	Délai de validité des cotations
	7.1	Les cotations seront valables pour la période stipulée dans la lettre de Demande de Cotation.




[bookmark: _Toc454767711][bookmark: _Toc454790319]D.  Dépôt des cotations
	[bookmark: _Toc454767712][bookmark: _Toc454790320]8.	Cachetage et marquage des offres
	8.1	Les soumissionnaires placeront l’original et les copies de leur cotation dans une enveloppe cachetée :

(a)	adressée au Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquée dans la lettre de Demande de Cotation ; et 
(b)	portera le nom du projet, le titre et le numéro de la Consultation, tels qu’indiqués dans la lettre de Demande de Cotation. 


	[bookmark: _Toc454767713][bookmark: _Toc454790321]9.	Date et heure limite de dépôt des offres
	9.1	Les cotations doivent être reçues à l’adresse spécifiée au paragraphe 8.1 (a) ci-dessus au plus tard à l’heure et à la date indiquées dans la lettre de Demande de Cotation.



[bookmark: _Toc454767714][bookmark: _Toc454790322]E.  Ouverture des plis et évaluation des offres

	[bookmark: _Toc340304823][bookmark: _Toc454767715][bookmark: _Toc454790323]10.	Ouverture des plis par l’Agence
	10.1	Le Maître d’Ouvrage ouvrira les plis en présence des représentants des soumissionnaire qui souhaitent assister à l’ouverture, à la date, à l’heure et à l’adresse précisée dans la lettre de Demande de Cotation. 

10.2	Le Maître d’Ouvrage préparera un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis.


	[bookmark: _Toc454767716][bookmark: _Toc454790324][bookmark: _Toc340304827]12.	Evaluation et Comparaison des offres 
	12.1	Le Maître d’Ouvrage procédera à l’évaluation et à la comparaison des cotations en procédant dans l’ordre suivant :

· l’examen de la conformité des cotations, du point de vue des délais et spécifications techniques ;
· la vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
· l’élaboration d’un tableau récapitulatif des cotations.



[bookmark: _Toc454767717][bookmark: _Toc454790325]
F.  Attribution du marché

	[bookmark: _Toc454767718][bookmark: _Toc454790326]12.	Attribution du marché
	12.1	Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire, dont elle aura déterminé que l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Demande de Cotations, et qu’elle est la cotation la moins disante.


	[bookmark: _Toc454767719][bookmark: _Toc454790327]13.	Notification de l’attribution du marché

	13.1	La signature de la lettre de marché par le soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage constituera la formation du marché. Cette lettre de marché sera notifiée par ordre de service, invitant le soumissionnaire à réaliser les travaux dans les conditions de la lettre de Demande de cotations.


	[bookmark: _Toc451854147][bookmark: _Toc454767720][bookmark: _Toc454790328]14.	Signature de la lettre de marché
	14.1	Dans les trente (30) jours suivant la date de réception de la cotation, le Maître d’Ouvrage signera et datera le Marché et le renverra au soumissionnaire.

	[bookmark: _Toc451854149][bookmark: _Toc454767721][bookmark: _Toc454790329]15.	Corruption et manœuvres frauduleuses
	15.1 La Banque a pour principe, dans le cadre des marchés qu’elle finance, de demander aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses prêts) ainsi qu’aux soumissionnaires, fournisseurs, entrepreneurs et leurs sous-traitants d’observer, lors de la passation et de l’exécution de ces marchés, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. En vertu de ce principe, la Banque 
Aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes :
	i)	est coupable de « corruption » [footnoteRef:2] quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment sur l’action d’une autre personne ou entité; [2:  Aux fins de la présente clause, le terme  « une autre personne ou entité» fait référence à un agent public agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public. Dans ce contexte, ce terme inclut le personnel de la Banque et les employés d’autres organisations qui prennent des décisions relatives à la passation de marchés ou les examinent.] 

ii) se livre à des «manœuvres frauduleuses» [footnoteRef:3] quiconque agit, ou dénature des faits, délibérément  ou par imprudence intentionnelle, ou tente d’induire en erreur une personne  ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation; [3:  Aux fins de la présente clause, le terme  «personne  ou […] entité» fait référence à un agent public agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public; les termes « avantage » et « obligation » se réfèrent au processus d’attribution ou à l’exécution du marché, et le terme « agit » se réfère à  toute action ou omission destinée à influer sur l’attribution du marché ou son exécution.] 

iii) se livrent  à des  «manœuvres collusoires» [footnoteRef:4]  les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant  indûment sur  l’action d’autres personnes ou entités;  [4:  Aux fins de la présente clause, le terme « personnes ou entités » fait référence à toute personne ou entité qui participe au processus d’attribution des marchés, soit en tant que potentiels attributaire, soit en tant qu’agent public, et entreprend d’établir le montant des offres à un niveau artificiel et non compétitif. ] 

 	iv) se livre  à des  «manœuvres coercitives» [footnoteRef:5]  quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions. [5:  Aux fins de la présente clause, le terme « personne » fait référence à toute personne  qui participe au processus d’attribution des marchés ou à leur exécution ] 

(v) se livre à des « manœuvres obstructives »
(aa)	quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien  menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou    
(bb) 	celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe 3.1 (e) ci-dessous; et
b)     rejettera la proposition d’attribution du marché si elle établit que le soumissionnaire auquel il est recommandé d’attribuer le marché est coupable, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, de corruption ou s’est  livré à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives en vue de l’obtention de ce marché; 
c)   annulera la fraction du prêt allouée à un marché si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire du prêt s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusoires ou coercitives pendant la procédure de passation du marché ou l’exécution du marché sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation ;
d)    sanctionnera une entreprise soit en l’excluant indéfiniment ou pour une période déterminée de toute attribution des marchés financés par la Banque, soit en imposant une sanction, si la Banque établit, à un moment quelconque, que cette entreprise s’est livrée, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché que la Banque finance ; 
e)   pourra exiger que les marchés financés par la Banque contiennent une disposition requérant des soumissionnaires, fournisseurs et entrepreneurs qu’ils autorisent la Banque à examiner les documents et pièces comptables et autres documents relatifs à la soumission de l’offre et à l’exécution du marché et de les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque.



Section II - Lettre d’invitation à soumissionner

                                                                                                    Date : …………/2024	
Financement : Banque Mondiale
                          Crédit IDA 6283-ML
                          Don IDA N°D340-ML 

Dossier de Consultation d’Entreprise N°   /2024-MA-PDAZAM

Objet : Travaux de construction de deux (02) magasins de stockage, de trois (03) banques de céréale et de deux (02) boutiques d’intrants dans deux (02) villages de la commune de Ouro-Guiré et quatre (04) villages de la commune de Kareri, cercle de Tenenkou.

A Mesdames /Messieurs,

	N°
	DESIGNATIONS
	REPRESENTANT
	ADRESSE
	CONTACT

	1. 
	ENTREPRISE DOUMBIA
	Salif BORE
	Missira, P1416 
	60 16 16 22
76 17 29 86

	2. 
	ECOA BTP (Entreprise de Constructions Ouest Africaine)
	Amadou Beydi COULIBALY
	Bacodjicoroni ACI, R610, P228
	76 06 46 47

	3. 
	Société Tamchachar BTP SARL
	Nana KEITA
	Quinzambougou Bamako, R113, P610
	66 75 03 74

	4. 
	SOGEMAT SA (Société Générale de Matériels et de Travaux)
	Sadio COULIBALY
	Magnambougou im. BEN R398
	76 74 37 36



 
1. Le Gouvernement de la République du Mali (ci-dessous dénommée « Emprunteur ») a reçu un financement auprès de l’Association Internationale de Développement (IDA) en vue de financer le coût du Projet de Développement de la Productivité et de Diversification Agricole dans les Zones arides et semi arides du Mali (PDAZAM), et se propose d’utiliser une partie des fonds de ce prêt pour effectuer les paiements prévus au titre du marché des Travaux de construction de deux (02) magasins de stockage, de trois (03) banques de céréale et de deux (02) boutiques d’intrants dans deux (02) villages de la commune de Ouro-Guiré et quatre (04) villages de la commune de Kareri, cercle de Tenenkou.

2. Le Coordinateur National du PDAZAM représentant le Ministre de l’Agriculture, vous invite par le présent Dossier de Consultation Restreinte ainsi que d’autres soumissionnaires admis à concourir, à présenter vos propositions de prix sous pli fermé, pour les Travaux de construction de deux (02) magasins de stockage, de trois (03) banques de céréale et de deux (02) boutiques d’intrants dans deux (02) villages de la commune de Ouro-Guiré et quatre (04) villages de la commune de Kareri, cercle de Tenenkou.

3. Votre offre devra être chiffrée en Toutes Taxes Comprises (TTC) et accompagnée du modèle de lettre de marché signé qui constituera le contrat au cas où votre offre serait retenue.

4. Les soumissionnaires invitées à concourir peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’Unité de Gestion du Projet de Développement de la Productivité et de Diversification Agricole dans les Zones arides et semi arides du Mali (PDAZAM) Hamdallaye ACI 2000 Bamako, Rue 284 Porte : 30 ; Tél. : (+223) 20 22 26 96 ; Email : babdiara@gmail.com  / maksidibe@gmail.com   tous les jours ouvrables de 9 heures 30mn à 15 heures 30mn

Le délai d’exécution maximum des travaux pour le lot unique est fixé à trois (03) mois.

5. Vous trouverez ci-joint en Annexe 1, le formulaire de propositions de prix, et en Annexe 2, le Bordereau des prix de ces fournitures, et en Annexe 3, la Description technique des Fournitures (Spécifications Techniques). Nous vous demandons de bien vouloir compléter et/ou chiffrer le formulaire de propositions de prix le bordereau des prix, et de nous les retourner au plus tard le ……………../2024 à 10 heures locales sous pli fermé adressé à l’Unité de Gestion du Projet de Développement de la Productivité et de Diversification Agricole dans les Zones arides et semi arides du Mali (PDAZAM) Hamdallaye ACI 2000 Bamako, Rue 284 Porte 30 ; Tél. : (+223) 20 22 26 96 ; ; Email : babdiara@gmail.com / maksidibe@gmail.com avec la mention «Dossier de Consultation de soumissionnaires N°   -2024/PDAZAM-MA», en même temps que les spécifications techniques que vous proposez.

6. Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent être présents à l’ouverture, le ……………../2024 à 10 heures 05 mn, dans la salle de réunion de l’Unité de Gestion dudit projet sise à Hamdallaye ACI 2000.

7. Le PDAZAM attribuera le marché au soumissionnaire retenu dont il aura déterminé que l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du dossier de consultation restreinte et qu’elle est l’offre évaluée la moins-disante. La passation du Marché sera conduite par Demande de Cotation (DC) tel que définie dans les « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant de la Banque mondiale le financement de projets d’investissement » édition de juillet 2016 (modifié en Novembre 2017, Août 2018 et Novembre 2020)

8. Le PDAZAM se réserve le droit de s’assurer que jusqu’à la notification définitive du marché, le soumissionnaire retenu est encore qualifié pour exécuter le marché de manière satisfaisante. 

9. Le PDAZAM se réserve également le droit d’accepter ou d’écarter toute proposition et d’annuler le marché sans encourir de ce fait une responsabilité quelconque vis-à vis du ou des soumissionnaires affectés.
10.	Veuillez avoir l’obligeance de nous faire savoir par écrit, dès réception, et au plus tard 48 heures après réception de la présente lettre :
(a)	que vous avez reçu cette lettre d’invitation, et
(b)	que vous soumettez une proposition de prix ou pas. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.                                                                                           LE COORDINATEUR NATIONAL PI




                                                                                               Sadio CISSE
Chevalier de l’Ordre National
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Section III – Modèles d’annexes

Annexe 1 - Formulaire de propositions de prix
[A remplir par l’Entreprise]

Date : ……………………………
Accord de crédit N°………………… 
Dossier de Consultation d’Entrepreneurs N° : ……………………

A	: Monsieur le …………………

Monsieur,

Après avoir examiné le Dossier de Consultation ’Entrepreneurs dont nous vous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, offrons de réaliser les Travaux de ………………en conformité avec ledit Dossier de Consultation des Entreprises et pour la somme de [prix total de l’offre en chiffres et en lettres] ou tout autre montant énuméré au Bordereau Descriptif et Quantitatif ci-joint et qui fait partie de la présente cotation.

Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à exécuter les travaux selon les dispositions précisées dans le Bordereau Descriptif Quantitatif et les Spécifications techniques et Dessins 

	Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de [nombre de jours] à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la Lettre de Demande de Cotation ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.
	
	Jusqu’à ce qu’un marché en bonne et due forme soit préparé et signé, la présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d’attribution du marché, constituera un marché nous obligeant réciproquement.

	Il est entendu que vous n’êtes pas tenus d’accepter l’offre la moins-disante, ni aucune des propositions que vous pouvez recevoir.

	
Fait à .........…... le………………………..
			
[Signature]	[Non et Titre]

Dûment autorisé à signer une offre pour et au nom de:  	


Annexe 2 - Bordereau Descriptif Quantitatif des travaux
(A remplir par l’Entreprise)

a. Devis quantitatif estimatif

Travaux de construction de deux (02) magasins de stockage, de trois (03) banques de céréale et de deux (02) boutiques d’intrants dans deux (02) villages de la commune de Ouro-Guiré et quatre (04) villages de la commune de Kareri, cercle de Tenenkou.

1. PROJETS D'INFRASTRUCTURES DE COMMERCIALISATION DANS LE CERCLE DE TENENKOU COMMUNE DE OURO-GUIRE

1.1 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UN MAGASIN DE STOCKAGE DE 40 TONNES A KOUBI
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	Quantité
	Prix Unitaire F CFA TTC
	Montant               F CFA TTC

	A.
	Magasin de stockage et Bureau
	 
	 
	 
	 

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	150
	 
	 

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	24.25
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	24.25
	 
	 

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	15.75
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.46
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	36
	 
	 

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	4.85
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	2.2
	 
	 

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	11
	 
	 

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.56
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	192.8
	 
	 

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ép. 10 cm dosé à 350kg/m3
	m2
	0.3
	 
	 

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3
	m3
	3.2
	 
	 

	3.4
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.24
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	86
	 
	 

	4.2
	Faitière en tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	ml
	12
	 
	 

	4.3
	F.P de ferme en double cornières 50x50x5mm à deux versants y compris peinture antirouille, portée 6,50 m
	U
	2
	 
	 

	4.4
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	75
	 
	 

	4.5
	F.P de cornière  50x50x5mm y compris peinture antirouille
	ml
	9.6
	 
	 

	4.6
	Contreventements en cornière de  50x50x5 mm au niveau des pannes y compris peinture antirouille
	ml
	84
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	 
	 

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille
	U
	1
	 
	 

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 80x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	 
	 

	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	5
	 
	 

	5.4
	F.P  de fenêtres métalliques persiennes 120X120 avec grille de sécurité et châssis équipé de moustiquaire
	U
	1
	 
	 

	5.6
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	12.4
	 
	 

	5.7
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	9
	 
	 

	 
	Sous Total V
	 
	 
	 
	 

	VI.
	Enduits
	 
	 
	 
	 

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	181.15
	 
	 

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	159.52
	 
	 

	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés
	m2
	48
	 
	 

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	 
	 

	VII.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	 
	 

	7.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	 
	 

	VIII
	Peinture
	 
	 
	 
	 

	8.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	181.15
	 
	 

	8.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	159.52
	 
	 

	8.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	20.32
	 
	 

	 
	Sous Total VIII
	 
	 
	 
	 

	IX
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	 
	 

	9.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	u
	1
	 
	 

	9.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	u
	1
	 
	 

	9.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	u
	1
	 
	 

	 
	Fourniture de bâche plastique lourde (8X6)
	u
	10
	 
	 

	9.4
	Bureau simple
	U
	1
	 
	 

	9.5
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	 
	 

	9.6
	Chaises visiteurs
	U
	4
	 
	 

	9.7
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 120x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	30
	 
	 

	9.8
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Magasin de stockage et Bureau
	 
	 
	 
	 

	B.
	Hangar Métallique de 36M2
	 
	 
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	20
	 
	 

	1.2
	Fouille pour semelles 40X40
	m3
	0.65
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	0.65
	 
	 

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	11.35
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	0.1
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	8
	 
	 

	2.3
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour semelles isolées 40x40x20 cm et poteaux d'attente de 20X20 avec tiges filetées en attente des platines
	m3
	0.75
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour Chainage d'épaisseur 20 cm
	m3
	0.8
	 
	 

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	2
	 
	 

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.56
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Charpente – Couverture
	 
	 
	 
	 

	3.1
	F.P d'IPN 100 pour potelets solidarisé avec une platine 20X20 en tôle noire ép. 8 mm
	ml
	18
	 
	 

	3.2
	F.P de tôles bac alu 7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	42
	 
	 

	3.3
	F.P de cornière  50x50x5mm y compris peinture antirouille
	ml
	27
	 
	 

	3.4
	Contreventements en cornière de  40x40x4 mm au niveau des pannes y compris peinture antirouille
	ml
	37
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Peinture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	Ensemble peinture à huile et antirouille sur potelets et charpente métallique
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Hangar de 36 M2
	 
	 
	 
	 

	C.
	Toilette à unique cabine
	 
	 
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	15
	 
	 

	1.2
	Fouille générale pour fosse de dimension 2,60X1,50 en terrain dur
	m3
	7.8
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm à l'entrée de la toilette
	m3
	7.8
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	0.58
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 15 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	17
	 
	 

	2.3
	Béton pour radier de la fosse ép. 10 cm
	m3
	0.34
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour chainage, linteaux et poteaux
	m3
	1.56
	 
	 

	2.5
	B.A dosé à 350 pour dalle de couverture de la fosse, ép.10 cm
	m3
	0.38
	 
	 

	2.6
	Béton banché dosé à 250 kg/m3 pour rampe d'accès et à l'entrée de la toilette
	m3
	0.34
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	27
	 
	 

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3
	m3
	0.45
	 
	 

	3.4
	Maçonnerie de claustra
	m2
	0.4
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	F.P de tôles bac alu 7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	6
	 
	 

	4.5
	F.P de cornière 40x40x4mm y compris peinture antirouille
	ml
	5
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	 
	 

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 70x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cadre en double Z et un support pour cadenas n°50
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total V
	 
	 
	 
	 

	VI.
	Enduits & Peinture
	 
	 
	 
	 

	6.1
	Enduit étanche à base de ciment dosé à 400 kg/m3 appliqué à l'intérieur de la fosse y compris toutes sujétions
	m2
	19
	 
	 

	6.2
	Enduit intérieur et extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches sur les maçonneries y compris toutes sujétions
	m2
	37
	 
	 

	6.3
	Peinture tyrolienne extérieure et intérieure tapée et arrosée
	m2
	37
	 
	 

	6.4
	Peinture à huile et antirouille pour éléments métalliques
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	 
	 

	VII
	Plomberie
	 
	 
	 
	 

	7.1
	Tuyau d'aération PVC assainissement diamètre 63 long 4m
	U
	1
	 
	 

	7.2
	WC turc fabrication locale avec carrelage
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Bloc de toilette à unique cabine
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MAGASIN DE STOCKAGE ET BUREAU
	 
	 
	 
	 



PGES D’UN MAGASIN DE STOCKAGE DE 40 TONNES A KOUBI
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant               F CFA TTC

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	




1.2 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UNE BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A PENGA
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant FCFA TTC

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	
	

	I.
	Terrassement
	 
	 
	
	

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	100.43
	
	

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	16.49
	
	

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	16.49
	
	

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	9.17
	
	

	 
	Sous Total I
	 
	 
	
	

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	
	

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.3
	
	

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 
	m2
	32.56
	
	

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.13
	
	

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	1.7
	
	

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	5.7
	
	

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	1.05
	
	

	 
	Sous Total II
	 
	 
	
	

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	
	

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	158.86
	
	

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ep: 10 cm dosé à 350kg/m3
	m3
	0.3
	
	

	3.3
	B.A pour auvent fenêtre et appui guiche dosé à 350 kg/m3
	m3
	0.07
	
	

	3.4
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
	m3
	3.41
	
	

	3.5
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 
	m3
	1.73
	
	

	 
	Sous Total III
	 
	 
	
	

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	
	

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	66.66
	
	

	4.2
	F.P de pannes en IPN 120 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	6.3
	
	

	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	50.5
	
	

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	
	

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	
	

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille
	U
	1
	
	

	5.2
	F.P de porte métallique persienne 80x220 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z
	U
	1
	
	

	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	6
	
	

	5.4
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	30.88
	
	

	5.5
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	17.75
	
	

	 
	Sous Total V
	 
	 
	
	

	VI.
	Enduits
	 
	 
	
	

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	210.72
	
	

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	164.6
	
	

	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés
	m2
	11.42
	
	

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	
	

	VII
	Peinture
	 
	 
	
	

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	210.72
	
	

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	164.6
	
	

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	24.8
	
	

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	
	

	VIII
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	
	

	8.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	U
	1
	
	

	8.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	U
	1
	
	

	8.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	U
	1
	
	

	8.4
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 200x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	15
	
	

	8.5
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	
	

	8.6
	Bureau simple
	U
	1
	
	

	8.7
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	
	

	8.8
	Chaises visiteurs
	U
	4
	
	

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	
	

	X.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	
	

	10.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	
	

	 
	Sous Total X
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL BANQUE DE CEREALES 
	 
	 
	
	



PGES D’UNE BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A PENGA
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant               F CFA TTC

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	




1.3 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UNE BOUTIQUE D’INTRANTS AGRICOLES DE 20 TONNES A KOUBI
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant               F CFA TTC

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	
	

	I.
	Terrassement
	 
	 
	
	

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	125.4
	
	

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	20.06
	
	

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	20.06
	
	

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	7.87
	
	

	 
	Sous Total I
	 
	 
	
	

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	
	

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.57
	
	

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 
	m2
	39.96
	
	

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.72
	
	

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	2.04
	
	

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	7
	
	

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.78
	
	

	 
	Sous Total II
	 
	 
	
	

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	
	

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	163
	
	

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ép.: 10 cm dosé à 350kg/m3
	m2
	0.3
	
	

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
	m3
	3.45
	
	

	3.4
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 
	m3
	2.15
	
	

	 
	Sous Total III
	 
	 
	
	

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	
	

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	87.5
	
	

	4.2
	F.P poutres en  IPN 120  y compris peinture antirouille
	ml
	12
	
	

	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	52
	
	

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	
	

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	
	

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 120x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	
	

	5.3
	F.P de porte métallique persienne 80x220  y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	
	

	5.4
	F.P de fenêtre métallique persienne 120X120 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien
	U
	1
	
	

	5.5
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	6
	
	

	5.6
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	12.5
	
	

	5.7
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	14
	
	

	 
	Sous Total V
	 
	 
	
	

	VI.
	Enduits
	 
	 
	
	

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	156.28
	
	

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	200.46
	
	

	6.3
	Décoration de façades en enduits grillagés
	m2
	13.22
	
	

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	
	

	VII
	Peinture
	 
	 
	
	

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	156.28
	
	

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	200.46
	
	

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	28.64
	
	

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	
	

	VIII
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	
	

	8.1
	Équipement de l'aire boutique d'étagères à cinq niveaux en bois rouge y compris la peinture . A réaliser conformément au plan fourni 
	Ens.
	1
	
	

	8.2
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	u
	1
	
	

	8.3
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	u
	1
	
	

	8.4
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	u
	1
	
	

	8.5
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 120x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	15
	
	

	8.6
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	
	

	8.7
	Bureau simple
	U
	1
	
	

	8.8
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	
	

	8.9
	Chaises visiteurs
	U
	4
	
	

	 
	Sous Total VIII
	 
	 
	
	

	IX.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	
	

	9.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	
	

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL BOUTIQUE D'INTRANTS 
	 
	 
	
	



PGES D’UNE BOUTIQUE D’INTRANTS AGRICOLES DE 20 TONNES A KOUBI
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant               F CFA TTC

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	



2. PROJETS D'INFRASTRUCTURES DE COMMERCIALISATION DANS LE CERCLES DE TENENKOU COMMUNE DE KARERI

2.1. CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UN MAGASIN DE STOCKAGE DE 40 TONNES A KARE 
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	Quantité
	Prix Unitaire F CFA TTC
	Montant               F CFA TTC

	A.
	Magasin de stockage et Bureau
	 
	 
	 
	 

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	150
	 
	 

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	24.25
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	24.25
	 
	 

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	15.75
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.46
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	36
	 
	 

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	4.85
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	2.2
	 
	 

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	11
	 
	 

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.56
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	192.8
	 
	 

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ép. 10 cm dosé à 350kg/m3
	m2
	0.3
	 
	 

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3
	m3
	3.2
	 
	 

	3.4
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.24
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	86
	 
	 

	4.2
	Faitière en tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	ml
	12
	 
	 

	4.3
	F.P de ferme en double cornières 50x50x5mm à deux versants y compris peinture antirouille, portée 6,50 m
	U
	2
	 
	 

	4.4
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	75
	 
	 

	4.5
	F.P de cornière  50x50x5mm y compris peinture antirouille
	ml
	9.6
	 
	 

	4.6
	Contreventements en cornière de  50x50x5 mm au niveau des pannes y compris peinture antirouille
	ml
	84
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	 
	 

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille
	U
	1
	 
	 

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 80x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	 
	 

	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	5
	 
	 

	5.4
	F.P  de fenêtres métalliques persiennes 120X120 avec grille de sécurité et châssis équipé de moustiquaire
	U
	1
	 
	 

	5.6
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	12.4
	 
	 

	5.7
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	9
	 
	 

	 
	Sous Total V
	 
	 
	 
	 

	VI.
	Enduits
	 
	 
	 
	 

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	181.15
	 
	 

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	159.52
	 
	 

	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés
	m2
	48
	 
	 

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	 
	 

	VII.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	 
	 

	7.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	 
	 

	VIII
	Peinture
	 
	 
	 
	 

	8.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	181.15
	 
	 

	8.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	159.52
	 
	 

	8.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	20.32
	 
	 

	 
	Sous Total VIII
	 
	 
	 
	 

	IX
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	 
	 

	9.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	u
	1
	 
	 

	9.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	u
	1
	 
	 

	9.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	u
	1
	 
	 

	 
	Fourniture de bâche plastique lourde (8X6)
	u
	10
	 
	 

	9.4
	Bureau simple
	U
	1
	 
	 

	9.5
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	 
	 

	9.6
	Chaises visiteurs
	U
	4
	 
	 

	9.7
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 120x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	30
	 
	 

	9.8
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Magasin de stockage et Bureau
	 
	 
	 
	 

	B.
	Hangar Métallique de 36M2
	 
	 
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	20
	 
	 

	1.2
	Fouille pour semelles 40X40
	m3
	0.65
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	0.65
	 
	 

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	11.35
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	0.1
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	8
	 
	 

	2.3
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour semelles isolées 40x40x20 cm et poteaux d'attente de 20X20 avec tiges filetées en attente des platines
	m3
	0.75
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour Chainage d'épaisseur 20 cm
	m3
	0.8
	 
	 

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	2
	 
	 

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.56
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Charpente – Couverture
	 
	 
	 
	 

	3.1
	F.P d'IPN 100 pour potelets solidarisé avec une platine 20X20 en tôle noire ép. 8 mm
	ml
	18
	 
	 

	3.2
	F.P de tôles bac alu 7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	42
	 
	 

	3.3
	F.P de cornière  50x50x5mm y compris peinture antirouille
	ml
	27
	 
	 

	3.4
	Contreventements en cornière de  40x40x4 mm au niveau des pannes y compris peinture antirouille
	ml
	37
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Peinture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	Ensemble peinture à huile et antirouille sur potelets et charpente métallique
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Hangar de 36 M2
	 
	 
	 
	 

	C.
	Toilette à unique cabine
	 
	 
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	15
	 
	 

	1.2
	Fouille générale pour fosse de dimension 2,60X1,50 en terrain dur
	m3
	7.8
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm à l'entrée de la toilette
	m3
	7.8
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	0.58
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 15 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	17
	 
	 

	2.3
	Béton pour radier de la fosse ép. 10 cm
	m3
	0.34
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour chainage, linteaux et poteaux
	m3
	1.56
	 
	 

	2.5
	B.A dosé à 350 pour dalle de couverture de la fosse, ép.10 cm
	m3
	0.38
	 
	 

	2.6
	Béton banché dosé à 250 kg/m3 pour rampe d'accès et à l'entrée de la toilette
	m3
	0.34
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	27
	 
	 

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3
	m3
	0.45
	 
	 

	3.4
	Maçonnerie de claustra
	m2
	0.4
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	F.P de tôles bac alu 7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	6
	 
	 

	4.5
	F.P de cornière 40x40x4mm y compris peinture antirouille
	ml
	5
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	 
	 

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 70x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cadre en double Z et un support pour cadenas n°50
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total V
	 
	 
	 
	 

	VI.
	Enduits & Peinture
	 
	 
	 
	 

	6.1
	Enduit étanche à base de ciment dosé à 400 kg/m3 appliqué à l'intérieur de la fosse y compris toutes sujétions
	m2
	19
	 
	 

	6.2
	Enduit intérieur et extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches sur les maçonneries y compris toutes sujétions
	m2
	37
	 
	 

	6.3
	Peinture tyrolienne extérieure et intérieure tapée et arrosée
	m2
	37
	 
	 

	6.4
	Peinture à huile et antirouille pour éléments métalliques
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	 
	 

	VII
	Plomberie
	 
	 
	 
	 

	7.1
	Tuyau d'aération PVC assainissement diamètre 63 long 4m
	U
	1
	 
	 

	7.2
	WC turc fabrication locale avec carrelage
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Bloc de toilette à unique cabine
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MAGASIN DE STOCKAGE ET BUREAU
	 
	 
	 
	 


PGES D’UN MAGASIN DE STOCKAGE DE 40 TONNES A KARE
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant               F CFA TTC

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	  
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	



2.2    CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UNE BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A MALEMANA
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant FCFA TTC

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	
	

	I.
	Terrassement
	 
	 
	
	

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	100.43
	
	

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	16.49
	
	

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	16.49
	
	

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	9.17
	
	

	 
	Sous Total I
	 
	 
	
	

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	
	

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.3
	
	

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 
	m2
	32.56
	
	

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.13
	
	

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	1.7
	
	

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	5.7
	
	

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	1.05
	
	

	 
	Sous Total II
	 
	 
	
	

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	
	

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	158.86
	
	

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ep: 10 cm dosé à 350kg/m3
	m3
	0.3
	
	

	3.3
	B.A pour auvent fenêtre et appui guiche dosé à 350 kg/m3
	m3
	0.07
	
	

	3.4
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
	m3
	3.41
	
	

	3.5
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 
	m3
	1.73
	
	

	 
	Sous Total III
	 
	 
	
	

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	
	

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	66.66
	
	

	4.2
	F.P de pannes en IPN 120 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	6.3
	
	

	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	50.5
	
	

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	
	

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	
	

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille
	U
	1
	
	

	5.2
	F.P de porte métallique persienne 80x220 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z
	U
	1
	
	

	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	6
	
	

	5.4
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	30.88
	
	

	5.5
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	17.75
	
	

	 
	Sous Total V
	 
	 
	
	

	VI.
	Enduits
	 
	 
	
	

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	210.72
	
	

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	164.6
	
	

	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés
	m2
	11.42
	
	

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	
	

	VII
	Peinture
	 
	 
	
	

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	210.72
	
	

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	164.6
	
	

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	24.8
	
	

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	
	

	VIII
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	
	

	8.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	U
	1
	
	

	8.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	U
	1
	
	

	8.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	U
	1
	
	

	8.4
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 200x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	15
	
	

	8.5
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	
	

	8.6
	Bureau simple
	U
	1
	
	

	8.7
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	
	

	8.8
	Chaises visiteurs
	U
	4
	
	

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	
	

	X.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	
	

	10.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	
	

	 
	Sous Total X
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL BANQUE DE CEREALES 
	 
	 
	
	



PGES BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A MALEMANA
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant               F CFA TTC

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	



2.3 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UNE BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A NENEBOUGOU
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant FCFA TTC

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	
	

	I.
	Terrassement
	 
	 
	
	

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	100.43
	
	

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	16.49
	
	

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	16.49
	
	

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	9.17
	
	

	 
	Sous Total I
	 
	 
	
	

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	
	

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.3
	
	

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 
	m2
	32.56
	
	

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.13
	
	

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	1.7
	
	

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	5.7
	
	

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	1.05
	
	

	 
	Sous Total II
	 
	 
	
	

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	
	

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	158.86
	
	

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ep: 10 cm dosé à 350kg/m3
	m3
	0.3
	
	

	3.3
	B.A pour auvent fenêtre et appui guiche dosé à 350 kg/m3
	m3
	0.07
	
	

	3.4
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
	m3
	3.41
	
	

	3.5
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 
	m3
	1.73
	
	

	 
	Sous Total III
	 
	 
	
	

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	
	

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	66.66
	
	

	4.2
	F.P de pannes en IPN 120 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	6.3
	
	

	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	50.5
	
	

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	
	

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	
	

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille
	U
	1
	
	

	5.2
	F.P de porte métallique persienne 80x220 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z
	U
	1
	
	

	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	6
	
	

	5.4
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	30.88
	
	

	5.5
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	17.75
	
	

	 
	Sous Total V
	 
	 
	
	

	VI.
	Enduits
	 
	 
	
	

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	210.72
	
	

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	164.6
	
	

	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés
	m2
	11.42
	
	

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	
	

	VII
	Peinture
	 
	 
	
	

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	210.72
	
	

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	164.6
	
	

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	24.8
	
	

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	
	

	VIII
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	
	

	8.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	U
	1
	
	

	8.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	U
	1
	
	

	8.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	U
	1
	
	

	8.4
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 200x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	15
	
	

	8.5
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	
	

	8.6
	Bureau simple
	U
	1
	
	

	8.7
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	
	

	8.8
	Chaises visiteurs
	U
	4
	
	

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	
	

	X.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	
	

	10.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	
	

	 
	Sous Total X
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL BANQUE DE CEREALES 
	 
	 
	
	



PGES ÉQUIPEMENT D’UNE BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A NENEBOUGOU
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant               F CFA TTC

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	



2.4 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UNE BOUTIQUE D’INTRANTS AGRICOLES DE 20 TONNES A DIOURA
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant               F CFA TTC

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	
	

	I.
	Terrassement
	 
	 
	
	

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	125.4
	
	

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	20.06
	
	

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	20.06
	
	

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	7.87
	
	

	 
	Sous Total I
	 
	 
	
	

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	
	

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.57
	
	

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 
	m2
	39.96
	
	

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.72
	
	

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	2.04
	
	

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	7
	
	

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.78
	
	

	 
	Sous Total II
	 
	 
	
	

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	
	

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	163
	
	

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ép.: 10 cm dosé à 350kg/m3
	m2
	0.3
	
	

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
	m3
	3.45
	
	

	3.4
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 
	m3
	2.15
	
	

	 
	Sous Total III
	 
	 
	
	

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	
	

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	87.5
	
	

	4.2
	F.P poutres en  IPN 120  y compris peinture antirouille
	ml
	12
	
	

	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	52
	
	

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	
	

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	
	

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 120x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	
	

	5.3
	F.P de porte métallique persienne 80x220  y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	
	

	5.4
	F.P de fenêtre métallique persienne 120X120 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien
	U
	1
	
	

	5.5
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	6
	
	

	5.6
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	12.5
	
	

	5.7
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	14
	
	

	 
	Sous Total V
	 
	 
	
	

	VI.
	Enduits
	 
	 
	
	

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	156.28
	
	

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	200.46
	
	

	6.3
	Décoration de façades en enduits grillagés
	m2
	13.22
	
	

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	
	

	VII
	Peinture
	 
	 
	
	

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	156.28
	
	

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	200.46
	
	

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	28.64
	
	

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	
	

	VIII
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	
	

	8.1
	Équipement de l'aire boutique d'étagères à cinq niveaux en bois rouge y compris la peinture . A réaliser conformément au plan fourni 
	Ens.
	1
	
	

	8.2
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	u
	1
	
	

	8.3
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	u
	1
	
	

	8.4
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	u
	1
	
	

	8.5
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 120x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	15
	
	

	8.6
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	
	

	8.7
	Bureau simple
	U
	1
	
	

	8.8
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	
	

	8.9
	Chaises visiteurs
	U
	4
	
	

	 
	Sous Total VIII
	 
	 
	
	

	IX.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	
	

	9.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	
	

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL BOUTIQUE D'INTRANTS 
	 
	 
	
	



PGES D’UNE BOUTIQUE D’INTRANTS AGRICOLES DE 20 TONNES A DIOURA
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire F CFA TTC 
	Montant               F CFA TTC

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	











b. - Bordereau des prix
(A remplir par le soumissionnaire)


Travaux de construction de deux (02) magasins de stockage, de trois (03) banques de céréale et de deux (02) boutiques d’intrants dans deux (02) villages de la commune de Ouro-Guiré et quatre (04) villages de la commune de Kareri, cercle de Tenenkou.

1. PROJETS D'INFRASTRUCTURES DE COMMERCIALISATION DANS LE CERCLE DE TENENKOU COMMUNE DE OURO-GUIRE

1.1 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UN MAGASIN DE STOCKAGE DE 40 TONNES A KOUBI
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	Quantité
	Prix Unitaire en chiffre
	Prix Unitaire en lettre

	A.
	Magasin de stockage et Bureau
	 
	 
	 
	 

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	150
	 
	 

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	24.25
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	24.25
	 
	 

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	15.75
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.46
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	36
	 
	 

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	4.85
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	2.2
	 
	 

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	11
	 
	 

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.56
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	192.8
	 
	 

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ép. 10 cm dosé à 350kg/m3
	m2
	0.3
	 
	 

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3
	m3
	3.2
	 
	 

	3.4
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.24
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	86
	 
	 

	4.2
	Faitière en tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	ml
	12
	 
	 

	4.3
	F.P de ferme en double cornières 50x50x5mm à deux versants y compris peinture antirouille, portée 6,50 m
	U
	2
	 
	 

	4.4
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	75
	 
	 

	4.5
	F.P de cornière  50x50x5mm y compris peinture antirouille
	ml
	9.6
	 
	 

	4.6
	Contreventements en cornière de  50x50x5 mm au niveau des pannes y compris peinture antirouille
	ml
	84
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	 
	 

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille
	U
	1
	 
	 

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 80x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	 
	 

	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	5
	 
	 

	5.4
	F.P  de fenêtres métalliques persiennes 120X120 avec grille de sécurité et châssis équipé de moustiquaire
	U
	1
	 
	 

	5.6
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	12.4
	 
	 

	5.7
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	9
	 
	 

	 
	Sous Total V
	 
	 
	 
	 

	VI.
	Enduits
	 
	 
	 
	 

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	181.15
	 
	 

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	159.52
	 
	 

	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés
	m2
	48
	 
	 

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	 
	 

	VII.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	 
	 

	7.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	 
	 

	VIII
	Peinture
	 
	 
	 
	 

	8.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	181.15
	 
	 

	8.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	159.52
	 
	 

	8.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	20.32
	 
	 

	 
	Sous Total VIII
	 
	 
	 
	 

	IX
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	 
	 

	9.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	u
	1
	 
	 

	9.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	u
	1
	 
	 

	9.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	u
	1
	 
	 

	 
	Fourniture de bâche plastique lourde (8X6)
	u
	10
	 
	 

	9.4
	Bureau simple
	U
	1
	 
	 

	9.5
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	 
	 

	9.6
	Chaises visiteurs
	U
	4
	 
	 

	9.7
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 120x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	30
	 
	 

	9.8
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Magasin de stockage et Bureau
	 
	 
	 
	 

	B.
	Hangar Métallique de 36M2
	 
	 
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	20
	 
	 

	1.2
	Fouille pour semelles 40X40
	m3
	0.65
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	0.65
	 
	 

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	11.35
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	0.1
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	8
	 
	 

	2.3
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour semelles isolées 40x40x20 cm et poteaux d'attente de 20X20 avec tiges filetées en attente des platines
	m3
	0.75
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour Chainage d'épaisseur 20 cm
	m3
	0.8
	 
	 

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	2
	 
	 

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.56
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Charpente – Couverture
	 
	 
	 
	 

	3.1
	F.P d'IPN 100 pour potelets solidarisé avec une platine 20X20 en tôle noire ép. 8 mm
	ml
	18
	 
	 

	3.2
	F.P de tôles bac alu 7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	42
	 
	 

	3.3
	F.P de cornière  50x50x5mm y compris peinture antirouille
	ml
	27
	 
	 

	3.4
	Contreventements en cornière de  40x40x4 mm au niveau des pannes y compris peinture antirouille
	ml
	37
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Peinture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	Ensemble peinture à huile et antirouille sur potelets et charpente métallique
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Hangar de 36 M2
	 
	 
	 
	 

	C.
	Toilette à unique cabine
	 
	 
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	15
	 
	 

	1.2
	Fouille générale pour fosse de dimension 2,60X1,50 en terrain dur
	m3
	7.8
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm à l'entrée de la toilette
	m3
	7.8
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	0.58
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 15 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	17
	 
	 

	2.3
	Béton pour radier de la fosse ép. 10 cm
	m3
	0.34
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour chainage, linteaux et poteaux
	m3
	1.56
	 
	 

	2.5
	B.A dosé à 350 pour dalle de couverture de la fosse, ép.10 cm
	m3
	0.38
	 
	 

	2.6
	Béton banché dosé à 250 kg/m3 pour rampe d'accès et à l'entrée de la toilette
	m3
	0.34
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	27
	 
	 

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3
	m3
	0.45
	 
	 

	3.4
	Maçonnerie de claustra
	m2
	0.4
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	F.P de tôles bac alu 7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	6
	 
	 

	4.5
	F.P de cornière 40x40x4mm y compris peinture antirouille
	ml
	5
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	 
	 

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 70x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cadre en double Z et un support pour cadenas n°50
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total V
	 
	 
	 
	 

	VI.
	Enduits & Peinture
	 
	 
	 
	 

	6.1
	Enduit étanche à base de ciment dosé à 400 kg/m3 appliqué à l'intérieur de la fosse y compris toutes sujétions
	m2
	19
	 
	 

	6.2
	Enduit intérieur et extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches sur les maçonneries y compris toutes sujétions
	m2
	37
	 
	 

	6.3
	Peinture tyrolienne extérieure et intérieure tapée et arrosée
	m2
	37
	 
	 

	6.4
	Peinture à huile et antirouille pour éléments métalliques
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	 
	 

	VII
	Plomberie
	 
	 
	 
	 

	7.1
	Tuyau d'aération PVC assainissement diamètre 63 long 4m
	U
	1
	 
	 

	7.2
	WC turc fabrication locale avec carrelage
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Bloc de toilette à unique cabine
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MAGASIN DE STOCKAGE ET BUREAU
	 
	 
	 
	 



PGES D’UN MAGASIN DE STOCKAGE DE 40 TONNES A KOUBI
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	




1.2 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UNE BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A PENGA
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	
	

	I.
	Terrassement
	 
	 
	
	

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	100.43
	
	

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	16.49
	
	

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	16.49
	
	

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	9.17
	
	

	 
	Sous Total I
	 
	 
	
	

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	
	

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.3
	
	

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 
	m2
	32.56
	
	

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.13
	
	

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	1.7
	
	

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	5.7
	
	

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	1.05
	
	

	 
	Sous Total II
	 
	 
	
	

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	
	

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	158.86
	
	

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ep: 10 cm dosé à 350kg/m3
	m3
	0.3
	
	

	3.3
	B.A pour auvent fenêtre et appui guiche dosé à 350 kg/m3
	m3
	0.07
	
	

	3.4
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
	m3
	3.41
	
	

	3.5
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 
	m3
	1.73
	
	

	 
	Sous Total III
	 
	 
	
	

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	
	

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	66.66
	
	

	4.2
	F.P de pannes en IPN 120 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	6.3
	
	

	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	50.5
	
	

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	
	

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	
	

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille
	U
	1
	
	

	5.2
	F.P de porte métallique persienne 80x220 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z
	U
	1
	
	

	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	6
	
	

	5.4
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	30.88
	
	

	5.5
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	17.75
	
	

	 
	Sous Total V
	 
	 
	
	

	VI.
	Enduits
	 
	 
	
	

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	210.72
	
	

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	164.6
	
	

	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés
	m2
	11.42
	
	

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	
	

	VII
	Peinture
	 
	 
	
	

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	210.72
	
	

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	164.6
	
	

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	24.8
	
	

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	
	

	VIII
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	
	

	8.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	U
	1
	
	

	8.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	U
	1
	
	

	8.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	U
	1
	
	

	8.4
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 200x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	15
	
	

	8.5
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	
	

	8.6
	Bureau simple
	U
	1
	
	

	8.7
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	
	

	8.8
	Chaises visiteurs
	U
	4
	
	

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	
	

	X.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	
	

	10.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	
	

	 
	Sous Total X
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL BANQUE DE CEREALES 
	 
	 
	
	



PGES D’UNE BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A PENGA
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	




1.3 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UNE BOUTIQUE D’INTRANTS AGRICOLES DE 20 TONNES A KOUBI
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	
	

	I.
	Terrassement
	 
	 
	
	

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	125.4
	
	

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	20.06
	
	

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	20.06
	
	

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	7.87
	
	

	 
	Sous Total I
	 
	 
	
	

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	
	

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.57
	
	

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 
	m2
	39.96
	
	

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.72
	
	

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	2.04
	
	

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	7
	
	

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.78
	
	

	 
	Sous Total II
	 
	 
	
	

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	
	

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	163
	
	

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ép.: 10 cm dosé à 350kg/m3
	m2
	0.3
	
	

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
	m3
	3.45
	
	

	3.4
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 
	m3
	2.15
	
	

	 
	Sous Total III
	 
	 
	
	

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	
	

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	87.5
	
	

	4.2
	F.P poutres en  IPN 120  y compris peinture antirouille
	ml
	12
	
	

	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	52
	
	

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	
	

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	
	

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 120x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	
	

	5.3
	F.P de porte métallique persienne 80x220  y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	
	

	5.4
	F.P de fenêtre métallique persienne 120X120 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien
	U
	1
	
	

	5.5
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	6
	
	

	5.6
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	12.5
	
	

	5.7
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	14
	
	

	 
	Sous Total V
	 
	 
	
	

	VI.
	Enduits
	 
	 
	
	

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	156.28
	
	

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	200.46
	
	

	6.3
	Décoration de façades en enduits grillagés
	m2
	13.22
	
	

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	
	

	VII
	Peinture
	 
	 
	
	

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	156.28
	
	

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	200.46
	
	

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	28.64
	
	

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	
	

	VIII
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	
	

	8.1
	Équipement de l'aire boutique d'étagères à cinq niveaux en bois rouge y compris la peinture . A réaliser conformément au plan fourni 
	Ens.
	1
	
	

	8.2
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	u
	1
	
	

	8.3
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	u
	1
	
	

	8.4
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	u
	1
	
	

	8.5
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 120x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	15
	
	

	8.6
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	
	

	8.7
	Bureau simple
	U
	1
	
	

	8.8
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	
	

	8.9
	Chaises visiteurs
	U
	4
	
	

	 
	Sous Total VIII
	 
	 
	
	

	IX.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	
	

	9.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	
	

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL BOUTIQUE D'INTRANTS 
	 
	 
	
	



PGES D’UNE BOUTIQUE D’INTRANTS AGRICOLES DE 20 TONNES A KOUBI
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	



2. PROJETS D'INFRASTRUCTURES DE COMMERCIALISATION DANS LE CERCLES DE TENENKOU COMMUNE DE KARERI

2.1. CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UN MAGASIN DE STOCKAGE DE 40 TONNES A KARE 
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	Quantité
	Prix Unitaire en chiffre
	Prix Unitaire en lettre

	A.
	Magasin de stockage et Bureau
	 
	 
	 
	 

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	150
	 
	 

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	24.25
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	24.25
	 
	 

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	15.75
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.46
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	36
	 
	 

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	4.85
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	2.2
	 
	 

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	11
	 
	 

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.56
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	192.8
	 
	 

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ép. 10 cm dosé à 350kg/m3
	m2
	0.3
	 
	 

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3
	m3
	3.2
	 
	 

	3.4
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.24
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	86
	 
	 

	4.2
	Faitière en tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	ml
	12
	 
	 

	4.3
	F.P de ferme en double cornières 50x50x5mm à deux versants y compris peinture antirouille, portée 6,50 m
	U
	2
	 
	 

	4.4
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	75
	 
	 

	4.5
	F.P de cornière  50x50x5mm y compris peinture antirouille
	ml
	9.6
	 
	 

	4.6
	Contreventements en cornière de  50x50x5 mm au niveau des pannes y compris peinture antirouille
	ml
	84
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	 
	 

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille
	U
	1
	 
	 

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 80x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	 
	 

	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	5
	 
	 

	5.4
	F.P  de fenêtres métalliques persiennes 120X120 avec grille de sécurité et châssis équipé de moustiquaire
	U
	1
	 
	 

	5.6
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	12.4
	 
	 

	5.7
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	9
	 
	 

	 
	Sous Total V
	 
	 
	 
	 

	VI.
	Enduits
	 
	 
	 
	 

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	181.15
	 
	 

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	159.52
	 
	 

	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés
	m2
	48
	 
	 

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	 
	 

	VII.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	 
	 

	7.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	 
	 

	VIII
	Peinture
	 
	 
	 
	 

	8.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	181.15
	 
	 

	8.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	159.52
	 
	 

	8.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	20.32
	 
	 

	 
	Sous Total VIII
	 
	 
	 
	 

	IX
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	 
	 

	9.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	u
	1
	 
	 

	9.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	u
	1
	 
	 

	9.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	u
	1
	 
	 

	 
	Fourniture de bâche plastique lourde (8X6)
	u
	10
	 
	 

	9.4
	Bureau simple
	U
	1
	 
	 

	9.5
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	 
	 

	9.6
	Chaises visiteurs
	U
	4
	 
	 

	9.7
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 120x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	30
	 
	 

	9.8
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Magasin de stockage et Bureau
	 
	 
	 
	 

	B.
	Hangar Métallique de 36M2
	 
	 
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	20
	 
	 

	1.2
	Fouille pour semelles 40X40
	m3
	0.65
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	0.65
	 
	 

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	11.35
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	0.1
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	8
	 
	 

	2.3
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour semelles isolées 40x40x20 cm et poteaux d'attente de 20X20 avec tiges filetées en attente des platines
	m3
	0.75
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour Chainage d'épaisseur 20 cm
	m3
	0.8
	 
	 

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	2
	 
	 

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.56
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Charpente – Couverture
	 
	 
	 
	 

	3.1
	F.P d'IPN 100 pour potelets solidarisé avec une platine 20X20 en tôle noire ép. 8 mm
	ml
	18
	 
	 

	3.2
	F.P de tôles bac alu 7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	42
	 
	 

	3.3
	F.P de cornière  50x50x5mm y compris peinture antirouille
	ml
	27
	 
	 

	3.4
	Contreventements en cornière de  40x40x4 mm au niveau des pannes y compris peinture antirouille
	ml
	37
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Peinture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	Ensemble peinture à huile et antirouille sur potelets et charpente métallique
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Hangar de 36 M2
	 
	 
	 
	 

	C.
	Toilette à unique cabine
	 
	 
	 
	 

	I.
	Terrassement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	15
	 
	 

	1.2
	Fouille générale pour fosse de dimension 2,60X1,50 en terrain dur
	m3
	7.8
	 
	 

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm à l'entrée de la toilette
	m3
	7.8
	 
	 

	 
	Sous Total I
	 
	 
	 
	 

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	0.58
	 
	 

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 15 en fondation, dosé à 250 kg/m3
	m2
	17
	 
	 

	2.3
	Béton pour radier de la fosse ép. 10 cm
	m3
	0.34
	 
	 

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour chainage, linteaux et poteaux
	m3
	1.56
	 
	 

	2.5
	B.A dosé à 350 pour dalle de couverture de la fosse, ép.10 cm
	m3
	0.38
	 
	 

	2.6
	Béton banché dosé à 250 kg/m3 pour rampe d'accès et à l'entrée de la toilette
	m3
	0.34
	 
	 

	 
	Sous Total II
	 
	 
	 
	 

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	 
	 

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	27
	 
	 

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3
	m3
	0.45
	 
	 

	3.4
	Maçonnerie de claustra
	m2
	0.4
	 
	 

	 
	Sous Total III
	 
	 
	 
	 

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	 
	 

	4.1
	F.P de tôles bac alu 7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	6
	 
	 

	4.5
	F.P de cornière 40x40x4mm y compris peinture antirouille
	ml
	5
	 
	 

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	 
	 

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	 
	 

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 70x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cadre en double Z et un support pour cadenas n°50
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total V
	 
	 
	 
	 

	VI.
	Enduits & Peinture
	 
	 
	 
	 

	6.1
	Enduit étanche à base de ciment dosé à 400 kg/m3 appliqué à l'intérieur de la fosse y compris toutes sujétions
	m2
	19
	 
	 

	6.2
	Enduit intérieur et extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches sur les maçonneries y compris toutes sujétions
	m2
	37
	 
	 

	6.3
	Peinture tyrolienne extérieure et intérieure tapée et arrosée
	m2
	37
	 
	 

	6.4
	Peinture à huile et antirouille pour éléments métalliques
	Ens.
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	 
	 

	VII
	Plomberie
	 
	 
	 
	 

	7.1
	Tuyau d'aération PVC assainissement diamètre 63 long 4m
	U
	1
	 
	 

	7.2
	WC turc fabrication locale avec carrelage
	U
	1
	 
	 

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	 
	 

	 
	Total Bloc de toilette à unique cabine
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL MAGASIN DE STOCKAGE ET BUREAU
	 
	 
	 
	 


PGES D’UN MAGASIN DE STOCKAGE DE 40 TONNES A KARE
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	  
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	



2.2    CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UNE BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A MALEMANA
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	
	

	I.
	Terrassement
	 
	 
	
	

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	100.43
	
	

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	16.49
	
	

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	16.49
	
	

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	9.17
	
	

	 
	Sous Total I
	 
	 
	
	

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	
	

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.3
	
	

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 
	m2
	32.56
	
	

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.13
	
	

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	1.7
	
	

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	5.7
	
	

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	1.05
	
	

	 
	Sous Total II
	 
	 
	
	

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	
	

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	158.86
	
	

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ep: 10 cm dosé à 350kg/m3
	m3
	0.3
	
	

	3.3
	B.A pour auvent fenêtre et appui guiche dosé à 350 kg/m3
	m3
	0.07
	
	

	3.4
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
	m3
	3.41
	
	

	3.5
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 
	m3
	1.73
	
	

	 
	Sous Total III
	 
	 
	
	

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	
	

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	66.66
	
	

	4.2
	F.P de pannes en IPN 120 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	6.3
	
	

	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	50.5
	
	

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	
	

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	
	

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille
	U
	1
	
	

	5.2
	F.P de porte métallique persienne 80x220 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z
	U
	1
	
	

	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	6
	
	

	5.4
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	30.88
	
	

	5.5
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	17.75
	
	

	 
	Sous Total V
	 
	 
	
	

	VI.
	Enduits
	 
	 
	
	

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	210.72
	
	

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	164.6
	
	

	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés
	m2
	11.42
	
	

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	
	

	VII
	Peinture
	 
	 
	
	

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	210.72
	
	

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	164.6
	
	

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	24.8
	
	

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	
	

	VIII
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	
	

	8.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	U
	1
	
	

	8.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	U
	1
	
	

	8.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	U
	1
	
	

	8.4
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 200x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	15
	
	

	8.5
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	
	

	8.6
	Bureau simple
	U
	1
	
	

	8.7
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	
	

	8.8
	Chaises visiteurs
	U
	4
	
	

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	
	

	X.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	
	

	10.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	
	

	 
	Sous Total X
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL BANQUE DE CEREALES 
	 
	 
	
	



PGES BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A MALEMANA
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	



2.3 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UNE BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A NENEBOUGOU
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	
	

	I.
	Terrassement
	 
	 
	
	

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	100.43
	
	

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	16.49
	
	

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	16.49
	
	

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	9.17
	
	

	 
	Sous Total I
	 
	 
	
	

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	
	

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.3
	
	

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 
	m2
	32.56
	
	

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.13
	
	

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	1.7
	
	

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	5.7
	
	

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	1.05
	
	

	 
	Sous Total II
	 
	 
	
	

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	
	

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	158.86
	
	

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ep: 10 cm dosé à 350kg/m3
	m3
	0.3
	
	

	3.3
	B.A pour auvent fenêtre et appui guiche dosé à 350 kg/m3
	m3
	0.07
	
	

	3.4
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
	m3
	3.41
	
	

	3.5
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 
	m3
	1.73
	
	

	 
	Sous Total III
	 
	 
	
	

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	
	

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	66.66
	
	

	4.2
	F.P de pannes en IPN 120 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	6.3
	
	

	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	50.5
	
	

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	
	

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	
	

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille
	U
	1
	
	

	5.2
	F.P de porte métallique persienne 80x220 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z
	U
	1
	
	

	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	6
	
	

	5.4
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	30.88
	
	

	5.5
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	17.75
	
	

	 
	Sous Total V
	 
	 
	
	

	VI.
	Enduits
	 
	 
	
	

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	210.72
	
	

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	164.6
	
	

	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés
	m2
	11.42
	
	

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	
	

	VII
	Peinture
	 
	 
	
	

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	210.72
	
	

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	164.6
	
	

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	24.8
	
	

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	
	

	VIII
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	
	

	8.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	U
	1
	
	

	8.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	U
	1
	
	

	8.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	U
	1
	
	

	8.4
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 200x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	15
	
	

	8.5
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	
	

	8.6
	Bureau simple
	U
	1
	
	

	8.7
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	
	

	8.8
	Chaises visiteurs
	U
	4
	
	

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	
	

	X.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	
	

	10.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	
	

	 
	Sous Total X
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL BANQUE DE CEREALES 
	 
	 
	
	



PGES ÉQUIPEMENT D’UNE BANQUE DE CÉRÉALES DE 30 TONNES A NENEBOUGOU
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	



2.4 CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT D’UNE BOUTIQUE D’INTRANTS AGRICOLES DE 20 TONNES A DIOURA
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	0
	Installation et Repli de Chantier
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Installation & repli de chantier
	FF
	1
	
	

	I.
	Terrassement
	 
	 
	
	

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment
	m2
	125.4
	
	

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises
	m3
	20.06
	
	

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm
	m3
	20.06
	
	

	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm
	m3
	7.87
	
	

	 
	Sous Total I
	 
	 
	
	

	II.
	Béton - Maçonnerie en fondation
	 
	 
	
	

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3
	m3
	1.57
	
	

	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 
	m2
	39.96
	
	

	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3
	m3
	2.72
	
	

	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm
	m3
	2.04
	
	

	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur
	m3
	7
	
	

	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3
	m3
	0.78
	
	

	 
	Sous Total II
	 
	 
	
	

	III.
	Béton - Maçonnerie en élévation
	 
	 
	
	

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3
	m2
	163
	
	

	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ép.: 10 cm dosé à 350kg/m3
	m2
	0.3
	
	

	3.3
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
	m3
	3.45
	
	

	3.4
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 
	m3
	2.15
	
	

	 
	Sous Total III
	 
	 
	
	

	IV.
	Charpente – couverture
	 
	 
	
	

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	m2
	87.5
	
	

	4.2
	F.P poutres en  IPN 120  y compris peinture antirouille
	ml
	12
	
	

	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille
	ml
	52
	
	

	 
	Sous Total IV
	 
	 
	
	

	V.
	Menuiseries
	 
	 
	
	

	5.2
	F.P de porte métallique pleine 120x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	
	

	5.3
	F.P de porte métallique persienne 80x220  y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z et deux supports pour cadenas n°100
	U
	1
	
	

	5.4
	F.P de fenêtre métallique persienne 120X120 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien
	U
	1
	
	

	5.5
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille
	U
	6
	
	

	5.6
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons
	ml
	12.5
	
	

	5.7
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture
	m²
	14
	
	

	 
	Sous Total V
	 
	 
	
	

	VI.
	Enduits
	 
	 
	
	

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	156.28
	
	

	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions
	m2
	200.46
	
	

	6.3
	Décoration de façades en enduits grillagés
	m2
	13.22
	
	

	 
	Sous Total VI
	 
	 
	
	

	VII
	Peinture
	 
	 
	
	

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures
	m2
	156.28
	
	

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures
	m2
	200.46
	
	

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries
	m2
	28.64
	
	

	 
	Sous Total VII
	 
	 
	
	

	VIII
	Fournitures et équipements divers
	 
	 
	
	

	8.1
	Équipement de l'aire boutique d'étagères à cinq niveaux en bois rouge y compris la peinture . A réaliser conformément au plan fourni 
	Ens.
	1
	
	

	8.2
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg
	u
	1
	
	

	8.3
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint
	u
	1
	
	

	8.4
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17
	u
	1
	
	

	8.5
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 120x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises
	U
	15
	
	

	8.6
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet
	U
	1
	
	

	8.7
	Bureau simple
	U
	1
	
	

	8.8
	Armoires métalliques 02 battants
	U
	1
	
	

	8.9
	Chaises visiteurs
	U
	4
	
	

	 
	Sous Total VIII
	 
	 
	
	

	IX.
	Électricité / Énergie solaire
	 
	 
	
	

	9.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises
	Ens.
	1
	
	

	 
	Sous Total IX
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL BOUTIQUE D'INTRANTS 
	 
	 
	
	



PGES D’UNE BOUTIQUE D’INTRANTS AGRICOLES DE 20 TONNES A DIOURA
	N°
	Désignation
	Unité
	 Quantité 
	Prix Unitaire en chiffre 
	Prix Unitaire en lettre

	 1
	 Préservation des ressources Naturelles 

	1.1
	 Information/sensibilisation du début des travaux
	Forfait
	1
	
	

	1.2
	 Reboisement compensatoire
	Plant
	50
	
	

	1.3
	 Gestion de déchets
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 1 Préservation des ressources naturelles
	 

	2
	 Renforcement de capacité/Hygiène, Santé et Sécurité

	2.1
	 Sensibilisation/formation sur les VBG et autres
	Unité
	1
	
	

	2..2
	 Délimitation des aires des travaux
	Forfait (PM)
	1
	
	

	2.3
	 Equipements de protection individuelle
	Forfait
	1
	
	

	2.4
	Boite à pharmacie
	U
	3
	
	

	2.5
	Séance de Formation   sur les MST, IST etc.
	U
	2
	
	

	2.6
	 Sécurité anti-incendie (extincteur
	Forfait
	1
	
	

	 
	 Total 2 Impacts sur le milieu Socioéconomique et humain
	 

	3
	 Suivi et surveillance environnementale

	3.1
	 Suivi et surveillance des mesures environnementales en collaboration avec le SACPN
	Unité
	2
	 
	 

	 
	 Total 3 Suivi et surveillance environnementale
	 

	 Total Mesures environnementales
	








c. Description technique des Fournitures : Spécifications Techniques

Travaux de construction d’un (01) magasin de stockage, d’un (01) marché rural, de deux (02) banques de céréale et d’une (01) boutique d’intrants dans trois (03) village de la commune de Diondori, cercle de Tenenkou

I.  BANQUES DE CEREALES/ BOUTIQUE D’INTRANTS

	N° 
PRIX
	BORDEREAU DESCRIPTIF ET DÉFINITION DES TÂCHES 

	0
	INSTALLATION DE CHANTIER

	0.1
	Installation et Repli de Chantier 
Ce prix rémunère l'installation et l'aménagement des bases de l'Entrepreneur, leur entretien pendant les travaux ainsi que l’amenée et le repliement de la totalité des installations de chantier. Il comprend :
· l'aménagement de la base centrale, des aires pour ateliers, stockage, etc., et la clôture ;
· l'installation de l'aménagement en eau et en électricité ;
· les installations de télécommunication ;
· les bureaux, les magasins, les ateliers, les véhicules, le téléphone, les laboratoires, le matériel topo, etc. de l'Entrepreneur et ceux mis à la disposition de la Mission de Contrôle et du PDAZAM y compris leur équipement et ameublement ;
· l'installation de toute centrale éventuelle ;
· l'amenée du personnel et du matériel de chantier nécessaire tel que prévu dans l’offre de l’Entrepreneur ;
· l’élaboration et la remise d’un phasage d’exécution des travaux provisoires ;
· le déplacement total ou partiel de ces installations en cours de chantier suivant le programme proposé par l’Entrepreneur et approuvé par l’Ingénieur ;
· la fourniture et la mise en place des panneaux d'information ;
· les frais de gardiennage et d'entretien ;
· la mise en œuvre de la campagne préliminaire de sensibilisation des populations riveraines et du personnel affecté aux travaux de réalisation du présent marché ;
· la mise à disposition d’une antenne médicale et d’un infirmier ;
· le démontage et l’enlèvement ou la suppression de toutes les installations fixes  appartenant à l'entreprise ;
· le repliement de tout le personnel et du matériel amenés sur la base ou au chantier ;
· sauf instruction de l’Ingénieur, la remise en état initial des lieux qui ont été occupés par l'Entreprise ou qui ont pu être détériorés à l'occasion de l'exécution du chantier ;
· la remise en état et le reboisement des sites d’emprunts ;
· la remise de l’ensemble des constructions, du matériel et équipement mis à la disposition de la mission de contrôle notamment, le matériel de communication et de bureau ;
· l'enlèvement des installations, la remise en état des lieux et l'évacuation des produits excédentaires en fin de chantier.
Ce prix est forfaitaire. Il sera versé selon l'échéancier suivant :
· Cinquante pour cent (50 %) après constatation par l’Ingénieur de la présence sur le chantier en état de fonctionnement de l’ensemble des installations de l’entreprise.
· Vingt pour cent (20 %) après fonctionnement effectif et démarrage des travaux.
· Trente pour cent (30%) dès constat par l’Ingénieur du repliement du chantier, après réception provisoire des travaux, de la remise des plans de récolement, ainsi que de l’ensemble des documents de suivi d’exécution, conformément au CCTP.
(Le forfait à ) ………………………………………….………(prix unitaire en lettres)

	I
	TERRASSEMENT

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment

Ce prix comprend :
· le décapage de la terre végétale sur une épaisseur moyenne de 0,20 m,
· le nivellement  selon les prescriptions de l’Ingénieur,
· l’implantation des ouvrages,
· l’enlèvement des détritus pouvant gêner la construction des infrastructures.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises

Ce prix rémunère l’exécution des fouilles pour fondations.
Il comprend :
· le creusement et le dressage du fond de fouille et de toutes les surfaces de déblais, y compris toutes sujétions d’exécution (blindage et épuisements éventuels),
· le transport et la mise en dépôt pour réemploi ultérieur ou nivellement sur les côtés,
· l’évacuation et la mise en dépôt définitive des matériaux, le réemploi ultérieur ou le nivellement conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm

Ce prix rémunère la mise en œuvre de remblai.
Il comprend la fourniture, le transport, la mise en place et le compactage de remblais, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.
Ce prix comprend également le traitement anti-termite, qui sera exécuté au niveau des fouilles de fondations, et des assiettes (plate-forme) sous tous les joints de dilatation et raccordement dallage - longrines (chaînages bas). Il sera appliqué avant les remblais des fouilles et à chaque tranche de 20 cm.

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	II.
	BETON - MAÇONNERIE EN FONDATION

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3

Ce prix rémunère la fourniture, le transport, la mise en œuvre et toutes sujétions d’exécution, de béton de propreté dosé à 150 Kg/m3; il a une épaisseur minimale de cinq (5) centimètres.
Ce béton est à prévoir sous toutes les fondations, longrines, soubassement en fond de fouilles.

(Le mètre cube à) ……………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 

Ce prix rémunère l’exécution de la maçonnerie en agglomérés pleins de 20 x 20 x 40 dosés à 250 Kg/m3.
Les blocs normalisés de granulats lourds et en mortier dosé à 250 Kg/m3, sont montés à la règle avec des lits parfaitement horizontaux et des joints verticaux.
Ils sont hourdés au mortier de ciment, dosé à 250 Kg de ciment CPA 45 par m3 de sable fin. L’enduit est appliqué sur une épaisseur de 2,5 cm.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· la confection des agglomérés selon les règles de l’art,
· la pose des agglomérés, y compris toutes sujétions d’exécution.

(Le mètre carré à) ……………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère l’exécution de béton armé dosé à 350 Kg/m3, pour la réalisation des fondations (semelles, poteaux et chaînage bas).
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats, du ferraillage et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le façonnage des armatures et le coffrage,
· le malaxage et la mise en œuvre du béton, y compris toutes sujétions d’exécution,
· l'utilisation d'adjuvants, ainsi que les ragréages éventuels, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur

Ce prix rémunère l’exécution de béton légèrement  armé dosé à 250 Kg/m3, pour la réalisation du béton de forme.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats, du ferraillage et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le façonnage des armatures et le coffrage, y compris les renforts sous les cloisons légers,
· le malaxage et la mise en œuvre du béton, y compris toutes sujétions d’exécution,
· l'utilisation d'adjuvants, ainsi que les ragréages éventuels, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	III.
	BETON - MAÇONNERIE EN ELEVATION

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3

Ce prix rémunère l’exécution de la maçonnerie en agglomérés creux de 15 x 20 x 40 dosés à 250 Kg/m3  et hourdés au mortier de ciment dosé à 250 Kg par m3 de sable fin.
Les blocs normalisés de granulats lourds et en mortier dosé à 250 Kg/m3, sont montés à la règle avec des lits parfaitement horizontaux et des joints verticaux.
Ils sont hourdés au mortier de ciment, dosé à 250 Kg de ciment CPA 45 par m3 de sable fin. L’enduit est appliqué sur une épaisseur de 2,5 cm. Ces murs sont destinés à être enduits sur les deux faces.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· la confection des agglomérés selon les règles de l’art,
· la pose des agglomérés, y compris toutes sujétions d’exécution.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ep: 10 cm dosé à 350kg/m3

Ce prix rémunère l’exécution de béton armé dosé à 350 Kg/m3, pour la réalisation des poteaux, poutres, linteaux, raidisseurs, chaînages haut et rampant, y compris les appuis de baie et auvents. Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats, du ferraillage et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le façonnage des armatures et le coffrage,
· le malaxage et la mise en œuvre du béton, y compris toutes sujétions d’exécution,
· l'utilisation d'adjuvants, ainsi que les ragréages éventuels, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

 (Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	3.3
	B.A pour auvent fenêtre et appui guiche dosé à 350 kg/m3

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	3.4
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	3.5
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	IV.
	CHARPENTE – COUVERTURE

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions

Ce prix rémunère la fourniture et la pose de tôle ondulée de 7,2 kg, selon spécifications techniques du fournisseur, approuvé par le Contrôle, y compris tout accessoire de fixation, vis, cavalier, rondelles d’étanchéité, capuchons, recouvrement, étanchéité et toutes sujétions.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.2
	F.P de pannes en IPN 120 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille

Ce prix rémunère la fourniture et pose de ferme IPE 120 y compris système d'attache sur l'ossature, façonnage et peinture anti-rouille en deux couches y compris toutes sujétions

(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.3
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille

(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	V.
	MENUISERIES

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille

Ce prix rémunère la fourniture et la pose d’une porte métallique persienne.
 Il comprend :
· la fourniture, le transport et la pose de la porte métallique persienne
· le traitement : une couche de peinture antirouille puis glycérophtalique de tous les éléments,
· l’assemblage, la pose et la fixation, y compris toutes sujétions d’exécution.

[bookmark: _Toc450616789][bookmark: _Toc482295096](L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	5.2
	F.P de porte métallique persienne 80x220 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	5.4
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons

(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	5.5
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture

(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	VI.
	ENDUITS

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions

Ce prix rémunère l’exécution d’enduits intérieurs (épaisseur 2.5 cm). Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le malaxage et la mise en œuvre du mortier, y compris toutes sujétions d’exécution,
· la préparation des supports, y compris toutes sujétions d’exécution,
· la mise en place, au niveau des limites de changement de nature de matériaux, d'un grillage métallique galvanisé ou d'un métal déployé, en bande de 0,70 m de largeur minimale.
· l’application des enduits en trois couches selon les règles de l’art,

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	VII
	PEINTURE

	7.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures

Il comprend la fourniture, le transport de la peinture et son application sur tous les murs externes. Il comprend également toutes sujétions de mise en œuvre.
(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	7.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre de peintures ;
Il comprend la fourniture, le transport et l’application de la peinture sur tous les murs internes et externes et menuiseries. 
Après réception par l’Ingénieur, les subjectiles feront l’objet des travaux ci-après :
· un égrenage et un brossage général,
· une couche d’enduit peintre,
· une couche de fixateur fongicide,
· une première couche de peinture vinylique,
· une révision locale à l’enduit peintre,
· deux couches de finition en peinture vinylique ou glycérophtalique brillante ou mate.
Il comprend également toutes sujétions de mise en œuvre.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre de la peinture glycérophtalique. On procédera aux travaux suivants :
· rabotage, brossage de toutes les surfaces,
· une couche d'impression,
· un enduisage repassé comprenant tous les rebouchages avec enduit de poudre de bois finition très lisse,
· enfin trois couches de peinture glycérophtalique mate ou  peinture vinylique.
NB : 	Le diluant utilisé sera exclusivement celui recommandé par le fabricant

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	VIII
	FOURNITURES ET EQUIPEMENTS DIVERS

	8.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	8.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	8.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	8.4
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 200x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	8.5
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	8.6
	Bureau simple

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	8.7
	Armoires métalliques 02 battants

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	8.8
	Chaises visiteurs

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	X.
	Électricité / Énergie solaire

	10.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises

(L’ensemble à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)





Fait à……………………, le ……………………2024. 
                         
                                                                                                    Le Soumissionnaire




II.  MAGASIN DE STOCKAGE
	N° 
PRIX
	DÉFINITION DES TÂCHES ET PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES

	0
	INSTALLATION DE CHANTIER

	0.1
	Installation et Repli de Chantier 
Ce prix rémunère l'installation et l'aménagement des bases de l'Entrepreneur, leur entretien pendant les travaux ainsi que l’amenée et le repliement de la totalité des installations de chantier. Il comprend :
· l'aménagement de la base centrale, des aires pour ateliers, stockage, etc., et la clôture ;
· l'installation de l'aménagement en eau et en électricité ;
· les installations de télécommunication ;
· les bureaux, les magasins, les ateliers, les véhicules, le téléphone, les laboratoires, le matériel topo, etc. de l'Entrepreneur et ceux mis à la disposition de la Mission de Contrôle et du PDAZAM y compris leur équipement et ameublement ;
· l'installation de toute centrale éventuelle ;
· l'amenée du personnel et du matériel de chantier nécessaire tel que prévu dans l’offre de l’Entrepreneur ;
· l’élaboration et la remise d’un phasage d’exécution des travaux provisoires ;
· le déplacement total ou partiel de ces installations en cours de chantier suivant le programme proposé par l’Entrepreneur et approuvé par l’Ingénieur ;
· la fourniture et la mise en place des panneaux d'information ;
· les frais de gardiennage et d'entretien ;
· la mise en œuvre de la campagne préliminaire de sensibilisation des populations riveraines et du personnel affecté aux travaux de réalisation du présent marché ;
· la mise à disposition d’une antenne médicale et d’un infirmier ;
· le démontage et l’enlèvement ou la suppression de toutes les installations fixes  appartenant à l'entreprise ;
· le repliement de tout le personnel et du matériel amenés sur la base ou au chantier ;
· sauf instruction de l’Ingénieur, la remise en état initial des lieux qui ont été occupés par l'Entreprise ou qui ont pu être détériorés à l'occasion de l'exécution du chantier ;
· la remise en état et le reboisement des sites d’emprunts ;
· la remise de l’ensemble des constructions, du matériel et équipement mis à la disposition de la mission de contrôle notamment, le matériel de communication et de bureau ;
· l'enlèvement des installations, la remise en état des lieux et l'évacuation des produits excédentaires en fin de chantier.
Ce prix est forfaitaire. Il sera versé selon l'échéancier suivant :
· Cinquante pour cent (50 %) après constatation par l’Ingénieur de la présence sur le chantier en état de fonctionnement de l’ensemble des installations de l’entreprise.
· Vingt pour cent (20 %) après fonctionnement effectif et démarrage des travaux.
· Trente pour cent (30%) dès constat par l’Ingénieur du repliement du chantier, après réception provisoire des travaux, de la remise des plans de récolement, ainsi que de l’ensemble des documents de suivi d’exécution, conformément au CCTP.
(Le forfait à ) ………………………………………….………(prix unitaire en lettres)

	I
	TERRASSEMENT

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment

Ce prix comprend :
· le décapage de la terre végétale sur une épaisseur moyenne de 0,20 m,
· le nivellement  selon les prescriptions de l’Ingénieur,
· l’implantation des ouvrages,
· l’enlèvement des détritus pouvant gêner la construction des infrastructures.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises

Ce prix rémunère l’exécution des fouilles pour fondations.
Il comprend :
· le creusement et le dressage du fond de fouille et de toutes les surfaces de déblais, y compris toutes sujétions d’exécution (blindage et épuisements éventuels),
· le transport et la mise en dépôt pour réemploi ultérieur ou nivellement sur les côtés,
· l’évacuation et la mise en dépôt définitive des matériaux, le réemploi ultérieur ou le nivellement conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm

Ce prix rémunère la mise en œuvre de remblai.
Il comprend la fourniture, le transport, la mise en place et le compactage de remblais, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.
Ce prix comprend également le traitement anti-termite, qui sera exécuté au niveau des fouilles de fondations, et des assiettes (plate-forme) sous tous les joints de dilatation et raccordement dallage - longrines (chaînages bas). Il sera appliqué avant les remblais des fouilles et à chaque tranche de 20 cm.

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	II.
	BETON - MAÇONNERIE EN FONDATION

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3

Ce prix rémunère la fourniture, le transport, la mise en œuvre et toutes sujétions d’exécution, de béton de propreté dosé à 150 Kg/m3; il a une épaisseur minimale de cinq (5) centimètres.
Ce béton est à prévoir sous toutes les fondations, longrines, soubassement en fond de fouilles.

(Le mètre cube à) ……………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 

Ce prix rémunère l’exécution de la maçonnerie en agglomérés pleins de 20 x 20 x 40 dosés à 250 Kg/m3.
Les blocs normalisés de granulats lourds et en mortier dosé à 250 Kg/m3, sont montés à la règle avec des lits parfaitement horizontaux et des joints verticaux.
Ils sont hourdés au mortier de ciment, dosé à 250 Kg de ciment CPA 45 par m3 de sable fin. L’enduit est appliqué sur une épaisseur de 2,5 cm.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· la confection des agglomérés selon les règles de l’art,
· la pose des agglomérés, y compris toutes sujétions d’exécution.

(Le mètre carré à) ……………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère l’exécution de béton armé dosé à 350 Kg/m3, pour la réalisation des fondations (semelles, poteaux et chaînage bas).
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats, du ferraillage et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le façonnage des armatures et le coffrage,
· le malaxage et la mise en œuvre du béton, y compris toutes sujétions d’exécution,
· l'utilisation d'adjuvants, ainsi que les ragréages éventuels, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur

Ce prix rémunère l’exécution de béton légèrement  armé dosé à 250 Kg/m3, pour la réalisation du béton de forme.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats, du ferraillage et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le façonnage des armatures et le coffrage, y compris les renforts sous les cloisons légers,
· le malaxage et la mise en œuvre du béton, y compris toutes sujétions d’exécution,
· l'utilisation d'adjuvants, ainsi que les ragréages éventuels, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	III.
	BETON - MAÇONNERIE EN ELEVATION

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3

Ce prix rémunère l’exécution de la maçonnerie en agglomérés creux de 15 x 20 x 40 dosés à 250 Kg/m3  et hourdés au mortier de ciment dosé à 250 Kg par m3 de sable fin.
Les blocs normalisés de granulats lourds et en mortier dosé à 250 Kg/m3, sont montés à la règle avec des lits parfaitement horizontaux et des joints verticaux.
Ils sont hourdés au mortier de ciment, dosé à 250 Kg de ciment CPA 45 par m3 de sable fin. L’enduit est appliqué sur une épaisseur de 2,5 cm. Ces murs sont destinés à être enduits sur les deux faces.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· la confection des agglomérés selon les règles de l’art,
· la pose des agglomérés, y compris toutes sujétions d’exécution.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	3.2
	B.A pour allège au niveau des impostes ep: 10 cm dosé à 350kg/m3

Ce prix rémunère l’exécution de béton armé dosé à 350 Kg/m3, pour la réalisation des poteaux, poutres, linteaux, raidisseurs, chaînages haut et rampant, y compris les appuis de baie et auvents. Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats, du ferraillage et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le façonnage des armatures et le coffrage,
· le malaxage et la mise en œuvre du béton, y compris toutes sujétions d’exécution,
· l'utilisation d'adjuvants, ainsi que les ragréages éventuels, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

 (Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	3.3
	B.A pour auvent fenêtre et appui guiche dosé à 350 kg/m3

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	3.4
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	3.5
	B.A pour poteaux dosé à 350 kg/m3 

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	IV.
	CHARPENTE – COUVERTURE

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions

Ce prix rémunère la fourniture et la pose de tôle ondulée de 7,2 kg, selon spécifications techniques du fournisseur, approuvé par le Contrôle, y compris tout accessoire de fixation, vis, cavalier, rondelles d’étanchéité, capuchons, recouvrement, étanchéité et toutes sujétions.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.2
	Faitière en tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	
Ce prix rémunère la fourniture et la pose de faîtière et contre faîtière en tôles à bords découpés, épaisseurs 75/100 de mm, y compris tout accessoires de fixation, tout produit et toutes dispositions nécessaires de recouvrement et d’Étanchéité en général et toutes sujétions.
	
(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.3
	F.P de ferme en double cornières 50x50x5mm à deux versants y compris peinture antirouille, portée 6,50 m

Ce prix rémunère la fourniture et la pose de ferme métallique en treillis en tôles à en double cornière à ailes égales 50x50x5, y compris tout accessoires de fixation, tout produit et toutes dispositions nécessaires en général et toutes sujétions.
	
(L‘Unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)



	4.4
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille

Ce prix rémunère la fourniture et pose de ferme IPE 80 y compris système d'attache sur l'ossature, façonnage et peinture anti-rouille en deux couches y compris toutes sujétions

(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.5
	F.P de cornière  50x50x5mm y compris peinture antirouille

(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.6
	Contreventements en cornière de  50x50x5 mm au niveau des pannes y compris peinture antirouille

(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	V.
	MENUISERIES

	5.1
	F.P de porte métallique coulissante pleine 250x240 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille

Ce prix rémunère la fourniture et la pose d’une porte métallique persienne.
 Il comprend :
· la fourniture, le transport et la pose de la porte métallique persienne
· le traitement : une couche de peinture antirouille puis glycérophtalique de tous les éléments,
· l’assemblage, la pose et la fixation, y compris toutes sujétions d’exécution.

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	5.2
	F.P de porte métallique persienne 80x220 y compris peinture antirouille, crochets, cales de maintien et serrure de sureté de type vachette ou équivalent, fer plat de renfort avec cadre en double Z

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	5.3
	F.P d'impostes métalliques persiennes 120x40 avec grillage moustiquaire y compris peinture antirouille

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	5.4
	F.P  de fenêtres métalliques persiennes 120X120 avec grille de sécurité et châssis équipé de moustiquaire

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	5.5
	F.P de cornière de 30 x 30 avec pattes de scellement pour nez de perrons

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	5.6
	F.P de Plafonnage en contreplaqué de 5mm travure bois y compris peinture

(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	VI.
	ENDUITS

	6.1
	Enduit extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions

Ce prix rémunère l’exécution d’enduits intérieurs (épaisseur 2.5 cm). Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le malaxage et la mise en œuvre du mortier, y compris toutes sujétions d’exécution,
· la préparation des supports, y compris toutes sujétions d’exécution,
· la mise en place, au niveau des limites de changement de nature de matériaux, d'un grillage métallique galvanisé ou d'un métal déployé, en bande de 0,70 m de largeur minimale.
· l’application des enduits en trois couches selon les règles de l’art,

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	6.2
	Enduit intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	6.3
	Décoration de façades en enduit grillagés

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	VII
	ÉLECTRICITE / ÉNERGIE SOLAIRE

	7.1
	F/P de fils, gaines et d'équipements solaires composés d'un module solaire mono cristallin 230 WC, avec supports de pose, d'une batterie étanche de 150 Ah, d'un régulateur 30 A, de trois lampes DC 5 w, trois interrupteurs et accessoires, toutes sujétions comprises.

 (L’Ensemble) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	VIII
	PEINTURE

	8.1
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures

Il comprend la fourniture, le transport de la peinture et son application sur tous les murs externes. Il comprend également toutes sujétions de mise en œuvre.
(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	8.2
	F.P de peinture FOM appliquée en 3 couches sur toutes les surfaces intérieures

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre de peintures ;
Il comprend la fourniture, le transport et l’application de la peinture sur tous les murs internes et externes et menuiseries. 
Après réception par l’Ingénieur, les subjectiles feront l’objet des travaux ci-après :
· un égrenage et un brossage général,
· une couche d’enduit peintre,
· une couche de fixateur fongicide,
· une première couche de peinture vinylique,
· une révision locale à l’enduit peintre,
· deux couches de finition en peinture vinylique ou glycérophtalique brillante ou mate.
Il comprend également toutes sujétions de mise en œuvre.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	8.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre de la peinture glycérophtalique. On procédera aux travaux suivants :
· rabotage, brossage de toutes les surfaces,
· une couche d'impression,
· un enduisage repassé comprenant tous les rebouchages avec enduit de poudre de bois finition très lisse,
· enfin trois couches de peinture glycérophtalique mate ou  peinture vinylique.
NB : 	Le diluant utilisé sera exclusivement celui recommandé par le fabricant

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	IX
	FOURNITURES ET EQUIPEMENTS DIVERS

	9.1
	Bascule : Plateau en acier inoxydable, Simple romaine au 1/100ième, Règles chromées soigneusement graduées- Graduations 100g, avec anneaux de levage et de capacité 500 kg

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	9.2
	Balance : Capacité : 20 kg/100g, Unité : kilogramme, Cadrant grand et clair, Corps métallique peint

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	9.3
	Pousse-pousse : Châssis métallique en tubes ronds galvanisés diamètre 25 mm, support intérieur en U40, Deux roues montées sur moyeux et rayonnage en fers de 6 mm, pneus 2.75-17

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	9.4
	F.P de palettes résistantes avec traitement anti termites, en lattes de bois rouge, de dimensions 200x120 cm à 3 semelles périmétriques, toutes sujétions comprises

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	9.5
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	9.6
	Bureau simple

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	9.7
	Armoires métalliques 02 battants

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	9.8
	Chaises visiteurs

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)




Fait à……………………, le ……………………2024. 
                         
                                                                                                    Le Soumissionnaire






III.  MARCHE RURAL

	N° 
PRIX
	DÉFINITION DES TÂCHES ET PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES

	0
	INSTALLATION DE CHANTIER

	0.1
	Installation et Repli de Chantier 
Ce prix rémunère l'installation et l'aménagement des bases de l'Entrepreneur, leur entretien pendant les travaux ainsi que l’amenée et le repliement de la totalité des installations de chantier. Il comprend :
· l'aménagement de la base centrale, des aires pour ateliers, stockage, etc., et la clôture ;
· l'installation de l'aménagement en eau et en électricité ;
· les installations de télécommunication ;
· les bureaux, les magasins, les ateliers, les véhicules, le téléphone, les laboratoires, le matériel topo, etc. de l'Entrepreneur et ceux mis à la disposition de la Mission de Contrôle et du PDAZAM y compris leur équipement et ameublement ;
· l'installation de toute centrale éventuelle ;
· l'amenée du personnel et du matériel de chantier nécessaire tel que prévu dans l’offre de l’Entrepreneur ;
· l’élaboration et la remise d’un phasage d’exécution des travaux provisoires ;
· le déplacement total ou partiel de ces installations en cours de chantier suivant le programme proposé par l’Entrepreneur et approuvé par l’Ingénieur ;
· la fourniture et la mise en place des panneaux d'information ;
· les frais de gardiennage et d'entretien ;
· la mise en œuvre de la campagne préliminaire de sensibilisation des populations riveraines et du personnel affecté aux travaux de réalisation du présent marché ;
· la mise à disposition d’une antenne médicale et d’un infirmier ;
· le démontage et l’enlèvement ou la suppression de toutes les installations fixes  appartenant à l'entreprise ;
· le repliement de tout le personnel et du matériel amenés sur la base ou au chantier ;
· sauf instruction de l’Ingénieur, la remise en état initial des lieux qui ont été occupés par l'Entreprise ou qui ont pu être détériorés à l'occasion de l'exécution du chantier ;
· la remise en état et le reboisement des sites d’emprunts ;
· la remise de l’ensemble des constructions, du matériel et équipement mis à la disposition de la mission de contrôle notamment, le matériel de communication et de bureau ;
· l'enlèvement des installations, la remise en état des lieux et l'évacuation des produits excédentaires en fin de chantier.
Ce prix est forfaitaire. Il sera versé selon l'échéancier suivant :
· Cinquante pour cent (50 %) après constatation par l’Ingénieur de la présence sur le chantier en état de fonctionnement de l’ensemble des installations de l’entreprise.
· Vingt pour cent (20 %) après fonctionnement effectif et démarrage des travaux.
· Trente pour cent (30%) dès constat par l’Ingénieur du repliement du chantier, après réception provisoire des travaux, de la remise des plans de récolement, ainsi que de l’ensemble des documents de suivi d’exécution, conformément au CCTP.
(Le forfait à ) ………………………………………….………(prix unitaire en lettres)

	I
	TERRASSEMENT

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment

Ce prix comprend :
· le décapage de la terre végétale sur une épaisseur moyenne de 0,20 m,
· le nivellement  selon les prescriptions de l’Ingénieur,
· l’implantation des ouvrages,
· l’enlèvement des détritus pouvant gêner la construction des infrastructures.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises

Ce prix rémunère l’exécution des fouilles pour fondations.
Il comprend :
· le creusement et le dressage du fond de fouille et de toutes les surfaces de déblais, y compris toutes sujétions d’exécution (blindage et épuisements éventuels),
· le transport et la mise en dépôt pour réemploi ultérieur ou nivellement sur les côtés,
· l’évacuation et la mise en dépôt définitive des matériaux, le réemploi ultérieur ou le nivellement conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm

Ce prix rémunère la mise en œuvre de remblai.
Il comprend la fourniture, le transport, la mise en place et le compactage de remblais, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.
Ce prix comprend également le traitement anti-termite, qui sera exécuté au niveau des fouilles de fondations, et des assiettes (plate-forme) sous tous les joints de dilatation et raccordement dallage - longrines (chaînages bas). Il sera appliqué avant les remblais des fouilles et à chaque tranche de 20 cm.

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	1.4
	Remblai d'apport compacté en couche de 20 cm

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	II.
	BETON - MAÇONNERIE EN FONDATION

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3

Ce prix rémunère la fourniture, le transport, la mise en œuvre et toutes sujétions d’exécution, de béton de propreté dosé à 150 Kg/m3; il a une épaisseur minimale de cinq (5) centimètres.
Ce béton est à prévoir sous toutes les fondations, longrines, soubassement en fond de fouilles.

(Le mètre cube à) ……………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 20 en fondation, dosé à 250 kg/m3 

Ce prix rémunère l’exécution de la maçonnerie en agglomérés pleins de 20 x 20 x 40 dosés à 250 Kg/m3.
Les blocs normalisés de granulats lourds et en mortier dosé à 250 Kg/m3, sont montés à la règle avec des lits parfaitement horizontaux et des joints verticaux.
Ils sont hourdés au mortier de ciment, dosé à 250 Kg de ciment CPA 45 par m3 de sable fin. L’enduit est appliqué sur une épaisseur de 2,5 cm.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· la confection des agglomérés selon les règles de l’art,
· la pose des agglomérés, y compris toutes sujétions d’exécution.

(Le mètre carré à) ……………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.3
	B.A pour semelles isolées 90x90x20 cm et poteaux d'attente dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère l’exécution de béton armé dosé à 350 Kg/m3, pour la réalisation des fondations (semelles, poteaux et chaînage bas).
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats, du ferraillage et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le façonnage des armatures et le coffrage,
· le malaxage et la mise en œuvre du béton, y compris toutes sujétions d’exécution,
· l'utilisation d'adjuvants, ainsi que les ragréages éventuels, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour longrine d'épaisseur 20 cm

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.5
	Béton de forme légèrement armé d'épaisseur 10 cm dosé à 250 kg/m3 avec chape incorporée de 3 cm d’épaisseur

Ce prix rémunère l’exécution de béton légèrement  armé dosé à 250 Kg/m3, pour la réalisation du béton de forme.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats, du ferraillage et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le façonnage des armatures et le coffrage, y compris les renforts sous les cloisons légers,
· le malaxage et la mise en œuvre du béton, y compris toutes sujétions d’exécution,
· l'utilisation d'adjuvants, ainsi que les ragréages éventuels, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.6
	Béton banché pour rampe d'accès dosé à 250 kg/m3

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.7
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3

Ce prix rémunère l’exécution de la maçonnerie en agglomérés creux de 15 x 20 x 40 dosés à 250 Kg/m3  et hourdés au mortier de ciment dosé à 250 Kg par m3 de sable fin.
Les blocs normalisés de granulats lourds et en mortier dosé à 250 Kg/m3, sont montés à la règle avec des lits parfaitement horizontaux et des joints verticaux.
Ils sont hourdés au mortier de ciment, dosé à 250 Kg de ciment CPA 45 par m3 de sable fin. L’enduit est appliqué sur une épaisseur de 2,5 cm. Ces murs sont destinés à être enduits sur les deux faces.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· la confection des agglomérés selon les règles de l’art,
· la pose des agglomérés, y compris toutes sujétions d’exécution.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.8
	Enduit extérieur et intérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions

Ce prix rémunère l’exécution d’enduits intérieurs (épaisseur 2.5 cm). Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le malaxage et la mise en œuvre du mortier, y compris toutes sujétions d’exécution,
· la préparation des supports, y compris toutes sujétions d’exécution,
· la mise en place, au niveau des limites de changement de nature de matériaux, d'un grillage métallique galvanisé ou d'un métal déployé, en bande de 0,70 m de largeur minimale.
· l’application des enduits en trois couches selon les règles de l’art,

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	III.
	CHARPENTE – COUVERTURE

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions

Ce prix rémunère la fourniture et la pose de tôle ondulée de 7,2 kg, selon spécifications techniques du fournisseur, approuvé par le Contrôle, y compris tout accessoire de fixation, vis, cavalier, rondelles d’étanchéité, capuchons, recouvrement, étanchéité et toutes sujétions.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.2
	Faitière en tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions
	
Ce prix rémunère la fourniture et la pose de faîtière et contre faîtière en tôles à bords découpés, épaisseurs 75/100 de mm, y compris tout accessoires de fixation, tout produit et toutes dispositions nécessaires de recouvrement et d’Étanchéité en général et toutes sujétions.
	
(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.3
	F.P de portique métallique (Traverse en IPN 120 et Poteaux en IPN 140) avec assemblage par platine boulonnée à la base, écartement 5,50 m. Compris toutes les sujétions de fabrication

Ce prix rémunère la fourniture et pose de ferme IPE 120 et 140 y compris système d'attache sur l'ossature, façonnage et peinture anti-rouille en deux couches y compris toutes sujétions

(L’unité) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.4
	F.P de pannes en IPN 80 et solidarisé par boulonnage à l'aide d'équerre au niveau des fermes y compris peinture antirouille

Ce prix rémunère la fourniture et pose de ferme IPE 80 y compris système d'attache sur l'ossature, façonnage et peinture anti-rouille en deux couches y compris toutes sujétions

(L’unité) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.6
	Contreventements en cornière de  50x50x5 mm au niveau des pannes y compris peinture antirouille

Ce prix rémunère la fourniture et pose de ferme L50x50x5 y compris système d'attache sur l'ossature, façonnage et peinture anti-rouille en deux couches y compris toutes sujétions

(L’unité) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	V
	PEINTURE

	5.1
	F.P de peinture à huile sur menuiseries

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre de la peinture glycérophtalique. On procédera aux travaux suivants :
· rabotage, brossage de toutes les surfaces,
· une couche d'impression,
· un enduisage repassé comprenant tous les rebouchages avec enduit de poudre de bois finition très lisse,
· enfin trois couches de peinture glycérophtalique mate ou  peinture vinylique.
NB : 	Le diluant utilisé sera exclusivement celui recommandé par le fabricant

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	VI
	IDENTIFICATION

	6.1
	F.P de plaque murale de visibilité y compris graphisme selon modèle du projet

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)





Fait à……………………, le ……………………2024. 
                         
                                                                                                    Le Soumissionnaire






IV.  LATRINES
	N° 
PRIX
	DÉFINITION DES TÂCHES ET PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES

	I
	TERRASSEMENT

	1.1
	Préparation du terrain, décapage, nivellement et implantation du bâtiment

Ce prix comprend :
· le décapage de la terre végétale sur une épaisseur moyenne de 0,20 m,
· le nivellement  selon les prescriptions de l’Ingénieur,
· l’implantation des ouvrages,
· l’enlèvement des détritus pouvant gêner la construction des infrastructures.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	1.2
	Fouille en rigole 40x55 et pour semelles isolées 90x90x80 cm y compris toutes sujétions comprises

Ce prix rémunère l’exécution des fouilles pour fondations.
Il comprend :
· le creusement et le dressage du fond de fouille et de toutes les surfaces de déblais, y compris toutes sujétions d’exécution (blindage et épuisements éventuels),
· le transport et la mise en dépôt pour réemploi ultérieur ou nivellement sur les côtés,
· l’évacuation et la mise en dépôt définitive des matériaux, le réemploi ultérieur ou le nivellement conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	1.3
	Remblai provenant des fouilles et compacté en couche de 20 cm

Ce prix rémunère la mise en œuvre de remblai.
Il comprend la fourniture, le transport, la mise en place et le compactage de remblais, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.
Ce prix comprend également le traitement anti-termite, qui sera exécuté au niveau des fouilles de fondations, et des assiettes (plate-forme) sous tous les joints de dilatation et raccordement dallage - longrines (chaînages bas). Il sera appliqué avant les remblais des fouilles et à chaque tranche de 20 cm.

(Le mètre cube à) …………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	II.
	BETON - MAÇONNERIE EN FONDATION

	2.1
	Béton de propreté épaisseur 5 cm dosé à 150 kg/m3

Ce prix rémunère la fourniture, le transport, la mise en œuvre et toutes sujétions d’exécution, de béton de propreté dosé à 150 Kg/m3; il a une épaisseur minimale de cinq (5) centimètres.
Ce béton est à prévoir sous toutes les fondations, longrines, soubassement en fond de fouilles.

(Le mètre cube à) ……………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.2
	Maçonnerie d'agglos pleins de 150 en fondation, dosé à 250 kg/m3 

Ce prix rémunère l’exécution de la maçonnerie en agglomérés pleins de 150 x 20 x 40 dosés à 250 Kg/m3.
Les blocs normalisés de granulats lourds et en mortier dosé à 250 Kg/m3, sont montés à la règle avec des lits parfaitement horizontaux et des joints verticaux.
Ils sont hourdés au mortier de ciment, dosé à 250 Kg de ciment CPA 45 par m3 de sable fin. L’enduit est appliqué sur une épaisseur de 2,5 cm.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· la confection des agglomérés selon les règles de l’art,
· la pose des agglomérés, y compris toutes sujétions d’exécution.

(Le mètre carré à) ……………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.3
	Béton dosé à 300 Kg/m3pour radier de la fosse ép. 10 cm

Ce prix rémunère l’exécution de béton armé dosé à 350 Kg/m3, pour la réalisation des fondations (radier et fosse).
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats, du ferraillage et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le façonnage des armatures et le coffrage,
· le malaxage et la mise en œuvre du béton, y compris toutes sujétions d’exécution,
· l'utilisation d'adjuvants, ainsi que les ragréages éventuels, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.4
	B.A dosé à 350 kg/m3 pour chainage, linteaux et poteaux 

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.5
	B.A dosé à 350 pour dalle de couverture de la fosse , ép.12 cm

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	2.6
	Béton banché dosé à 250 kg/m3 pour rampe d'accès et à l'entrée de la toilette 

(Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	III.
	BETON - MAÇONNERIE EN ELEVATION

	3.1
	Maçonnerie d'agglos creux de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg/m3

Ce prix rémunère l’exécution de la maçonnerie en agglomérés creux de 15 x 20 x 40 dosés à 250 Kg/m3  et hourdés au mortier de ciment dosé à 250 Kg par m3 de sable fin.
Les blocs normalisés de granulats lourds et en mortier dosé à 250 Kg/m3, sont montés à la règle avec des lits parfaitement horizontaux et des joints verticaux.
Ils sont hourdés au mortier de ciment, dosé à 250 Kg de ciment CPA 45 par m3 de sable fin. L’enduit est appliqué sur une épaisseur de 2,5 cm. Ces murs sont destinés à être enduits sur les deux faces.
Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· la confection des agglomérés selon les règles de l’art,
· la pose des agglomérés, y compris toutes sujétions d’exécution.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	3.2
	B.A pour linteau et chaînage haut d'épaisseur 0,20 m en ceinture du bâtiment dosé à 350 kg/m3 
Ce prix rémunère l’exécution de béton armé dosé à 350 Kg/m3, pour la réalisation de linteaux et chainages et rampant, y compris les appuis de baie et auvents. Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats, du ferraillage et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le façonnage des armatures et le coffrage,
· le malaxage et la mise en œuvre du béton, y compris toutes sujétions d’exécution,
· l'utilisation d'adjuvants, ainsi que les ragréages éventuels, conformément aux prescriptions de l’Ingénieur.

 (Le mètre cube à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	3.3
	Maçonnerie de claustra 

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	IV.
	CHARPENTE – COUVERTURE

	4.1
	F.P de tôles bac alu  7 kg 200 y compris toutes sujétions

Ce prix rémunère la fourniture et la pose de tôle ondulée de 7,2 kg, selon spécifications techniques du fournisseur, approuvé par le Contrôle, y compris tout accessoire de fixation, vis, cavalier, rondelles d’étanchéité, capuchons, recouvrement, étanchéité et toutes sujétions.

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	4.2
	F.P de pannes en L40x40x4  y compris peinture antirouille

Ce prix rémunère la fourniture et pose de panne en L 40x40x4 y compris système d'attache sur l'ossature, façonnage et peinture anti-rouille en deux couches y compris toutes sujétions

(Le mètre linéaire à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	V.
	MENUISERIES

	5.1
	F.P de porte métallique pleine 70x220 en tôle noire d'épaisseur 1 mm (10/10è) y compris peinture antirouille, crochets,  cadre en double Z et un support pour cadenas n°50

Ce prix rémunère la fourniture et la pose d’une porte métallique pleine.
 Il comprend :
· la fourniture, le transport et la pose de la porte métallique persienne
· le traitement : une couche de peinture antirouille puis glycérophtalique de tous les éléments,
· l’assemblage, la pose et la fixation, y compris toutes sujétions d’exécution.

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	VI.
	ENDUITS - PEINTURE

	6.1
	Enduit étanche à base de ciment dosé à 400 kg/m3 appliqué  à l'intérieur de la fosse y compris toutes sujétions 

Ce prix rémunère l’exécution d’enduits etanche  (épaisseur 3 cm). Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le malaxage et la mise en œuvre du mortier, y compris toutes sujétions d’exécution,
· la préparation des supports, y compris toutes sujétions d’exécution,
· la mise en place, au niveau des limites de changement de nature de matériaux, d'un grillage métallique galvanisé ou d'un métal déployé, en bande de 0,70 m de largeur minimale.
· l’application des enduits en trois couches selon les règles de l’art,

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	6.2
	Enduit intérieur et extérieur au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 appliqués en 3 couches y compris toutes sujétions

Ce prix rémunère l’exécution d’enduits intérieurs et extérieur (épaisseur 2.5 cm). Il comprend :
· la fourniture et le transport des agrégats et du ciment sur le lieu d’emploi,
· le malaxage et la mise en œuvre du mortier, y compris toutes sujétions d’exécution,
· la préparation des supports, y compris toutes sujétions d’exécution,
· la mise en place, au niveau des limites de changement de nature de matériaux, d'un grillage métallique galvanisé ou d'un métal déployé, en bande de 0,70 m de largeur minimale.
· l’application des enduits en trois couches selon les règles de l’art,

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	6.3
	F.P de peinture tyrolienne sur toutes les surfaces extérieures

Il comprend la fourniture, le transport de la peinture et son application sur tous les murs externes. Il comprend également toutes sujétions de mise en œuvre.
(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	7.3
	F.P de peinture à huile sur menuiseries

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre de la peinture glycérophtalique. On procédera aux travaux suivants :
· rabotage, brossage de toutes les surfaces,
· une couche d'impression,
· un enduisage repassé comprenant tous les rebouchages avec enduit de poudre de bois finition très lisse,
· enfin trois couches de peinture glycérophtalique mate ou  peinture vinylique.
NB : 	Le diluant utilisé sera exclusivement celui recommandé par le fabricant

(Le mètre carré à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)


	VIII
	PLOMBERIE

	8.1
	Tuyau d'aération PVC assainissement diamètre 63 long 4m 

(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)

	8.2
	WC turc fabrication locale avec carrelage 

Ce prix rémunère la fourniture et la pose de cuvette de WC turc local, Le bloc WC sera en béton  avec système de scellement fiable et robuste.
L’appareil  sera fixé au sol au moyen d’un mortier de ciment 
Il comprend :
· la fourniture et le transport de l’élément.
· la pose et la fixation dans les règles de l’art, y compris toutes sujétions d’exécution.
· La pose du carrelage

Ce prix s’applique à l’unité (U) de cuvette de WC turc mise en place.
(L’unité à) ………………………………………….………… (prix unitaire en lettres)





Fait à……………………, le ……………………2024. 
                         
                                                                                                    Le Soumissionnaire






Exigences environnementales, sociales, hygiène et sécurité (ESHS)

1. CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES
 (APPLICABLE POUR LES 17 LOTS)

Les présentes clauses sont destinées à aider les personnes en charge de la rédaction de dossiers d’appels d’offres et des marchés d’exécution des travaux (cahiers des prescriptions techniques), afin qu’elles puissent intégrer dans ces documents des prescriptions permettant d’optimiser la protection de l’environnement et du milieu socio-économique. Elles devront être incluses dans les dossiers d’exécution des travaux dont elles constituent une partie intégrante.

a. Prescriptions générales
Disposer dans l’équipe de chaque chantier d’un coordonnateur de sécurité qui veillera à assurer une sécurité maximale sur le chantier et dans les bases-vie par ;

Les mesures générales d’atténuation s’appliquent à l’ensemble des interventions pour la réalisation des infrastructures de commercialisation dans la commune de Diondori. L’objectif de ces mesures est de garantir le respect de la qualité de l’environnement et la gestion des problèmes sociaux. A cet effet, les activités suivantes seront principalement conduites. Il s’agit de :

Respect des lois et règlementations nationales
L’Entrepreneur adjudicataire des travaux et ses sous-traitants doivent : 
· Connaître, respecter et appliquer les lois et règlements en vigueur au Mali, relatifs à l’élimination des déchets solides et liquides, aux normes de rejet et de bruit, aux heures de travail, etc.
· Prendre toutes les mesures appropriées en vue de minimiser les atteintes à l’environnement ;
· Assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-respect de l’environnement.
Permis et autorisations avant les travaux
Toute réalisation de travaux doit faire l’objet d’une procédure préalable d’information et d’autorisations administratives. Avant de commencer les travaux, l’Entrepreneur doit se procurer tous les permis nécessaires pour la réalisation des travaux prévus dans le contrat : autorisations délivrées par les collectivités locales, les services de l’environnement (en cas de déboisement, d’élagage, etc.), les gestionnaires de réseaux, etc. Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit se concerter avec les riverains avec lesquels il peut prendre des arrangements facilitant le déroulement des chantiers.

 Réunion de démarrage des travaux
Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre, doivent organiser des réunions avec les autorités, les représentants des populations situées dans la zone du projet et les services techniques compétents, pour les informer de la consistance des travaux à réaliser et leur durée, des itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d’être affectés. Cette réunion permettra aussi au Maître d’ouvrage de recueillir les observations des populations, de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers.

Emploi de la main d’œuvre locale
L’Entrepreneur devra privilégier autant que peut se faire, d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main d’œuvre possible dans la zone où les travaux sont réalisés notamment pour les travaux non qualifiés. À défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il est autorisé d’engager de la main d’œuvre à l’extérieur de la zone du projet.

Programme d’exécution
L’Entrepreneur devra établir et soumettre à l’approbation du Maître d’œuvre un programme définitif détaillé de gestion environnementale et sociale de chantier comportant les indications suivantes : (i) un plan d’occupation du sol indiquant l’emplacement de la base-vie et les différentes zones du chantier selon les composantes du projet, les implantations prévues et une description des aménagements ; (ii) un plan de gestion des déchets du chantier indiquant les types de déchets, le type de collecte envisagé, le lieu de stockage, le mode et le lieu d’élimination; (iii) le programme d’information et de sensibilisation de la population précisant les cibles, les thèmes et le mode de consultation retenu ; (iv) un plan de gestion des accidents et de préservation de la santé précisant les risques d’accidents majeurs pouvant mettre en péril la sécurité ou la santé du personnel et/ou du public et les mesures de sécurité et/ou de préservation de la santé à appliquer dans le cadre d’un plan d’urgence.

b. Prescriptions techniques

Réunions de démarrage des travaux
Au-delà des consultations publiques, les autorités administratives, les collectivités et les populations locales devront être informées sur la consistance des travaux qui seront réalisés et leurs observations ou préoccupations prises en compte. Les informations sur les travaux préciseront aussi bien les itinéraires que les emplacements susceptibles d’être affectés par les travaux et leur durée. Des précisions seront données aux populations sur les conditions et modalités de dédommagement. Des contacts devront être pris avec les services de l’environnement pour définir la date d’une visite des sites pour l’identification des espèces végétales protégées se trouvant dans l’emprise des travaux et la détermination des solutions adéquates.

Choix des sites d’implantation des infrastructures
Les sites d’implantation des pistes d’accès et emprunts devront être choisis afin de limiter l’abattage des arbres. Ils devront être choisis en dehors des zones sensibles.

Dispositions relatives à l’ouverture et l’utilisation de carrières
L’ouverture et l’utilisation des carrières sont réglementées par les lois en vigueur au Niger. L’Entrepreneur devra demander les autorisations prévues par le code minier et le code de l’environnement et prendre à sa charge tous les frais y afférents, y compris les taxes d’exploitation et les frais de dédommagement éventuels aux propriétaires. Au moins un mois avant le début de l’exploitation des zones d’emprunts et sablières, L’Entrepreneur devra présenter à l’ingénieur un plan de protection environnemental comprenant un programme d’exploitation de la carrière en fonction du volume à extraire pour les travaux.
Les aires de dépôt devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement normal des eaux et devront être protégées contre l’érosion. L’Entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l’agrément de l’Ingénieur.La surface à découvrir doit être limitée au strict minimum et les arbres de qualité devront être préservés et protégés.

· Utilisation d’une carrière temporaire :
L’Entrepreneur exécutera à la fin des travaux, les aménagements nécessaires à la remise en état du site.  Ces aménagements devront être choisis de concert avec les communautés locales concernées.
Après la remise en état conformément aux prescriptions, un procès-verbal sera dressé.
· Utilisation d’une carrière permanente
L’Entrepreneur veillera pendant l’exécution des travaux à préserver les arbres lors du gerbage des matériaux, effectuer les travaux de drainage nécessaire pour protéger les matériaux mis en dépôt et à la remise en état de la portion exploitée.
À la fin des interventions un procès-verbal de l’état des lieux sera dressé.

Hygiène, propreté et prévention des pollutions
Les dispositions utiles seront insérées dans le règlement intérieur de l’Entreprise chargée des travaux. Le règlement interne mentionnera entre autres :

· L’interdiction d’enfouir des déchets et des matériaux de rebut sur le chantier ;
· L’interdiction d’évacuer des matériaux de rebut ou les hydrocarbures usagés en les déversant sur le sol ou dans les cours d’eau ;
· L’obligation d’une collecte régulière des déchets liquides du chantier et de la base vie et leur élimination par des méthodes appropriées ;
· L’Entrepreneur est tenu de prendre toutes les dispositions utiles pour maintenir une bonne hygiène dans la base vie et sur les chantiers ;
· L’Entrepreneur est tenu de limiter les bruits de chantier susceptibles d’importuner gravement les riverains, soit par une durée exagérément longue, soit par leur prolongation en dehors des heures normales de travail. Toutes les opérations sources de bruit doivent avant d’être entamées, faire l’objet d’un accord avec l’ingénieur, dans la perspective de réduire au minimum les gênes pour les riverains ;
· L’exécution sous surveillance de toute manipulation de substances dangereuses ;
· L’entreposage des substances dangereuses dans des récipients étanches, dans des aires d’entreposage sécuritaires, à l’épreuve des intempéries. Le verrouillage des aires d’entreposage et le contrôle de l’inventaire de ces substances ;
· L’évitement de la formation de tas, de monticules qui entravent le ruissellement naturel.

Signalisation des travaux
L’Entreprise doit placer, préalablement à l’ouverture des chantiers et chaque fois que de besoin, une pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de carrières ou de bases-vie, circuit utilisé par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements en vigueur.

Journal de chantier
L’Entrepreneur doit tenir à jour un journal de chantier, dans lequel seront consignés les réclamations, les manquements ou incidents ayant un impact significatif sur l’environnement ou un incident avec la population. L’Entrepreneur doit informer le public en général, et les populations riveraines en particulier, de l’existence de ce journal, avec indication du lieu où il peut être consulté.

Protection des zones et ouvrages agricoles
Le calendrier des travaux doit être établi afin de limiter les perturbations des activités agricoles. Les principales périodes d’activité agricoles (labour, semis, récoltes, séchage, transport etc.) devront en particulier être connues afin d’adapter l’échéancier à ces périodes. L’Entrepreneur doit identifier des itinéraires pour aménager des passages pour le bétail et les personnes en accord avec la population. 

Protection des milieux humides, de la faune et de la flore
Il est interdit à l’Entrepreneur d’effectuer des aménagements temporaires (aires d’entreposage et de stationnement, chemins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides. En cas de plantations, l’Entrepreneur doit s’adapter à la végétation locale et veiller à ne pas introduire de nouvelles espèces sans l’avis des services de l’environnement. Pour toutes les aires déboisées sises à l’extérieur de l’emprise et requises par l’Entrepreneur pour les besoins de ses travaux, la terre végétale extraite doit être mise en réserve. 

Sanctions et Pénalités
En vertu des dispositions contractuelles des travaux, le non-respect des présentes clauses dans le cadre de l’exécution d’un projet expose l’Entrepreneur, lorsqu’il refuse de signer le procès-verbal de réception provisoire ou définitive des travaux, par la commission de réception, au blocage de la retenue de garantie de bonne fin.

Notification
Toute infraction aux prescriptions dûment notifiées à l’Entreprise par le Contrôle doit être redressée. La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses est à la charge de l’Entreprise.

À la fin des travaux, l’Entreprise réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. Il devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs.



2. Plan de Gestion Environnementale Et Sociale (PGES)

Dans un délai de Trente (30) jours à compter de la notification de l’attribution du marché, l’Entrepreneur devra établir et soumettre à l’approbation du Maître d’Œuvre et de la Maitrise d’Ouvrage, un programme définitif de gestion environnementale et sociale (PGES) détaillé, comportant les indications suivantes :
1.  L’organigramme du personnel dirigeant avec identification claire de la (des) personne(s) responsable(s) de la gestion environnementale et sociale du projet et son (leur) curriculum vitae ;
2. Un plan de gestion environnementale et social du chantier comportant notamment :
 Un plan de gestion des déchets de chantier (type de déchets prévus, mode de collecte, mode de stockage, mode et lieu d’élimination, etc.) ;
 Un plan de gestion de l’eau (mode et source d’approvisionnement, débits utilisés, rejets, etc.), le système de traitement prévu pour les eaux résiduaires des chantiers, le lieu de rejet et le type de contrôle prévu, etc. ;
 Un plan de gestion globale pour l’exploitation et la remise en état des zones d’emprunt et des carrières (action anti-érosion, réaménagement prévu) ;
 Une description générale des méthodes que l’Entrepreneur propose d’adopter pour réduire les impacts sur l’environnement physique et biologique de chaque phase de travaux ;
 Une description générale des mesures que l’Entrepreneur propose d’adopter pour favoriser les impacts 
Socio-économiques positifs et éviter les incidences négatives.

	Le Maître d’Ouvrage doit recourir aux services d’un spécialiste qualifié dans le domaine environnemental, social, hygiène et sécurité afin de préparer les spécifications ESHS, en collaboration avec un spécialiste en passation des marchés.
Le Maître d’Ouvrage doit joindre ou se référer à sa politique/ses règles environnementales, sociales, hygiène et sécurité applicables au projet. Si cette politique ou ces règles n’existent pas, le Maître d’Ouvrage devrait se référer aux conseils ci-après afin de préparer des règles applicables aux Travaux.
CONTENU RECOMMANDÉ POUR DES RÈGLES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES
L’objectif d’une politique applicable aux Travaux devrait au minimum être formulé en vue d’intégrer la protection de l’environnement, l’hygiène et la sécurité au travail et dans les communautés concernées, l’égalité des sexes, la protection des enfants, les groupes vulnérables (y compris les handicapés), la violence à caractère sexiste (VCS), la prévention et l’information concernant le VIH/SIDA, et l’engagement des parties prenantes dans les processus de planification, les programmes et activités des parties concernées par la réalisation des Travaux. Il est conseillé au Maître d’Ouvrage de consulter la Banque mondiale afin de convenir des aspects à inclure, qui peuvent également traiter de : l’adaptation climatique, la relocalisation et l’expropriation, les populations indigènes, etc. La politique applicable devrait établir le cadre de suivi, les processus et activités d’amélioration continue, et les mécanismes destinés à rendre compte de la conformité aux règles.
La politique applicable devrait dans toute la mesure du possible être brève mais spécifique et explicite, et mesurable afin de permettre de rendre compte de la conformité aux règles applicables en conformité avec la Clause 26.2 du CCAP et l’Annexe B du CCAG.
Au minimum, la politique doit contenir les engagements à :
1. Appliquer les bonnes pratiques professionnelles internationales pour la protection et la conservation de l’environnement naturel et minimiser les impacts inévitables ;
2. Procurer et maintenir un cadre de travail respectant l’hygiène et la sécurité et des systèmes de travail sécures ;
3. Protéger la santé et la sécurité des communautés locales et des usagers, avec une attention particulière pour les personnes handicapées, âgées ou plus généralement vulnérables ;
4. Assurer que les conditions d’embauche et de travail de tous les travailleurs engagés pour les Travaux se conforment aux conventions du BIT relatives à la main d’œuvre auxquelles le pays hôte a adhéré ;
5. Ne pas tolérer les activités illégales et mettre en œuvre les mesures disciplinaires à leur encontre. Ne pas tolérer les activités VCS, sacrifice d’enfants, atteintes sexuelles aux enfants, et harcèlement sexuel et mettre en œuvre les mesures disciplinaires à leur encontre ;
6. Adopter une perspective sexo-spécifique et procurer un cadre favorisant l’égalité des hommes et des femmes dans la participation à la planification et à la préparation des Travaux et leur permettant d’en bénéficier de manière égale ;
7. Travailler de manière collaborative, y compris avec les usagers in fine des Travaux, les autorités concernées, les entreprises et les communautés locales ;
8. Entendre et écouter les personnes et organisations affectées et répondre à leurs préoccupations, avec une attention particulière pour les personnes vulnérables, handicapées, ou âgées ;
9. Procurer un cadre faisant la promotion d’échange d’information, de vues et d’idées en toute liberté et sans crainte de représailles ;
10. Minimiser le risque de transmission VIH et réduire les effets de VIH/SIDA liés à la réalisation des Travaux.
Le document de politique devrait être signé par la plus haute autorité du Maître d’Ouvrage, afin de signaler l’intention de mettre la politique en œuvre de manière rigoureuse.


CONTENU MINIMUM POUR LES SPÉCIFICATIONS ESHS
Les spécialistes préparant les spécifications ESHS doivent se référer aux documents ci-après :
 Rapports du projet, par ex. EIES, PGES
 Conditions d’obtention de consentements/permis
 Normes applicables, y compris les Directives EHS du Groupe de la Banque mondiale
 Normes et dispositions légales et réglementaires nationales (lorsqu’elles reflètent des exigences supérieures à celles des Directives EHS du Groupe de la Banque mondiale)
 Normes internationales pertinentes, par ex. les Directives de l’OMS sur l’utilisation sans danger des Pesticides
 Normes sectorielles pertinentes, par ex. Directive 91/27/CEE de l’UE sur le traitement des eaux usées urbaines
 Mécanismes de prise en charge des réclamations.
Les spécifications ESHS devraient être préparées de manière à ne pas entrer en conflit avec les dispositions pertinentes du CCAG et du CCAP, et en particulier :

CCAG
Clause 3	Langue et droit applicable
Clause 7.1	Sous-traitants
Clause 8.1	Autres Entrepreneurs
Clause 9	Personnel et Matériel
Clause 12	Risques de l’Entrepreneur
Clause 15.1	Responsabilités de l’Entrepreneur
Clause 18.1	Sécurité
Clause 19.1	Découvertes
Clause 31	Préavis
Clause 41.4	Paiements








CONTENU MINIMUM DU CODE DE CONDUITE
EXIGENCES DU CODE DE CONDUITE
Un code de conduite satisfaisant devra imposer des obligations à tout le personnel de projet (y compris les sous-traitants et les journaliers) adaptées pour tacler les points suivants, au minimum. Des obligations supplémentaires peuvent être ajoutées afin de prendre en compte des préoccupations de la région, de la localisation, du secteur ou des exigences spécifiques du projet. Les points à traiter comprennent :
1. Conformité avec les lois et règlements applicables à la juridiction
2. Conformité avec les exigences applicables d’hygiène et de sécurité (y compris le port d’équipement personnel protectif, la prévention d’accidents évitables et le devoir de signaler des situations ou des pratiques présentant un risque de sécurité ou une menace à l’environnement)
3. L’usage de substances illégales
4. L’absence de discrimination (par exemple sur la base du statut familial, l’origine ethnique, le sexe, la religion, la langue, le statut marital, l’âge, la naissance ou les convictions politiques)
5. Les interactions avec les membres des communautés (par exemple afin de promouvoir une attitude respectueuse et non-discriminatoire)
6. Le harcèlement sexuel (par exemple afin de prohiber l’usage de langage ou de comportement -- notamment à l’égard des femmes et des enfants—qui serait inapproprié, ou s’apparenterait à du harcèlement, serait abusif, sexuellement provocateur, humiliant ou culturellement inapproprié)
7. La violence et l’exploitation (par exemple la prohibition d’échange monétaire, d’emploi, de biens ou de services en échange d’actes sexuels, y compris des faveurs sexuelles ou autres formes de comportement humiliant, dégradant ou de nature exploitive)
8. La protection des enfants (y compris la prohibition d’abus, d’agression sexuelle ou autres comportements inacceptables à l’égard des enfants, restreignant les interactions avec les enfants et assurant leur sécurité dans les zones du projet)
9. Les dispositifs sanitaires (par exemple afin d’assurer que les travailleurs utilisent des installations sanitaires spécifiées fournies par leur employeur et non pas des zones extérieures)
10. La prévention des conflits d’intérêts (afin que des avantages, des contrats ou l’emploi, ou toute sorte de traitement préférentiel ou faveur ne soient pas accordés à toute personne ayant une relation financière, familiale ou personnelle)
11. Le respect des instructions de travail raisonnables (y compris concernant les normes environnementales et sociales)
12. La protection et l’utilisation appropriée de la propriété (par exemple afin de prohiber le vol, la négligence ou le gaspillage)
13. L’obligation de signaler les infractions au Code
14. L’absence de représailles à l’encontre des travailleurs qui signalent des infractions au Code, si cela est effectué de bonne foi.
Le Code de Conduite doit être formulé en langage clair et signé par chaque travailleur afin d’indiquer qu’ils ont :
 Reçu une copie du code ;
 Reçu une explication sur le contenu du code
 Pris connaissance que le respect du code est une exigence de leur contrat d’embauche ; et
 Compris que toute infraction au code peut avoir de sérieuses conséquences, y compris le licenciement, ou le déferrement aux autorités judiciaires.
Par conséquent, l’UGP vous invite à engager votre responsabilité à éviter les actes ou les comportements qui pourraient être interprétés comme des EAS et des HS. Tout acte de ce genre constituera une violation du présent Code de conduite individuel.
Je reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite individuel et ou traduit dans ma langue locale, j’accepte de me conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et responsabilités en matière de prévention et d’intervention des cas liés aux EAS et HS. Je comprends que tout acte incompatible avec le présent Code de conduite individuel ou le fait de ne pas agir conformément au présent Code de conduite individuel pourrait entraîner des mesures disciplinaires et avoir des répercussions sur mon emploi continu.

Nom en toutes lettres :
Titre :
Date :

Lu et Approuvé :
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1. Post Qualification
	[bookmark: _Hlk145414203]Critères d’éligibilité et de Qualification 
	Spécification de conformité
	Documentation

	Critères d’éligibilité et de  Qualification 
	Objet
	Critère
	Entité unique
	Groupement d’entreprises
	Documentation Requise

	
	
	
	
	Toutes Parties Combinées
	Chaque membre
	Un membre
	

	1. Critères d’admissibilité

	1.1
	Nationalité
	Sans Objet
	Sans Objet
	Sans Objet
	Sans Objet
	Sans objet
	Formulaires ELI –1 et 2, avec pièces jointes

	1.2
	Conflit d’intérêts
	Pas de conflit d’intérêts. 
	Doit satisfaire au critère
	doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire de Soumission

	1.3
	Exclusion par la Banque
	Ne pas avoir été exclu par la Banque. 
	Doit satisfaire au critère
	doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire de Soumission

	1.4
	Entreprise publique du pays de l’Emprunteur
	Conforme à l’article 4.5 des IS.
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaires ELI -1, 2, avec pièces jointes

	1.5
	Exclusion au titre d’une résolution des Nations Unis ou de la réglementation du pays emprunteur
	Ne pas avoir été exclu au titre de la réglementation du pays emprunteur en matière de relations commerciales avec le pays du Soumissionnaire ou d’une résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unis conformément à la Section V, Pays Eligibles.
	Doit satisfaire au critère
	doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire de Soumission

	2. Antécédents de défaut d’exécution de marché

	2.1
	Antécédents de non-exécution de marché
	Pas de défaut d’exécution incombant au Soumissionnaire d’un marché au cours des Cinq (5) dernières années depuis le 1er janvier de l’année 2019 
	Doit satisfaire au critère8. 
	Doit satisfaire au critère.
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire ANT - 2

	2.2
	Exclusion dans le cadre de la mise en œuvre d’une Déclaration de garantie d’offre 
	Ne pas être sous le coup d’une sanction relative à la mise en œuvre d’une Déclaration de garantie d’offre.
	Doit satisfaire au critère.
	Doit satisfaire au critère.
	Doit satisfaire au critère.
	Sans objet
	Soumission (Formulaire)

	2.3
	Litiges en instance
	La solvabilité actuelle et la rentabilité à long terme du Soumissionnaire telles qu’évaluées au critère 3.1 ci-après restent acceptables même dans le cas où l’ensemble des litiges en instance seraient tranchés à l’encontre du Soumissionnaire.
	Doit satisfaire au critère. 
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère.
	Sans objet
	Formulaire ANT - 2

	2.4
	Antécédents de litiges
	[footnoteRef:6]Absence d’antécédent de différends systématiquement conclus à l’encontre du Soumissionnaire[1] depuis le 1er janvier de l’année 2015. [6: 
] 

	Doit satisfaire au critère.
	Doit satisfaire au critère.
	Doit satisfaire au critère.
	Sans objet
	Formulaire ANT - 2

	2.5
	Déclaration : Performance passée dans les domaines environnemental, social hygiène et sécurité
	Déclarer tous les marchés de travaux qui ont fait l’objet de suspension ou de résiliation et/ou de saisie de la garantie de performance par le Maître d’Ouvrage pour des motifs de non-respect des exigences en matière environnementale, sociale, (incluant l’exploitation et les abus sexuels (EAS) et les violences basées sur le genre (VBG)), hygiène et sécurité au cours des cinq (5) dernières années
	Doit fournir la déclaration. En cas de recours à des Sous-traitants spécialisés, ceux-ci doivent également fournir la déclaration.
	Sans objet
	Chaque membre doit fournir la déclaration. En cas de recours à des Sous-traitants spécialisés, ceux-ci doivent également fournir la déclaration.
	Sans objet
	Formulaire ANT-3

	
	
	
	
	
	
	
	Déclaration de performance ESHS

	3. Situation et Performance Financières

	.
	Capacité financière
	(i) Soumission de bilans vérifiés ou, si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du Soumissionnaire, autres états financiers acceptables par le Maître de l’Ouvrage pour les Cinq (5) dernières années (2019-2023) démontrant la solvabilité actuelle et la rentabilité à long terme du Soumissionnaire.
	Doit satisfaire au critère


	Doit satisfaire au critère

	Sans objet

	Sans objet

	Formulaire 
FIN – 3.1 avec pièces jointes

	3.2
	Chiffre d’affaires annuel moyen 
	Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen d’au moins : 350 000 000 F CFA ; 
Calculé de la manière suivante : le total des paiements mandatés reçus pour les marchés en cours et/ou achevés au cours des Cinq (5) dernières années divisées par (5)
	Doit satisfaire au critère


	Doit satisfaire au critère

	25%
	50%
	Formulaire 
FIN – 3.2

	4. Expérience

	4.1 (a)
	Expérience générale en construction de bâtiments en milieu rural
	Expérience de réalisation d’au moins Un (01) marché en construction de bâtiments dans les régions du centre du Mali à titre d’entrepreneur principal, de membre de groupement, d’ensemblier ou de sous-traitant au cours des Cinq (5) dernières années à partir du 1er janvier de l’année 2019
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire EXP – 4.1

	4.2 (a)
	Expérience spécifique générale en construction de bâtiments en milieu rural
	· Réalisation à titre d’entrepreneur principal, de membre d’un groupement d’ensemblier, ou de sous-traitant d’au moins Un (01) marché similaire avec une valeur d’au moins : 150 000 000 F CFA ;
Marché exécuté de manière satisfaisante et achevés pour l’essentiel au cours des cinq (05) dernières années à compter du 1er janvier 2019 jusqu’à la date limite de remise des offres :
	Doit satisfaire au critère 

	Doivent satisfaire au critère 

	Sans objet 

	Doivent satisfaire au critère 
	Formulaire EXP 4.2 (a)

	
	
	
	
	
	
	
	 

	4.2 (b)
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2. Personnel-Clé
[bookmark: _Toc487641745]Le Soumissionnaire doit établir qu’il disposera du personnel-clé de qualification convenable (et en nombre suffisant) décrit dans le tableau ci-après, qui est nécessaire pour exécuter le Marché.
Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel que le Soumissionnaire prévoit d’affecter aux travaux et services, y compris leur formation académique et leur expérience professionnelle. Le Soumissionnaire remplira les formulaires prévus à la Section IV – Formulaires de soumission.
L’Entrepreneur devra obtenir l’accord du Maître d’Ouvrage avant de remplacer le Personnel clé (cf. Clause 9.1 du CCAP).
· Pour le lot unique :
L’équipe sera constituée de la façon ci-après : 
	No.
	Position
	Qualification (années)

	Expérience dans des travaux similaires 
(Années)
	Expérience en Nombre de missions similaires réalisées
	Nombre

	1.1
	Chef de projet/Directeur de projet
	Minimum Bac+4 Ingénieur du Génie Rural, des Constructions Civiles ou du Génie Civil 
	10
	5
	1

	1.3
	Spécialiste en sauvegarde environnementale et sociale
	Environnementaliste de niveau minimum bac + 4 ou équivalent
	10
	5
	1

	1.4
	Chef de chantier - Génie civil/Génie rural
	Technicien supérieur du Génie Rural, des Constructions Civiles ou du Génie Civil, 
	5
	3
	06



3. Matériel
Le Soumissionnaire doit établir qu’il a le matériel clé suivant :
	Matériel ou engin
	Marque et âge (années
	État (neuf, bon, médiocre)
	Nombre requis

	Camion à benne de 7 à 12 m3
	
	
	Trois (03)

	Dames sauteuses
	
	
	Trois (03)

	Camion-citerne de capacité égale à 10 000 litres
	
	
	Un (01)

	Bétonnière (capacité supérieure à 1000 litres)
	
	
	Six (06)

	Grue de manutention d'équipements lourds
	
	
	Un (01)

	Unité de vibration de béton (vibreur)
	
	
	Six (06)

	Lots complets d’échafaudages métalliques
	
	
	Six (06)

	Poste de soudure
	
	
	Trois (03)

	Lot de petits matériels et équipements
	
	
	Six (06)

	Véhicule de liaison
	
	
	Un (01)



Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé en utilisant le formulaire MAT de la Section IV, Formulaires de soumission.


	Formulaires de la Proposition technique

	Proposition technique



· Organisation des travaux sur site
· Méthode de réalisation
· Programme/Calendrier de Mobilisation 
· Programme/Calendrier de Construction 
· Matériel - Formulaire MAT
· Personnel Clé Proposé 
· Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre ESHS
· Code de Conduite (ESHS) 
· Autres


Modèle PER -1
Personnel Clé 
proposé par le Soumissionnaire
Le Soumissionnaire devra fournir le nom et les détails demandés pour les Personnels-clés qualifiés pour exécuter le marché. Les renseignements concernant leur expérience devront être fournis dans le Formulaire PER-2 ci-après, pour chaque candidat.
Personnel - Clé
	1.
	Intitulé du poste : ……

	
	Nom du candidat : 

	
	Durée d’emploi :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle cette position serai dotée]

	
	Durée de travail prévue pour ce poste :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois prévus pour la position]

	
	Programme de travail prévu pour ce poste :
	[insérer le programme d’activité prévu (par ex diagramme Gantt détaillé]

	2.
	Intitulé du poste : [Spécialiste Environnemental]

	
	Nom du candidat : 

	
	Durée d’emploi :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle cette position serai dotée]

	
	Durée de travail prévue pour ce poste :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois prévus pour la position]

	
	Programme de travail prévu pour ce poste :
	[insérer le programme d’activité prévu (par ex diagramme Gantt détaillé]

	3.
	Intitulé du poste : [Spécialiste Santé et Sécurité]

	
	Nom du candidat : 

	
	Durée d’emploi :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle cette position serai dotée]

	
	Durée de travail prévue pour ce poste :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois prévus pour la position]

	
	Programme de travail prévu pour ce poste :
	[insérer le programme d’activité prévu (par ex diagramme Gantt détaillé]

	4.
	Intitulé du poste : [Spécialiste social]

	
	Nom du candidat : 

	
	Durée d’emploi :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle cette position serait dotée]

	
	Durée de travail prévue pour ce poste :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois prévus pour la position]

	
	Programme de travail prévu pour ce poste :
	[insérer le programme d’activité prévu (par ex diagramme Gantt détaillé]

	5.
	Intitulé du poste : …

	
	Nom du candidat : 

	
	Durée d’emploi :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle cette position serait dotée]

	
	Durée de travail prévue pour ce poste :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois prévus pour la position]

	
	Programme de travail prévu pour ce poste :
	[insérer le programme d’activité prévu (par ex diagramme Gantt détaillé]




Modèle PER-2
Curriculum Vitae et 
déclaration du Personnel 

	Nom du Soumissionnaire




	Poste [#1] : [intitulé du poste selon Formulaire PER-1]


	Information sur 
le Personnel 
	Nom 

	Date de naissance

	
	Adresse :

	Courriel :


	
	Qualifications professionnelles 


	
	Formation académique


	
	Connaissance linguistique : [langue et niveau oral, lecture et écriture]


	Détails
	Nom de l’employeur


	
	Adresse de l’employeur


	
	Téléphone

	Contact (directeur / responsable du personnel)

	
	Fax

	

	
	Intitulé du poste

	Années passées chez l’employeur actuel


Résumer l’expérience professionnelle dans l’ordre inversement chronologique. Indiquer l’expérience technique et de gestion pertinente au projet.
	Projet
	Rôle
	Durée d’engagement
	Expérience pertinente

	[identifier le projet]
	[Rôle et responsabilités sur le projet]
	[durée sur le projet]
	[décrire l’expérience pertinente au poste prévu]

	
	
	
	

	
	
	
	



Déclaration

Je soussigné certifie que les renseignements contenus dans le Formulaire PER-2 décrivent fidèlement ma personne, mes qualifications et mon expérience.
Je confirme que je suis disponible comme certifié ci-après et le serai durant la période d’engagement sur le poste qui m’est destiné, comme indiqué dans l’Offre :
	Engagement
	Détails

	Disponibilité pour la durée du Marché :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pendant laquelle le personnel clé est disponible pour ce marché]

	Durée :
	[insérer le nombre de jours/semaines/mois pendant lequel le personnel clé est disponible]


Je reconnais que toute fausse déclaration ou omission dans le présent formulaire pourrait :
(a) être prise en compte lors de l’évaluation de l’Offre ;
(b) entrainer ma disqualification de l’Offre ;
(c) entrainer ma congédiassions du marché.
Nom du Personnel –Clé : [insérer le nom]
Signature :
Date (jour/mois/année)
Signature du Représentant autorisé du Soumissionnaire :
Signature :
Date (jour/mois/année)


Matériel - Formulaire MAT
Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé afin d’établir qu’il a la possibilité de mobiliser le matériel clé dont la liste figure à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification. Un formulaire distinct sera préparé pour chaque pièce de matériel figurant sur la liste, ou pour du matériel de remplacement proposé par le Soumissionnaire.
	Pièce de matériel

	Renseignement sur le matériel
	Nom du fabricant
	Modèle et puissance

	
	Capacité
	Année de fabrication

	Position courante
	Localisation présente


	
	Détails sur les engagements courants


	
	

	Provenance
	Indiquer la provenance du matériel
o en possessiono en locationo en location-vente 
o fabriqué spécialement



Les renseignements suivants seront omis pour le matériel en possession du Soumissionnaire.
	Propriétaire
	Nom du Propriétaire

	
	Adresse du Propriétaire


	
	

	
	Téléphone
	Nom et titre de la personne à contacter

	
	Télécopie
	Télex

	Accords
	Détails de la location / location-vente / accord de fabrication

	
	

	
	




Organisation des travaux sur site
[Insérer les informations sur l’organisation des travaux sur site]

Méthode de Réalisation 
[Insérer les informations sur la(les) méthode(s) de réalisation]


Calendrier de Mobilisation
[Insérer les informations sur le calendrier de mobilisation]

Calendrier d’Exécution 
[Insérer les informations sur le calendrier d’exécution]


Stratégies de management et plans de mise en œuvre ESHS
Le Soumissionnaire devra soumettre les stratégies de management et plans de mise en œuvre dans les domaines environnemental, social, hygiène et sécurité (ESHS) tel que demandé à la Clause 11.1 (i) des DPAO. Lesdits stratégies et plans décriront en détail les actions, matériaux, matériels, procédés de gestion etc. qui seront mis en œuvre par l’Entrepreneur et ses sous-traitants.
Lors de la préparation de ces stratégies et plans, le Soumissionnaire devra prendre en compte les dispositions ESHS dans le marché, y compris celles qui pourraient être décrites en détail dans la section VII.


Code de Conduite (ESHS)
Le Soumissionnaire devra soumettre le Code de Conduite applicable à ses employés et sous-traitants, tel que demandé à la Clause 11.1 (h) des DPAO. Le Code de Conduite devra assurer la conformité aux dispositions ESHS dans le marché, y compris celles qui pourraient être décrites en détail dans la Section VII.
1. Les Spécifications des Travaux décrites dans la Section VII ;
En outre, le Soumissionnaire devra indiquer les grandes lignes de la manière dont le Code sera mis en œuvre. Cela doit comprendre la manière dont il sera présenté dans les termes d’embauche et le contrat de travail, la formation qui sera fournie, le suivi et la manière dont l’Entrepreneur envisage de remédier aux infractions éventuelles.




Autres


Formulaires de Qualification des Soumissionnaires 
Le Soumissionnaire fournira les informations requises conformément aux fiches d’information incluses ci-après ; l’objectif étant d’établir ses qualifications pour l’exécution du marché et conformément à la Section III. Critères d’évaluation et de qualification.


Formulaire ELI – 1.1 : 
Fiche de renseignements sur le soumissionnaire
Date : [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AO No. : [insérer le numéro de l’Appel d’Offres]
Page __________de _______________pages

	Nom du Soumissionnaire : [insérer le nom légal du Soumissionnaire]

	En cas de groupement, noms de tous les membres : [insérer le nom légal de chaque membre du groupement]

	Pays où le Soumissionnaire est, ou sera légalement enregistré : [insérer le nom du pays d’enregistrement]

	Année d’enregistrement du Soumissionnaire : [insérer l’année d’enregistrement]

	Adresse officielle du Soumissionnaire dans le pays d’enregistrement : [insérer l’adresse légale du Soumissionnaire dans le pays d’enregistrement]

	Renseignement sur le représentant dûment habilité du Soumissionnaire : 
Nom : [insérer le nom du représentant du Soumissionnaire]
Adresse : [insérer l’adresse du représentant du Soumissionnaire]
Téléphone/Fac-similé : [insérer le no de téléphone/fac-similé du représentant du Soumissionnaire]
Adresse électronique : [insérer l’adresse électronique du représentant du Soumissionnaire]

	1. Ci-joint copie des originaux des documents ci-après : [marquer la (les) case(s) correspondant aux documents originaux joints]
· Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 1 ci-dessus, en conformité avec l’article 4.4 des IS
· En cas de groupement, lettre d’intention de constituer un groupement, ou accord de groupement, en conformité avec l’article 4.1 des IS.
· Dans le cas d’une entreprise publique du pays du Maître de l’Ouvrage, documents établissant qu’elle est juridiquement et financièrement autonome, et administrée selon les règles du droit commercial, et qu’elle n’est pas sous la tutelle du Maître de l’Ouvrage l’Acheteur, en conformité avec l’article 4.6 des IS.
2. Diagramme organisationnel, liste des membres du conseil d’administration et propriété bénéficiaire




Formulaire ELI – 1.2 : Fiche de renseignements sur chaque 
Partie d’un GE/ sous-traitants spécialisés
(à remplir pour chaque membre d’un Groupement d’Entreprises)
Date : [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AO No. : [insérer le numéro de l’Appel d’Offres]
Page __________de _______________pages
	Nom du Soumissionnaire : [insérer le nom légal du Soumissionnaire]

	Nom du membre du groupement : [insérer le nom légal du membre du groupement]

	Pays où le membre du groupement est, ou sera légalement enregistré : [insérer le nom du pays d’enregistrement du membre du groupement]

	Année d’enregistrement du membre du groupement : [insérer l’année d’enregistrement du membre du groupement]

	Adresse officielle du membre du groupement dans le pays d’enregistrement : [insérer l’adresse légale du membre du groupement dans le pays d’enregistrement]

	Renseignement sur le représentant dûment habilité du membre du groupement : 
Nom : [insérer le nom du représentant du membre du groupement]
Adresse : [insérer l’adresse du représentant du membre du groupement]
Téléphone/Fac-similé : [insérer le no de téléphone/fac-similé du représentant du membre du groupement]
Adresse électronique : [insérer l’adresse électronique du représentant du membre du groupement]

	1. Ci-joint copie des originaux des documents ci-après : [marquer la (les) case(s) correspondant aux documents originaux joints]
· Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 2 
ci-dessus, en conformité avec l’article 4.4 des IS
· Dans le cas d’une entreprise publique du pays du Maître de l’Ouvrage, documents établissant qu’elle est juridiquement et financièrement autonome, administrée selon les règles du droit commercial, et qu’elle n’est pas sous la tutelle du Maître de l’Ouvrage en conformité avec l’article 4.6 des IS.
2. Diagramme organisationnel, liste des membres du conseil d’administration et propriété bénéficiaire



Formulaire ANT-2 : Antécédents de marchés non exécutés, 
de litiges en instance et d’antécédents de litiges
Nom légal du Soumissionnaire : [insérer le nom complet]
Date : [insérer jour, mois, année]
Nom légal de la Partie au GE : [insérer le nom complet]
No. AO et titre : [numéro et titre de l’AO]
Page [numéro de la page] de [nombre total de pages] pages

	Marchés non exécutés selon les dispositions de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification 

	· Il n’y a pas eu de marché non exécuté depuis le 1er janvier [insérer l’année] tel que spécifié au critère 2.1 de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification.
· Marché(s) non exécuté(s) depuis le 1er janvier [insérer l’année] tel que spécifié au critère 2.1 de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification :

	Année
	Fraction non exécutée du contrat
	Identification du contrat
	Montant total du contrat (valeur actuelle, monnaie, taux de change et montant équivalent 
$EU ou €)

	
	
	Identification du marché : [indiquer le nom complet/numéro du marché et les autres formes d’identification] 
Nom du Maître de l’Ouvrage : [nom complet] 
Adresse du Maître de l’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays] 
Motifs de non-exécution : [indiquer le (les) motif(s) principal (aux)]
	

	Litiges en instance, en vertu de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification

	· Pas de litige en instance tel que spécifié au critère 2.3 de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification
· Litige(s) en instance tel que spécifié au critère 2.3 de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification :





Formulaire ANT 3 
Déclaration de performance ESHS 
[Le formulaire ci-dessous doit être rempli par le Soumissionnaire et par chaque partenaire dans le cas d’un GE et chaque Sous-traitant spécialisé]

Nom du Soumissionnaire : [insérer le nom complet]
Date : [insérer jour, mois, année]
Nom de la Partie au GE ou Sous-traitant spécialisé : [insérer le nom complet]
No. AO et titre : [numéro et titre de l’AO]
Page __________de _______________pages
	Déclaration de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité 
selon les dispositions de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification

		Pas de suspension ou résignation de marché : Il n’y a pas eu de marché suspendu ou résilié ou faisant l’objet de saisie de garantie de performance depuis le 1er janvier [insérer l’année] pour des motifs liés à la performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité comme stipulé à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification, critère 2.5. 
	Déclaration de suspension ou résiliation de marché : Le(s) marché(s) ci-après ont fait l’objet de suspension ou résiliation ou de saisie de garantie de performance depuis le 1er janvier [insérer l’année] pour des motifs liés à la performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité comme stipulé à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification, critère 2.5. Les détails sont fournis ci-après :

	Année
	Fraction non exécutée du contrat
	Identification du marché
	Montant total du contrat (valeur actuelle en équivalent $US)

	[insérer l’année]
	[indiquer le montant et pourcentage]
	Identification du marché :[indiquer le nom complet/numéro du marché et les autres formes d’identification]
Nom du Maître de l’Ouvrage : [nom complet]
Adresse du Maître de l’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays]
Motifs de suspension ou résiliation : [indiquer le (les) motif(s) principal (aux)]
	[insérer le montant]

	[insérer l’année]
	[indiquer le montant et pourcentage]
	Identification du marché :[indiquer le nom complet/numéro du marché et les autres formes d’identification]
Nom du Maître de l’Ouvrage : [nom complet]
Adresse du Maître de l’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays]
Motifs de suspension ou résiliation : [indiquer le (les) motif(s) principal (aux)]
	[insérer le montant]

	…
	…
	[fournir la liste de tous les marchés concernés]
	…

	Saisie de garantie de performance par le Maître d’Ouvrage pour des motifs liés à la performance ESHS

	Année
	Identification du marché
	Montant total du marché (valeur actuelle, équivalent en $US)

	[insérer l’année]
	Identification du marché : [indiquer le nom complet/numéro du marché et les autres formes d’identification] 
Nom du Maître de l’Ouvrage : [nom complet] 
Adresse du Maître de l’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays] 
Motifs de saisie de garantie : [indiquer le (les) motif(s) principal (aux)]
	[insérer le montant]

	
	
	




Formulaire FIN – 3.4 : Charge de travail / travaux en cours

Les Soumissionnaires, ainsi que chacun des membres d’un groupement fourniront les informations au sujet de leurs engagements et charge de travail actuels liés aux marchés qui leur ont été attribués, pour lesquels une notification d’attribution a été reçue, ou en cours d’achèvement mais qui n’ont pas encore fait l’objet d’une réception provisoire.


	No.
	Nom du marché
	Adresse, tel., fax du maître de l’ouvrage
	Montant des travaux à achever [équivalent US$]
	Date d’achèvement estimé
	Montant moyen de la facturation mensuelle au cours des 6 derniers mois (US$/mois)

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	





Formulaire FIN – 3.1 : Situation et Performance financières
Nom légal du soumissionnaire : _______________________   
Date : _________________
Nom légal de la partie au GE : ___________________ __
No. AO : ______________________
Page __________de _______________pages

1. Données financières
	Données financières en [préciser la monnaie]
	Antécédents pour les ______ (__) dernières années
(montant en [préciser la monnaie, le taux de change et le montant]équivalent en $ E.U.)

	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5

	Situation financière (Information du bilan)

	Total actif (TA)
	
	
	
	
	

	Total passif (TP)
	
	
	
	
	

	Avoirs nets (AN)
	
	
	
	
	

	Disponibilités (D)
	
	
	
	
	

	Engagements (E)
	
	
	
	
	

	Fonds de Roulement (FR)
	
	
	
	
	

	Information des comptes de résultats

	Recettes totales (RT)
	
	
	
	
	

	Bénéfices avant impôts (BAI)
	
	
	
	
	

	Information sur la capacité de financement

	Capacité de financement générée par les activités opérationnelles
	
	
	
	
	





2. Sources de financement
Indiquer les sources de financement permettant de satisfaire les besoins de trésorerie liés aux travaux en cours et les engagements de marchés à venir : 
	Source de financement
	Montant 
(équivalent en US$)

	1.

	

	2.

	

	3.

	

	4.

	



3. Documents financiers
Le Soumissionnaire, y compris les parties du GE, fournira les copies des états financiers (bilans, y compris toutes les notes y afférents, et comptes de résultats) pour les [indiquer le nombre] années conformément aux dispositions de la Section III. Critères d’évaluation et de qualification, paragraphe 3.2. Les états financiers doivent :
(a) refléter la situation financière du soumissionnaire ou de la Partie au GE, et non d’une société affiliée (telle que la maison-mère ou membre d’un groupe)
(b) être vérifiés par un expert-comptable agréé conformément à la législation locale ;
(c) être complets et inclure toutes les notes qui leur ont été ajoutées 
(d) Les états financiers doivent correspondre aux périodes comptables déjà terminées et vérifiées (les états financiers de périodes partielles ne seront ni demandés ni acceptés) 
· On trouvera ci-après les copies des états financiers[footnoteRef:7] pour [insérer le nombre d’années] années telles que requises ci-dessus et en conformité avec la Section III. Critères d’évaluation et de qualification. [7:  	Toute présentation d’états financiers récents portant sur une période antérieure à 12 mois à compter de la date de soumission doit être justifiée.] 



Formulaire FIN – 3.2 : 
Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction

Nom légal du soumissionnaire : ________________________ Date : _________________
Nom légal de la partie au GE : _________________		No. AO : ___

	Données sur le chiffre d’affaires annuel (construction uniquement)

	Année
	Montant et monnaie
	Equivalent US$

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction
 _________________________________________
	__________________





Formulaire FIN – 3.3 : Ressources financières

Spécifier les sources de financement, tels que les avoirs liquides, des actifs non grevés ou des lignes de crédit, et autres moyens financiers, net des engagements financiers en cours, disponibles pour les besoins de trésoreries des travaux objet du(es) marché(s) telles que spécifiées à la Section III. Critères d’évaluation et de qualification.
	No.
	Source de financement
	Montant (US$ équivalent)

	1
	

	

	2
	

	

	3
	

	

	4
	

	





Formulaire EXP – 4.1 : Expérience générale de construction

Nom légal du soumissionnaire : ________________________
Date : __________________
Nom légal de la partie au GE : ______________ _________
No. AO : __________________
Page __________de _______________pages

	Mois/ année de départ*
	Mois/ année final(e)
	Identification du marché

	Rôle du soumissionnaire

	
	
	Nom du marché :
Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire :
Montant du marché : [insérer le montant en [préciser la monnaie, le taux de change et l’équivalent en $ E.U.]
Nom du Maître de l’Ouvrage :
Adresse :
	

	
	
	Nom du marché :
Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire :
Montant du marché : [insérer le montant en [préciser la monnaie, le taux de change et l’équivalent en $ E.U.]
Nom du Maître de l’Ouvrage :
Adresse :
	

	
	
	Nom du marché :
Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire :
Montant du marché : [insérer le montant en [préciser la monnaie, le taux de change et l’équivalent en $ E.U.]
Nom du Maître de l’Ouvrage :
Adresse :
	





Formulaire EXP – 4.2 a) : Expérience spécifique 
en tant qu’Entrepreneur ou Ensemblier 
Nom légal du soumissionnaire : _________________________
Date : ________________
Nom légal de la partie au GE : ____________________
No. AO : ________
Page __________de _______________pages

	Numéro de marché similaire : 
	Information

	Identification du marché
	

	Date d’attribution 
	

	Date d’achèvement
	

	Rôle dans le marché
	 
Entrepreneur 
Principal
	 
Membre 
d’un GE
	 
Sous-traitant
	 Ensemblier

	Montant total du marché
	
	US$ *


	Dans le cas d’une partie à un GE ou d’un sous-traitant, préciser la participation au montant total du marché
	
	
	

	Nom du Maître de l’Ouvrage :
	

	Adresse :
Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	



Formulaire EXP – 4.2 a) (suite) : 
Expérience en tant qu’Entrepreneur et d’Ensemblier (suite)

	No. du marché similaire :
	Information

	Description de la similitude en référence au critère 4.2(a) de la Section III :
	

	1. Montant 
	

	2. Taille physique des ouvrages ou nature de travaux requis
	

	3. Complexité
	

	4. Méthodes/Technologie
	

	5. Taux de construction des activités principales
	

	6. Autres caractéristiques
	






Formulaire EXP – 4.2 b) : 
Expérience spécifique de construction dans les activités clés
Nom légal du soumissionnaire : ________________________
Date : __________________
Nom légal de la partie au GE / sous-traitant : _______________________
Nom des Sous-Traitants (selon articles 34.2 et 34.3 des IS) : ________________

No. AAO : ________________
Page __________de _______________pages

Tout sous-traitant spécialisé doit compléter ce formulaire en application des articles 34.2 et 34.3 des IS et de la Section III, critère 4.2.
1. Activité clé No. 1 : 	
	
	Information

	Identification du marché
	

	Date d’attribution
	

	Date d’achèvement
	

	Rôle dans le marché
	 
Entrepreneur 
	 
Membre d’un groupement
	 
Ensemblier
	 
Sous-traitant

	Montant total du marché
	
	US$

	Quantité (volume ou taux de production, le cas échéant) mise en œuvre dans le cadre du marché par an (ou toute autre période inférieure à un an)
	Quantité totale dans le cadre du marché
(i)
	Pourcentage de participation
(ii)
	Quantité effective mise en œuvre
(i) x (ii)

	1ère année
	
	
	

	2ème année
	
	
	

	3ème année
	
	
	

	4ème année
	
	
	

	Nom du Maître de l’Ouvrage :
	

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	




	
	Information

	Nom du Maître de l’Ouvrage :
	

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	



2. Activité clé No 2
3. ……….

	
	Information

	Description des activités principales conformément au 
Sous-critère 4.2 (b) de la 
Section III : 
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



4. 
Spécifications techniques :
4.1. Généralités 
Les présentes Spécifications sont générales et applicables à tous les travaux. Les différentes descriptions et exigences ne sont pas nécessairement répétées pour chaque partie de travaux ; elles s’appliquent à toute partie de travaux où elles sont applicables, même s’il n’y est pas fait référence. 

4.2. Force majeure 
Sont considérés comme cas de Force Majeure, tels que définis à l’Article 18.3 du CCAG les cas ci-après : les guerres ou tout autre événement que ni le Maître d’Ouvrage Délégué ni l’Entrepreneur ne peuvent contrôler. 

4.3. Emplacement des travaux 

Les sites sont situés dans Les communes de OURO GUIRE et de KARERI , cercle de Tenenkou, région de Mopti - Mali.
Lot unique
	N°
	Type d’infrastructure
	Site/Village 
	Commune
	Cercle

	1
	Magasin de stockage
	KOUBI
	OURO GUIRE
	TENENKOU

	2
	Banque de céréales
	PENGA
	OURO GUIRE
	TENENKOU

	3
	Boutique d’intrants
	KOUBI
	OURO GUIRE
	TENENKOU

	4
	Magasin de stockage
	KARE
	KARERI
	TENENKOU

	5
	Banque de céréales
	MALEMANA
	KARERI
	TENENKOU

	6
	Banque de céréales
	NENEBOUGOU
	KARERI
	TENENKOU

	7 
	Boutique d’intrants
	DIOURA
	KARERI
	TENENKOU






4.4. DESCRIPTION SOMMAIRE DES TRAVAUX 
Il est indispensable que les Soumissionnaires disposent d’un ensemble de Spécifications techniques claires et précises pour pouvoir répondre de façon réaliste et compétitive aux conditions posées par l’Employeur sans devoir nuancer ou conditionner leur soumission. Dans le cadre d’appel d’offres internationaux, les Spécifications techniques doivent être conçues afin de permettre la mise en concurrence la plus large possible tout en présentant un tableau clair des normes requises en matière de compétences des employés, de qualité des matériaux et de la performance des biens et services qui seront fournis. Ce n’est que si ces conditions sont réunies que l’on peut atteindre les objectifs d’économie, d’efficience et d’équité de la passation des marchés ; ce n’est qu’ainsi que l’on peut assurer la conformité des soumissions et faciliter ensuite l’évaluation de celles-ci. Les Spécifications techniques devraient exiger que tous les biens et matériaux qui seront utilisés pour la réalisation des Travaux soient neufs , n’aient pas été utilisés,, représentent les modèles les plus récents ou courants , et incluent toutes les améliorations les plus avancées dans le domaine de la conception et des matériaux, sauf disposition contraire du Contrat.
Il est utile de s’inspirer des Spécifications techniques relatives à d’autres projets similaires précédents exécutés dans le même pays lors de la mise au point des Spécifications techniques. La Banque mondiale encourage l’usage du système métrique. La plupart des Spécifications sont normalement élaborées spécialement par l’Employeur ou par l’Administrateur du Projet afin d’être parfaitement adaptées au marché en question. Il n’existe pas de Spécifications type qui soient d’application universelle dans tous les secteurs et dans tous les pays ; par contre, il existe des principes et des pratiques bien établis qui sont pris en compte dans ce document.
La normalisation de Spécifications générales applicables à des Travaux répétitifs dans des secteurs de travaux publics reconnus, tels que la construction de routes, ports, chemins de fer, logements urbains,’ouvrages d’irrigation, et adduction d’eau, présente de nombreux avantages car ces Spécifications pourront s’appliquer ailleurs dans le pays ou la région si les conditions y sont similaires. Les Spécifications techniques générales doivent couvrir tous les types de compétences, de matériaux et d’équipement d’usage courant dans la construction, bien qu’ils ne soient pas nécessairement utilisés dans le cadre de chaque Contrat particulier. Grâce à des suppressions et à des ajouts, on pourra alors adapter les Spécifications techniques générales aux Travaux concernés.
Il faudra veiller à ne pas rendre les Spécifications techniques trop restrictives. Les Spécifications de normes relatives aux biens, matériaux et compétences doivent faire appel, dans toute la mesure du possible, à des normes internationales reconnues. Lorsque d’autres normes particulières sont utilisées, qu’elles proviennent du pays de l’Emprunteur ou non, les Spécifications techniques doivent préciser que les biens, matériaux et compétences qui sont conformes à d’autres normes reconnues et qui sont en substance d’une qualité égale ou supérieure aux normes mentionnées dans les Spécifications, seront également acceptés. Dans ce but, on pourra insérer la clause figurant ci-dessous à titre d’exemple dans les Conditions particulières ou dans les Spécifications techniques.
“Equivalence des Normes et des Codes
Lorsqu’il est fait référence dans le Contrat à des normes et codes spécifiques auxquels doivent se conformer les biens et matériaux qui seront fournis ainsi que le travail exécuté et vérifié, les dispositions de l’édition la plus récente ou de la révision la plus récente des normes et codes pertinents en usage s’appliqueront, sauf dispositions contraires expresses mentionnées au Contrat. Lorsqu’il s’agit de normes et de codes nationaux ou liés à un pays ou à une région particulière, mais qui garantissent une qualité substantiellement égale ou supérieure aux normes et codes spécifiés, ils seront acceptés sous réserve d’un examen préalable effectué par l’Administrateur du Projet et de son acceptation écrite. Les différences entre les normes spécifiées et les normes proposées en remplacement par l‘Entrepreneur seront détaillées par écrit par ce dernier qui les présentera à l’Administrateur du Projet dans un délai d’au moins 28 jours avant la date à laquelle il souhaite obtenir le consentement de l’Administrateur du Projet. Si l’Administrateur du Projet estime que les écarts proposés ne garantissent pas une qualité substantiellement égale ou supérieure, l’Entrepreneur se conformera aux normes spécifiées dans le Dossier d’appel d’offres”
Ces Notes pour la préparation des Spécifications techniques sont destinées à l’Employeur ou à la personne chargée de rédiger le dossier d’appel d’offres à titre d’information seulement. Elles ne doivent pas être incluses dans le Dossier final.
CHAPITRE I : GÉNÉRALITÉS
ARTICLE 1 : OBJET
Le présent cahier des prescriptions techniques particulières a pour but de définir les travaux de six (06)  sous-projets d’infrastructures de commercialisation dans deux (02) communes du cercle de Douentza de la  région de Mopti. Il est complété pour tout ce qui ne déroge pas aux documents contractuels par le Cahier des Prescriptions Techniques Générales (CPTG).
L’Entrepreneur est tenu de vérifier les quantités soit avec des dessins soit de faire lui-même des relevés. Il devrait avant l’ouverture signaler par écrit au Maître d’œuvre les erreurs qui pourraient être constatées. Après l’ouverture les conséquences matérielles des erreurs aux non concordances sont à la charge de l’Entrepreneur sans entraîner pour autant des modifications ou changement de prix du marché.
ARTICLE 2 : VÉRIFICATIONS DES PIÈCES ET PLANS
Les plans et le présent CPTP se complètent réciproquement sans que l’Entrepreneur puisse faire état après remise de son offre d’une discordance éventuelle qu’il n’aura pas signalée en temps utile. Avant toute exécution, l’Entrepreneur devra procéder à la vérification des côtes et des dimensions figurant sur tous les plans qui lui seront remis ainsi qu’à la corrélation entre le présent document et les plans. Il signalera à l’Ingénieur en temps utile les erreurs ou omission et il sera responsable des erreurs ainsi que des modifications qu’entraîneraient l’oubli ou l’inobservation de cette clause. En outre, il supportera toute conséquence résultant d’une erreur d’implantation. Les conséquences matérielles des erreurs ou non concordances sont à la charge de l’Entrepreneur sans entraîner pour autant des modifications ou changement de prix du marché.
ARTICLE 3 : INSTALLATION DE CHANTIER
Avant tout commencement de travaux et dans un délai de sept (07) jours à compter de la date de notification du marché, l’Entrepreneur devra remettre à l’Ingénieur chargé du contrôle un plan de ses installations de chantier indiquant les emplacements des entrepôts de matériaux des ateliers de façonnage des profilés, des bureaux magasins, ateliers divers, clôtures etc. L’Entrepreneur devra fournir également dans le même délai la liste des matériels qu’il compte utiliser pour les travaux avec indication de leurs caractéristiques et la liste définitive de son personnel d’exécution. Ces documents seront soumis à l’approbation de l’Ingénieur chargé du contrôle des travaux. Avant tout début d’installation, des justifications d’utilisation du matériel pourront être demandées à l’Entreprise ainsi que des modifications à son plan d’installation. Il devra de toutes les façons assurer la protection des personnes dans la zone de ses activités. Avant de prendre des dispositions pour l’application de ces clauses, l’Entrepreneur prendra contact avec l’Ingénieur chargé du suivi des travaux pour obtenir son agrément. En outre, l’Entrepreneur devra la fourniture et la mise en place à des endroits visibles choisis en accord avec l’Ingénieur de deux panneaux de chantier comportant de manière lisible les indications minima suivants :
· Intitulé du projet
· Maître d’Ouvrage
· Maître d’ouvrage Délégué
· Maître d’œuvre
· Financement
· Entreprise d’exécution
· Délai de réalisation prévu des travaux
· 
ARTICLE 4 : PLAN D’EXÉCUTION–ÉTUDES TECHNIQUES 
La remise à l’Entrepreneur des documents techniques n’atténue en rien sa responsabilité, il est donc tenu de les vérifier et d’apporter ses remarques et suggestions a partir des documents remis lors de la consultation. L’Entrepreneur est tenu d’établir tous les plans d’exécution et de détails nécessaires à l’examen et à la bonne compréhension. En règle générale, toutes les opérations relatives aux plans d’exécution de détails de réservation et aux notes de calcul sont exclusivement l’affaire de l’Entrepreneur.
Tout plan n’ayant pas reçu l’approbation du Maître d’œuvre ou de son représentant sera considéré comme nul et sans valeur. Le Maître d’œuvre ou son représentant pourra purement et simplement refuser l’ouvrage correspondant ou exiger sa démolition.
ARTICLE 5 : DOCUMENT DE CHANTIER
Un exemplaire de l’ensemble des documents contractuels restera au bureau de chantier ; ils devront pouvoir être consultés par toute personne dûment mandatée.
ARTICLE 6 : IMPLANTATION
L’implantation est définie par les plans de situation et de masse et à défaut par le Maître d’œuvre. Toutes les côtes de niveau seront rattachées au nivellement général du Mali.Tous les documents de référence (Norme, AFNOR, DTU etc.) sont supposés connus de l’Entrepreneur du seul fait de soumissionner.

ARTICLE 7 : ÉCHANTILLON
Tous les travaux seront exécutés avec du matériau neuf et de premier choix. L’Entrepreneur devra dans un délai de sept (07) jours à compter de la date de notification du marché soumettre la provenance des matériaux destinés à la confection des ouvrages. Un échantillon de tous les produits et matériaux sera soumis à l’approbation du Maître d’œuvre ou de son représentant.
ARTICLE 8 : BRANCHEMENTS PROVISOIRES
L’Entrepreneur doit exécuter tous les ouvrages provisoires nécessaires, à l’alimentation du chantier à ses propres frais, il ne peut prétendre sous, prétexte des difficultés d’alimentation pour justifier d’un retard sur les délais.
ARTICLE 9 : VARIANTES
L’Entrepreneur pourra présenter autant de variantes qu’il jugera nécessaires, étant entendu que ces variantes ne devront jamais nuire à la qualité et l’esthétique du projet. Pour chaque variante, les entreprises devront fournir un devis descriptif détaillé accompagné s’il a lieu, des dessins, des calculs et tous documents utiles et nécessaires à la parfaite compréhension de la variante proposée.
ARTICLE 10 : GRAVOIS
L’Entrepreneur sera responsable des gravats engendrés par chaque corps d’état et devra les évacuer vers les décharges publiques à ses propres frais.
ARTICLE 11 : PLANNING
L’adjudicataire sera tenu de fournir un planning global sous forme graphique et par tranches successives. Ce planning fera apparaître clairement les délais pour chaque corps d’état et pour chacun des bâtiments, pour aboutir au délai global prévu. L’unité de temps sera la semaine. Le planning est une pièce contractuelle. Toutes les entreprises soumissionnaires sont tenues de la fournir. Toute entreprise ne le présentant pas sera disqualifiée.
ARTICLE 12 : CADRE DU DEVIS ESTIMATIF
Les quantités indiquées au cadre du devis estimatif ne sont pas contractuelles. Elles sont communiquées aux entreprises qui participent à la consultation à titre purement indicatif. Elles serviront essentiellement de « point de repère » à l’Entrepreneur lors de l’examen des offres. Le soumissionnaire est tenu de faire ou de vérifier les quantités sous sa seule responsabilité. Il joindra à sa soumission le bordereau de prix quantitatif-estimatif établi par lui-même et décomposant son prix « Global forfaitaire ». Seul ce document aura une valeur contractuelle. Il est néanmoins indispensable que la présentation de son offre suive strictement le cadre des bordereaux ci-joints, dont la liste des postes n’est pas limitative.
ARTICLE 13 : TRAVAUX ACCESSOIRES
Pour l’exécution de chaque prestation de travaux, l’Entrepreneur devra prévoir tous les ouvrages et fourniture accessoires nécessaires à la mise en œuvre des matériaux pour une parfaite exécution des ouvrages, pour aboutir à des travaux finis propres à livraison conformément aux normes en vigueur et selon les règles de l’art. Les matériaux mis en œuvre par l’Entrepreneur doivent comprendre toutes les subjections et accessoires.
ARTICLE 14 : STOCKAGE-PROTECTION-ATELIER DE CHANTIER
· Le stockage et la mise en lieu sûr pour protection et conservation des matériaux
· La protection des ouvrages déjà construits
· La mise en place de tous les ateliers de chantier nécessaires à la pose des ouvrages
· Et enfin, la réalisation de toutes les prestations et subjections demandées selon les indications du présent CPTP

ARTICLE 15 : ESSAIS-ÉPREUVES-CONTRÔLES
L’Entrepreneur effectuera à ses frais tous les essais, les études d’épreuves et de contrôle en collaboration avec un Laboratoire agréé par les autorités compétentes.
ARTICLE 16 : PERCEMENT-RÉSERVATION-SCELLEMENTS
Tous les trous, feuillures, pour la pose des ouvrages sont réalisés par l’Entrepreneur Après scellement, chacun des corps d’état intéressés devra poser, régler et fixer provisoirement ses ouvrages en prenant toutes dispositions en accord avec les autres entreprises pour maintenir en positon correcte jusqu'à la prise des mortiers. Les saignées et raccordements dus au gainage et filerie seront aussi à la charge de l’Entreprise.
Nota : Aucune saignée ne sera tolérée dans les cloisons ou murs après l’exécution des enduits de finitions.
ARTICLES 17 : NETTOYAGE DU CHANTIER-ENTRETIEN DES OUVRAGES
Le chantier devra être maintenu en permanence en état de propreté. Le balayage et l’enlèvement des gravois seront exécutes par l’Entreprise. Un nettoyage général sera effectué tous les quinze jours. Les gravois seront mis en dépôt en un point déterminé sur le chantier. Leur chargement et leur transport à la décharge seront ensuite effectués par l’Entreprise à sa charge exclusive et cela tous les quinze jours

CHAPITRE II : DESCRIPTIONS DETAILLEES DES TRAVAUX
RÉPARTITION DES TRAVAUX
L’ensemble des travaux nécessaires à la réalisation des ouvrages sera exécuté par une entreprise générale.
	TERRASSEMENT
	-TER -

	FONDATION
	-FON-

	MAÇONNERIES
	-MAC-

	BÉTON
	-BET-

	MENUISERIES
	-MEN-

	BOIS
	-BOI-

	CHARPENTE
	-CHA-

	COUVERTURE
	-COUV-

	REVÊTEMENT
	-REV-

	PEINTURE
	-PEI-



TERRASSEMENT – TER –

Les travaux de terrassements comprennent et non exclusivement :
L’abattage des arbres, le dessouchage et le débroussaillage,
Le décapage de la terre végétale,

Le nivellement de l’emprise des ouvrages

L’implantation de bâtiments,

Les déblais des fouilles en pleine masse,

Les travaux de déblais et de remblais de toute nature,

Les fouilles en rigoles pour fondations de murs et ouvrages,

Le remblayage avec les excédents de fouilles et le compactage,
Le remblayage avec du remblai d’apport et le compactage.

TER 1     Préparation, nivellement du terrain et implantation des bâtiments
L’Entrepreneur conviendra avec le Maître d’œuvre en cas d’absence d’un plan d’implantation de l’emplacement des bâtiments. Le présent poste prend en compte tous les frais liés à la préparation du terrain, au nivellement et à l’implantation des bâtiments, y compris les frais topographiques le cas échéant, l’abattage et dessouchage des arbres et arbustes à l’emplacement des bâtiments. Une fois l’implantation définie en accord avec le Maître d’Ouvrage et le Maître d’œuvre, l’Entrepreneur assurera l’établissement des repères fixes d’axes et de nivellement ainsi que le maintien en bon état de ces repères pendant toute la durée du chantier. A partir de ces repères invariables l’Entrepreneur procédera à l’implantation de tous les ouvrages sur le même site. Les dimensions à prendre en compte sont celles de l’emprise du bâtiment augmenté de 2 m chacune. En cas de non observation de cette prestation, toutes erreurs entraîneraient la démolition et la reconstruction aux frais de l’Entrepreneur.
Localisation : Magasins de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural,
Unité de mesure : m² - mètre carré selon les dimensions prévues dans les plans.
[bookmark: page9]TER 2      Déblais des fouilles en pleine masse et en rigole
Les fouilles en pleine masse concernent les fouilles pour fosse de la toilette extérieure, la plate-forme pour le magasin, et bureau magasin. Les fouilles en rigole concernent les fouilles pour fondation sous murs. Les fouilles en rigole pour fondation descendront jusqu’au sol ferme et à au moins 50 cm de profondeur. La largeur de la fouille sera de 40 cm. La profondeur de fouille en pleine masse ainsi que les dimensions en plan sont données dans le plan d’exécution.
Localisation : Fouilles en pleine masse pour le bâtiment toilette extérieure. Fouilles en rigole pour les bâtiments des magasins de stockage, banque de céréales, boutique d’intrants et marché rural,
Unité de mesure	: m3 – mètre cube selon des dimensions prévues dans les plans.

TER 3	Remblais provenant des déblais
N’utiliser que des terres aptes à cet effet, et rejeter toutes celles contenant des déchets végétaux, plastiques etc.
La terre utilisée sera arrosée et compactée par couches successives de 20 cm, toutes sujétions comprises.
Localisation	: Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural,
Unité de mesure : m3 – mètre cube.
TER 4	Remblais d’apport
Il s’agit de terres provenant d’emprunt. Les terres utilisées devront être de bonne qualité et ne contenir aucune impureté. On pourra utiliser aussi des matériaux incompressibles, tel que sable.
La terre utilisée sera arrosée et damée par couches successives de 20 cm, toutes sujétions comprises. La forme sous dalle est mise en place sur la plate-forme terrassée et compactée.
Elle est constituée de latérite graveleuse épaisseur 20 cm après compactage et dont l’indice de plasticité ne dépasse pas les prescriptions. Le compactage sous dalle sera effectué à 95 % de l’optimum PROCTOR modifié.
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural,
Unité de mesure : m3 – mètre cube

[bookmark: page10]FONDATIONS – FON –

FON 1	Soubassements en briques pleines de 20
Avant la pose des agglos pleins dans les fouilles, on prendra soin d’y couler un béton de propreté, d’épaisseur minimum 5 cm en béton dosé à 150 kg/m3 de ciment. Le béton de propreté est à prévoir sous tous les ouvrages en contact direct avec la terre. Il est mis en place juste après finition et l’arrosage du fond de fouille et de l’assiette.
La hauteur de soubassement par rapport au terrain naturel est fonction du site. Cependant la hauteur moyenne ne devra pas être inférieure à 45 cm. La largeur du soubassement est de 20 cm. La maçonnerie sera en agglos pleins de 20 dosé à 250 kg/m3 avec gravillon pour les soubassements.
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural,
Unité de mesure : m3 – mètre cube.
FON 2   Semelle filante en béton non armé 
Les ouvrages sont fondés sur des semelles filantes dosées au min. à 250 kg de ciment par m3. Ces semelles peuvent être coulées contre terre à condition d’interposer un film de polyéthylène ou de béton de propreté d’épaisseur min. 5 cm en béton de 150 kg/m3, destiné à éviter la diffusion de l’humidité du béton dans le terrain. Les dimensions et les niveaux seront conformes aux plans. 
Localisation : toilettes extérieures, 
Unité de mesure : m3 – mètre cube. 
FON 3   Semelle en béton armé 
Les poteaux sont fondés sur des semelles isolées dosées au minimum à 350 kg de ciment par m3. Ces semelles seront coulées sur un béton de propreté d’épaisseur min. 5 cm en béton de 150 kg/m3, destiné à éviter la diffusion de l’humidité du béton dans le terrain. Les dimensions et les niveaux seront conformes aux plans. 
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural,
Unité de mesure : m3 – mètre cube. 
FON 4   Poteaux en attente en béton armé 
Les poteaux en BA en attente sont dosés au minimum à 350 kg de ciment par m3. Ces poteaux seront coulés et les armatures mises en attente pour recevoir les poteaux en élévation. Les dimensions et les niveaux seront conformes aux plans.
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural,
Unité de mesure : m3 – mètre cube. 

MAÇONNERIES – MAC –
Généralités
Dans la solution de base et sauf indications contraires figurant sur les plans, toutes les maçonneries extérieures et intérieures seront réalisées en agglos creux de 15 cm.
Qualité Des Agglos En Ciment
Les agglos en ciment, creux ou pleins, seront en béton homogène, non armé, de granulats divers et de fabrication artisanale ou industrielle. Ils ne comporteront aucune défectuosité, telle que fissuration, déformation ou arrachement, leurs faces seront planes et leurs arêtes rectilignes.
Les faces destinées à être enduites seront rugueuses et présenteront une bonne adhérence à l’enduit. Les granulats seront des granulats naturels de sable et gravier, exempts de toute matière végétale au détritus, de terre ou boule d’argile. Du sable « poussière » est exclu et le mélange devra contenir le pourcentage nécessaire en gravillon lourd.
Fabrication artisanale des agglos
La fabrication artisanale des agglos sur le site de construction se fait sous les conditions suivantes, qui seront strictement respectées :
Tamisage des granulats pour la séparation des matières végétales, sable trop fin ou boules d’argile,
Fabrication sous un abri couvert de tôle ondulée ou de nattes en paille. L’aire de fabrication est une dalle en béton parfaitement plane ;
Compactage du mortier dans le moule par piquetage avec lance de fer et par secousses des moules ;
Protection des agglos des effets du soleil et du vent pendant la période de durcissement ; arrosage abondant pendant cinq (5) jours francs (2 x par jour).
Utilisation des agglos
Les agglos ne pourront pas être mis en œuvre avant que la plus grande partie de leur retrait ne soit effectuée. Le délai minimum d’emploi à dater de la fabrication sera de deux semaines.
[bookmark: page12]Mise en œuvre des blocs de béton manufacturé
Les maçonneries de blocs de béton manufacturé seront montées à joints croisés. Une très grande importance doit être accordée au respect scrupuleux des dimensions et de l’aplomb des maçonneries. La tolérance pour les dimensions est fixée à 1 cm par tranche de 4 m. Toute maçonnerie présentant des écarts supérieurs devra être démolie. Les blocs doivent être de dimension uniforme et doivent avoir des angles rectilignes et des faces bien planes et recevoir au préalable l’accord du Maître d’œuvre. Ces blocs doivent être exécutés au minimum 15 jours avant leur mise en œuvre. La confection à la main, au moyen des pelles est admise. La consistance du mortier sera plastique, c’est à dire tel qu’en prenant ce mortier dans la main, il forme une boule humide et molle, mais qui ne s’affaisse pas entre les doigts. Le travail sera conduit de façon à obtenir une maçonnerie à éléments bien liés.
5.6 Protection contre la remontée des eaux
L’isolation des murs contre la montée capillaire sera assurée. Cette isolation sera exécutée par une couche de bitume appliquée à chaud, ou par un feutre bitumé ou par une couche d’enduit étanche sur la première rangée des agglos.
MAC 1 :	Maçonnerie pour murs en agglomérés creux de 15 x 40 x 20 cm
Qualité : B40 – Résistance moyenne à l’écrasement 40 bars.
Les blocs seront montés à la règle avec des lits parfaitement horizontaux et des joins verticaux de 1 à 1.5 cm épaisseur. Mortier de jointoiement dosé à 350 kg de ciment pour 1 m3 de sable fin.
Agglos dosées à 250 kg de ciment pour 1 m3 de mélange de sable mélangé et de gravillon. Il faudra prévoir 36 briques par sac de ciment.
Les murs sont destinés à être enduits sur les deux faces. Joints plats arasés tirés aux fers. Avant la mise en œuvre, les agglos sont à humidifier, toutes autres sujétions comprises.
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural,
Unité de mesure	: m2 – mètre carré.

MAC 2 :	Maçonnerie de briques pleines de 15 ou 20 x 40 x 20 cm

Qualité : B 40 – Résistance moyenne à l’écrasement 40 bars.
Les blocs seront montés à la règle avec des lits parfaitement horizontaux et des joints verticaux de 1 à 1.5 cm d’épaisseur. Le mortier de jointoiement dosé à 350 kg de ciment pour 1 m3 de sable fin, sans déchets ni impuretés.
Les briques seront dosées à 250 kg/m3. Il faudra prévoir 25 briques par sac de ciment. Les murs sont destinés à être enduits. Joints plats arasés tirés aux fers. Avant la mise en œuvre, les agglos sont à humidifier, toutes autres sujétions comprises.
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural,
Unité de mesure : m² – mètre carré.

MAC 3 :	Maçonnerie en claustra dit « boîte à lettres »
Les claustras utilisés seront de type « boîte à lettres » pour les vides de 120 x 40. Ils seront dosés à 400 kg/m3. Le mortier de pose sera de même dosage. Les claustras doivent être exécutés au minimum 15 jours avant leur mise en œuvre. La maçonnerie en claustra est utilisée comme maçonnerie d’aération ensemble avec les grillages moustiquaires de ventilation « MEN 6 ».
Le prix comprend la confection des claustras, la mise en œuvre et toutes autres sujétions y compris les grillages moustiquaires.
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural,
Unité de mesure : m2 – mètre carré.


BÉTON – BET –

Ouvrages en Béton

a - Consistance des travaux
Les travaux de béton comprennent notamment et non exclusivement :
Les dalles de sol pour les salles de classes, bureau magasin, et radier pour les fosses des latrines, véranda etc.,
Les bétons en élévation (poutres, semelles isolées et continues, longrines, linteaux, chaînages, appuis continus des fenêtres, éléments préfabriqués, poteaux etc.),

Le plancher au-dessus des fosses des latrines,

Les dalles préfabriquées de recouvrement des fosses des latrines.
Sont compris au titre du forfait, toutes les fournitures, leur transport à pied d’œuvre, la fabrication et la mise en œuvre des ouvrages, les essais, épreuves et sondages préalables qui sont expressément à la charge de l’entreprise.
b - Plans d’entreprise
Est à la charge de l’entrepreneur, l’établissement de tout plan ou document relatif à l’exécution proprement dite des travaux. Il s’agit notamment des bordereaux de façonnage des armatures et des plans ou documents justificatifs, relatifs aux éléments que l’entrepreneur aurait l’intention de réaliser d’une manière différente de celle prévue en solution de base. Tout procédé d’exécution dont l’application pourrait conduire à une différence quelconque par rapport au projet de base doit être soumis pour approbation au maître d’œuvre.
c - Aspect des bétons
L’entrepreneur utilisera pour la confection des bétons des matériaux de teinte et qualités constantes, de manière à obtenir un béton homogène de teinte claire. L’entrepreneur prend également toute disposition utile pour garantir la constance de l’aspect de surface, notamment dans le cas de la réparation de nids de graviers non préjudiciables à la stabilité de l’ouvrage.

d - Coffrage et décoffrage
Le prix des moules et des coffrages est inclus dans le prix des ouvrages en béton.
Ils seront suffisamment rigides pour supporter le damage ou vibrage des pièces et conçus de telle sorte qu’ils permettent un décoffrage sans dégradation.
Les coffrages comportent des contre flèches conformes à l’art de bâtir. Le découpage des panneaux de coffrage doit être particulièrement soigné, afin d’éviter toute bavure.
Toutes les faces des pièces coulées sur place sont également coffrées en lisse et l’entreprise veillera à ce que ces coffrages résistent à la vibration ou au tassement du béton nécessaire pour obtenir une surface exempte de nids de graviers. Les angles apparents de toutes les pièces en béton sont biseautés à 45° sauf quand ils sont en contact avec la chape ou les enduits.
Le décoffrage des ouvrages coulés sur place ne se fera pas avant :
3 jours pour les faces verticales
21 jours pour les faces horizontales.
Pour les pièces coulées au sol, seul le maintien de la forme après démoulage conditionne le temps de séchage avant décoffrage. Ces pièces ne peuvent être déplacées ou transportées que 21 jours au plus tôt après leur exécution, à moins d’emploi d’une méthode spéciale destinée à en accélérer la prise et le durcissement. Les pièces préfabriquées doivent être soulevées et transportées de telle manière qu’aucune sollicitation, incompatible avec la résistance de ces éléments, n’apparaisse.
e -Mise en œuvre des armatures
	Propreté
	À leur arrivée sur le chantier, les armatures sont propres. Elles sont mises en dépôt à l’abri de la pluie et de toute souillure (huile, peinture, terre, etc…).
Au moment de leur mise en œuvre, elles sont entièrement débarrassées de la rouille non adhérente.

	Dressage et pliage
	Les armatures sont dressées soigneusement ou pliées au moyen de gabarits, suivant les formes et les dimensions prescrites. Le pliage est fait lentement et progressivement au moyen d’un outillage tel que toute fissuration ou toute détérioration du métal soit évitée. 

	Croisement
	Les armatures qui se croisent sont serrées fortement l’une contre l’autre, à chaque point de croisement, par des ligatures en fils d’acier.



f - Mise et maintien en place des armatures
Aucune armature ne peut rester apparente après décoffrage. Le cas échéant, le Maître d’œuvre se réserve le droit de refuser la construction et de la faire démolir et reconstruire aux frais de l’entrepreneur. L’entrepreneur prend toutes les précautions voulues (cales, écarteurs, chaises etc.) de façon à garantir le respect des normes prescrites en ce qui concerne d’une part, la distance minimum entre armatures et coffrages et d’autre part, la distance minimum entre barres parallèles. Il est formellement interdit de soulever les armatures pendant et après le bétonnage. Le prix des armatures est inclus dans le prix unitaire des ouvrages en béton.
g - Traitement anti-termite, réception des fouilles
Un traitement anti-termite sera exécuté aux fouilles de fondations et aux assiettes (plate-forme) sous tous les joints de dilatation de dallage et raccordement dalles longrines. Avant les remblais des fouilles et à chaque couche de remblai de 20 cm, il sera procédé à un coulage d’un fluide de produit anti-termite. Avant tout commencement de bétonnage les fonds de fouilles seront soigneusement damés et compactés pour éviter tout tassement ultérieur des fondations, longrines dallages. Curage et approfondissement sont nécessaires. Le compactage sous dallage et dalles portées sera effectué à 95 % de l’Optimum PROCTOR modifié.
BET 1 :	Poteaux et semelles en béton armé


[bookmark: page16]Les poteaux et semelles seront confectionnés dans les dimensions 15 x 15 cm. Les poteaux seront en béton dosé à 350 kg/m3 de CPA, la résistance de béton après 28 jours 20 Mpa (c’est à dire B 17.5). Les armatures et coffrages sont conformes aux prescriptions ci-avant.
Les poteaux seront en béton soigné y compris les armatures poids d’acier 70 kg/m3 à titre indicatif, le coffrage soigné, c’est à dire des planches rabotées et jointées balèvres inférieures à 2 mm, recoupage, ponçages exigés de ces balèvres, rebouchage et ragréage des trous. L’ouvrage reçoit un enduit en ciment de parement qui sera à cet effet soigneusement repiqué avant exécution de ce dernier, le coulage, le vibrage du béton, l’humidification et toutes sujétions de mise en œuvre. Le gravier ainsi que les sables utilisés doivent être propres et exempts de toutes impuretés. Si le gravier provient du ramassage dans la brousse, il devra être lavé pour être débarrassé de la poussière.
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural.
Unité de mesure	: m3 – mètre cube.

BET 2 :	Chaînage bas, chaînage linteaux, chaînage haut en béton armé

Ils seront de section 20 x 25 cm pour le chaînage bas et 10cm x15 cm pour les chaînages haut et linteaux. Les autres prescriptions sont identiques avec celles du chapitre BET 1 et les prescriptions générales.
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural.
Unité de mesure : m3 – mètre cube.

BET 3 :	Chaînage appui en béton armé
Ils seront de section 10 x 15 cm. Les autres prescriptions sont identiques avec celles du chapitre BET 1 et les prescriptions générales.
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural.
Unité de mesure	: m3 – mètre cube.

BET 4 :	Poutre en béton armé
La poutre en béton armé de sections 20 x 25 cm est dosée à 350 kg/m3 de CPA. Toutes les autres prescriptions sont identiques avec celles du chapitre BET1 et les prescriptions générales ci-avant.
Localisation	:	Au-dessus de la fosse de la toilette.
Unité de mesure	:	m3 – mètre cube.

BET 5 :	Dalle pleine en béton armé
La dalle est posée sur la fosse de latrines, épaisseur de 12 cm. Le béton est dosé à 350 kg/m3 de ciment. Les armatures sont en acier en treillis soudés ou liés avec des mailles de 15 cm. Le recouvrement des mailles est de 45 cm min. Les prescriptions pour les armatures et coffrages sont celles des prescriptions générales du chapitre BET 1 ci-avant. La dalle reçoit une chape en ciment bouchardé.
Localisation : Dalle sur la fosse de la toilette.
Unité de mesure : m3 – mètre cube.

BET 6 :	Dalle préfabriquée en béton armé
L’épaisseur de la dalle est de 12 cm. Le béton est dosé à 350 kg/m3 de ciment. Toutes les autres prescriptions sont celles du chapitre BET 1 et des prescriptions générales ci-avant.
Localisation : fosse de la toilette.
Unité de mesure : m3 – mètre cube.

BET 7 :	Béton de forme avec chape incorporée pour les sols

Les dalles de sol à réaliser à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments seront exécutées indépendamment de la structure, munies de joints de dilatation. Le prix unitaire comprend la confection des joints de dilatation. La fourniture et la pose des cornières à chaque entrée dans les classes sont prises en compte dans MEN 5.
Le plancher du sol sera coulé en béton dosé à 250 kg/m3, d’une épaisseur de 10 cm sur du remblai bien compacté, (voir TER 4). Le béton de forme doit être posé sur un film polyane lui-même posé sur un lit de sable de 4 à 5 cm d’épaisseur. Le gravier ainsi que les sables utilisés doivent être propres et exempts de toute impureté. Si le gravier provient du ramassage dans la brousse, il devra être lavé pour être débarrassé de la poussière. Le béton de forme recevra une chape de ciment incorporée dosé à 400 kg/m3.

L’épaisseur sera au minimum de 2 cm. Les 2 couches de la chape ciment sont les suivantes :
Chape d’égalisation : (fond)
Chape supérieure : (finition).
Lors de la préparation de la chape d’égalisation il faudra observer les prescriptions suivantes :
Le calibre de grain de l’agrégat ne doit pas dépasser 8 mm, les agrégats devront être propres et exempts de matières organiques ;

Immédiatement après la finition du processus de mélange, la chape de mortier est à distribuer, compacter et lisser ;

Durant au moins trois jours après la mise en place, la chape devra être protégée contre séchage, c’est à dire devra être maintenue humide. Il ne faut pas marcher sur la chape ;

La chape ne doit être chargée qu’après sept jours.
La surface de la chape supérieure doit être lissée et/ou bouchardée. Elle est à exécuter avec une légère pente vers la porte entrée des classes, bureaux, et chambres (min. 0.5 %).
La chape est à séparer de la maçonnerie des murs par des moyens appropriés. La planitude sera contrôlée moyennant une règle de 3.00 m.
Faire une différence de niveau entre le sol de la classe / bureau, et le sol de véranda de 3 à 5 cm. Prévoir des joints de fractionnement (joints de dilatation) dans le béton sur toute la largeur et longueur de la classe.
BET 8 : Béton couloir accès 
La dalle de sol sera coulée en béton dosé à 250 kg/m3, d’une épaisseur de 8 cm plus 2cm de chape incorporée. Les prescriptions du BET 6 et de TER 4 sont à respecter scrupuleusement. 
Localisation : toilette extérieure. 
Unité de mesure : m3 – mètre cube. 
BET 9 : Béton de forme pour radier de la fosse 
La dalle de sol sera coulée en béton dosé à 250 kg/m3, d’une épaisseur de 10 cm. La dalle recevra une chape d’enduit gras, dosage 400 kg/m3. Les prescriptions du BET 6 et de TER 4 sont à respecter scrupuleusement. 
Localisation : Fond de fosse de la toilette. 
Unité de mesure : m3 – mètre cube. 
MENUISERIE – MEN – 
Exigences générales 
a - Exposé 
Les travaux faisant l’objet du présent lot comprennent la fourniture, la pose et l’exécution en conformité avec les règles techniques de construction, et en accord avec les documents du marché, de tous les travaux définis par le présent CPTP et tous les plans, tant généraux que techniques ou particuliers. 
Les travaux devront être réalisés dans le respect absolu des règles et normes en vigueur à la date de la signature du marché. 
c - Caractère complet du prix global et forfaitaire 

Le prix global et forfaitaire comprend implicitement toutes les fournitures, prestations et façons nécessaires au parfait et complet achèvement des ouvrages. Afin d’éviter les omissions et doubles emplois, l’Entrepreneur est tenu de prendre obligatoirement connaissance des CPTP et plans des autres corps d’état susceptibles de le renseigner sur les travaux qu’il a réellement à prévoir et à réaliser. Les schémas figurant sur les plans et les plans de détail ne sont donnés qu’à titre indicatif et ne sont que des détails de principe ne pouvant être considérés comme plan d’exécution. Avant toute exécution, l’entrepreneur sera tenu de vérifier les cotes sur place. 
d - Qualité et origine des matériaux 
Les matériaux employés pour les ouvrages devront provenir d’aciéries ou transformateurs agréés par le Maître d’œuvre. 
e - Préparation et exécution des ouvrages 
Les ouvrages devront présenter les dimensions générales et dispositions indiquées sur les plans. Les clous, rivets et vis doivent être bien ajustés, ne jamais dépasser le niveau des parements. 
Les boulons doivent être coupés et affleurés au ras de l’écrou. L’usage de vis enfoncées à coup de marteau, ainsi que des pointes à garnir est formellement interdit. 
f - Ouvrages en métaux ferreux 
Les assemblages soudés, boulonnés ou rivés seront parfaitement exécutés pour résister sans déformation permanente ni amorce de rupture aux essais mécaniques. 
Les traces de soudure devront être enlevées sur toutes les surfaces où elles nuiraient à l’aspect, à l’étanchéité ou au bon fonctionnement des ouvrages. Sur le parement extérieur des cadres, les soudures ne devront présenter aucune discontinuité. 
g - Échantillons 
L’Entrepreneur présentera à l’agrément du Maître d’oeuvre un châssis type réalisé conformément aux documents du marché, qui sera présenté sur le chantier, puis posé dans le bâtiment à un emplacement indiqué par le Maître d’oeuvre, dès que l’état d’avancement des travaux du gros œuvre le permettra. Les échantillons de quincaillerie seront présentés à l’agrément du Maître d’oeuvre, sur une panoplie, avant la présentation du châssis-type. 
h - Protection antirouille 
Tous les ouvrages en métaux ferreux, quincaillerie comprise, seront protégés en atelier par une peinture antirouille, après enlèvement de la rouille, décalaminage et dégraissage. 
i - Scellements, calfeutrement 
Sont implicites aux ouvrages tous les scellements nécessaires y compris les tamponnages, percements, mortiers, de même que les calfeutrements. 
Les refouillements seront évités autant que possible par la pose de tampons en bois ou en polystyrène au moment de l’exécution des maçonneries. Les scellements devront être faits au mortier dosé à 500 kg de ciment. 
Les pattes à scellement, pattes à goujons et à chambranles doivent toujours être entaillées et fixées au moyen de vis fraisées à tête plate qui ne dépasseront pas le niveau des ferrures. 
j -Mise en œuvre 
Tous les dommages occasionnés aux ouvrages lors du transport et du montage seront réparés. En cas d’avarie importante, le Maître d’œuvre pourra exiger le retour en atelier des ouvrages abîmés. 
Le travail comprend les retouches, après pose, de la peinture antirouille appliquée en atelier. L’entrepreneur assurera la protection des ouvrages jusqu’à la réception provisoire. 
k- Quincaillerie, ferrures 
Les articles de ferrure doivent correspondre aux nécessités du travail et être proportionnés au poids et usage des menuiseries. Des échantillons des quincailleries devront être présentés à l’approbation du Maître d’œuvre avant pose. Tous les articles de quincaillerie seront de première qualité et devront porter l’estampille de qualité. Avant la pose, les pièces mobiles ou les mécanismes des articles de quincaillerie doivent être soigneusement graissés ou huilés s’il y a lieu. Les articles de quincaillerie doivent toujours être posés à la main normale et en respectant les sens d’ouverture indiqués sur les plans. 
l - Serrures 
Seront du type VACHETTE première qualité à encastrer d’un modèle robuste avec coffre en acier renforcé et protégé intérieurement et extérieurement par émaillage au four. 
Serrure à gorges 
Serrure à folio à carré de 7 mm, avec gâche, coffre, épaisseur env. 15 mm minimum, 4 gorges, demi-tour réversible en laiton poli fonctionnement à la clé, pêne dormant à 2 tours. Ressort de compression guidé et indéformable, 2 clés par porte. 
Paumelles 
Les portes sont suspendues sur paumelles en acier diamètre 15 mm, avec bague en bronze, elles seront mixtes pour cadre métallique et porte en bois, ou à souder pour cadre métallique et porte métallique. 
Verrous à appliquer 
Du type à pistolet modèle fort sur platine en fer, avec pêne rond diamètre 14 mm ou à douille, dit à baïonnette, en fer avec pêne rond de 16 mm longueur 300 mm gâche à entailler, gâche en laiton à sceller dans le pavement. 

Huisserie 
Les cadres dormants sont en tôle d’acier pliée de 15/10 mm profil suivant plan de détail. Ils permettent le placement de fenêtres à lames orientables, battants vitrés, de portes en bois ou métalliques, etc… 
Ils comprennent une traverse supérieure, deux montants et un raidisseur inférieur à noyer dans le revêtement de sol. Les assemblages sont faits par soudure continue. Les cadres dormants recevront une couche de peinture antirouille au minimum de plomb, en atelier. Chaque cadre sera pourvu d’un nombre suffisant de pattes de scellement, plats de 30 x 2 mm et min. 200 mm à longueur. Les cadres dormants pour les portes métalliques et pour les portes en bois sont à exécuter également comme décrit ci-dessus. Y compris la peinture antirouille au chantier. 
Consistance des travaux 
Les travaux du présent lot comprennent notamment et non exclusivement : 
- toutes les menuiseries métalliques, cadres dormants pour fenêtres, cadres dormants et châssis pour les portes, impostes persiennes, portes pleines en tôles d’acier, grilles de ventilation, grilles antivols etc. 
La peinture de finition de ces menuiseries n’est pas comprise dans le présent lot et fait objet du lot PEI 2. 
MEN 1 : Portes métalliques pleines à un vantail de 80/220 cm et 70/220cm 22 
Elles seront confectionnées dans les dimensions 70 x 200 cm en tôle noire d’épaisseur 10/10ème fourniture, pose et toutes sujétions comprises, avec serrures type «d» comme décrit ci-avant. Il est prévu un minimum de quatre points de soudure par paumelle (3 paumelles à prévoir). 
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, et Boutique d’intrants. 
Unité de mesure : U - unité. 
MEN 6 : Grilles de ventilation 
Fourniture et pose d’une grille de ventilation confectionnée d’un cadre métallique de cornière 40 x 120 avec des pattes de scellements (min. 20 cm longueur) et du métal déployé mailles fines qualité brossée. Cette grille sera fixée côté extérieur des claustras du lot MAC 3. L’entreprise est libre de remplacer les claustras de l’ouverture de ventilation par une menuiserie métallique persiennée protégée par la grille décrite ci-avant. 
Localisation : Trous de ventilation dans les salles de classe et bureau magasin, 
Unité de mesure : U - unité. 
MEN 7 : Tuyau d’aération 
Tube en PVC, diamètre 63 mm, pièces de forme incluse pour aération de la fosse. Elle est à poser à l’extérieur de la toilette, contre le mur arrière. 
Localisation : Latrines. 
Unité de mesure : ml – mètre linéaire. 

BOIS – BOI – 
Consistance des travaux 
Les travaux de menuiserie en bois comprennent : 
La porte intérieure du bureau magasin, 
Les portes intérieures du bâtiment logement 
Le faux plafond en contre-plaqué. 
Plafonnage en faux plafond 
Il sera exécuté en contre-plaqués multiplex épaisseur 10 mm posée sur travures en bois de section min. 4 x 8 cm. L’entreprise est libre de remplacer les travures en bois par des travures métalliques espacées d’un mètre. Les travures en bois sont traitées, avant mise en œuvre aux produits anti termite. Le plafond sera peint à la peinture glycérophtalique marque « Astral » sur deux côtés. Les carreaux du faux plafonnage seront réalisés en trame 100 cm x 100 cm.
Localisation : bureau du magasin de stockage, banque de céréales, boutique d’intrants.
Unité de mesure : m² - mètre carré. 
CHARPENTE – CHA – 
Exigences générales 
a - Exposé 
Les travaux faisant l’objet du présent lot comprennent la fourniture, la pose et l’exécution en conformité avec les règles techniques de construction, et en accord avec les documents du marché, de tous les travaux définis par le présent CPTP et tous les plans, tant généraux que techniques ou particuliers, en vue de la réalisation du projet. 
b - Règles et Normes 
Les travaux devront être réalisés dans le respect absolu des règles et normes en vigueur à la date de la signature du marché. Les agréments des matériaux éléments ou techniques employées comportant notamment les résultats d’essais, devront être fournis par l’entreprise. La mise en œuvre des ouvrages non traditionnels est exécutée conformément à celle préconisée dans les fiches d’agrément, à défaut par les fiches techniques et recommandations des fabricants. 
c - Caractère complet du prix global et forfaitaire 
Le prix global et forfaitaire comprend implicitement toutes les fournitures, prestations et façons nécessaires au parfait et complet achèvement des ouvrages. 
Afin d’éviter les omissions et double emploi, l’Entrepreneur est tenu de prendre obligatoirement connaissance des CPTP et plans des autres corps d’état susceptibles de le renseigner sur les travaux qu’il a réellement à prévoir et à réaliser. 
d - Études techniques 
Avant tout commencement d’exécution l’Entrepreneur est tenu d’étudier tous les plans et documents qui sont nécessaires pour une bonne exécution des travaux. 
e - Protection 
Tous les aciers mis en œuvre seront brossés et nettoyés celés afin d’éliminer toute trace de calamine, rouille ou autre matière étrangère. Une première couche de protection antirouille sera appliquée sur toutes les pièces sauf sur les surfaces de contact des assemblages boulonnés. On applique ensuite une couche antirouille d’une épaisseur de 40 microns. Après montage au chantier, l’entrepreneur effectuera les retouches éventuelles sur place de parties endommagées. Il appliquera le même produit sur les têtes d’écrous et de boulons. Les assemblages soudés seront exécutés en atelier ou au moins sous abri, par des ouvriers spécialisés, sous la surveillance permanente d’un chef soudeur. Les soudures ne devront comporter ni incrustations de scories, ni pores, ni trous, ni autres défauts. Tous les assemblages boulonnés seront réalisés avec des boulons à haute résistance. 
Les faces des pièces à assembler devront être parfaitement planes et propres. Elles sont exemptées de toute trace de rouille, d’huile, de peinture, ou de calamine. Les taches d’huile seront enlevées à l’aide d’un produit chimique approprié. Les boulons seront serrés conformément au couple de serrage adéquat à l’aide de clefs dynamométriques convenablement tarées. 
Le montage s’effectuera dans l’ordre impliqué par la conception des ouvrages. 
Consistance des travaux 
Les travaux du présent lot comprennent notamment et non exclusivement : 
Les fermes en cornières 50 et en cornières 40 pour les magasins. 
Les potelets, pannes et traverses métalliques en profilés IPN 100, IPN 80 et en cornières 50 pour les hangars métalliques, 
Les éléments assurant le contre contreventement horizontal et vertical de l’ossature. 
CHA 1 : Ferme en cornières 50 et 40 
La ferme en cornières sera fabriquée à l’atelier suivant les plans fournis et acheminée sur les chantiers. 
Les fermes seront soudées sur les fers à béton des poteaux de façon à assurer un ancrage correct. La pente des fermes à respecter est de 10% et elles reposeront sur les poteaux. 
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural. 
Unité de mesure : U - unité. 

CHA 2 : Charpente métallique non assemblée en IPN 120, 100, 80 et en cornières 50, 40. 
Les pannes seront constituées par des cornières 50. Les cornières seront fixées au moyen d’équerre solidarisée aux IPN 80 par boulonnage. Les cornières auront un espacement les unes des autres de 1,35 m au maximum. 
Au niveau de la toilette, la charpente est constituée de deux cornières 50 disposées à 1,35 m l’une de l’autre. 
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural. 
Unité de mesure : ml - mètre linéaire. 
 COUVERTURE – COV – 

COV1 : Tôle bacs aciers autoportants et galvanisés (45/100ème) 
La couverture des ouvrages sera en tôle bac de 7.2 kg/m². La pente de la toiture est égale à 10 % afin de permettre l’écoulement rapide des eaux de pluies. Le présent lot comprend toutes les pièces accessoires comme crochets de fixation, les rondelles métalliques, les feutres bitumineux. Les tôles déborderont le mur de 0.30 m façade arrière. Il est à veiller strictement au recouvrement des tôles prescrit par le fabricant. 
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural, hangars métalliques et toilettes extérieures. 
Unité de mesure : m² - mètre carré. 
REVÊTEMENT – REV – 

Généralités 
Les travaux à réaliser au titre du présent lot concernent les revêtements muraux relatifs à la construction des bâtiments scolaires. 
Les travaux de revêtement comprennent notamment : 
Enduits extérieurs – intérieurs. 

a - Consistance des travaux 
Les travaux d’enduits aux mortiers de liants hydrauliques comprennent : 
- la préparation des supports : exécution d’ouvrages de redressement et de surcharges en renformis éventuellement nécessaire dans le cas de supports neufs exclusivement : opérations de regarnissage et de repiquage de maçonnerie : brossage, piquage, bouchardage, humidification, fourniture et mise en place d’armatures métalliques ou de treillage céramique ; 
- l’exécution, toutes fournitures comprises, des différentes couches constitutives des enduits, y compris sujétions de cueillies, d’angles, de joints, de grillage ou treillis pour supports de natures différentes ; 
- la fourniture des échafaudages engins et appareils nécessaires aux travaux, leur pose et dépose ; 
- l’enlèvement de tous déchets et gravats résultant des travaux et leur transport en décharge publique ; 
- fourniture et mise en place d’un grillage métallique galvanisé, ou d’un métal déployé, aux changements de nature des supports, en bandes de 0.50 m de largeur minimale ; 
- une couche de finition donnant l’aspect de l’enduit fini et parachevant l’imperméabilisation. La couche de finition sera remplacée par un enduit dit « tyrolien » sur des murs extérieurs. 
Le mortier ne pourra en aucun cas être rebattu. 
L’exécution des enduits ne pourra s’effectuer lorsque les supports seront surchauffés ou desséchés et par vent sec (harmattan). 
Après autorisation du maître d’œuvre, certaines dispositions permettant de pallier à ces inconvénients, pourront être prisés et notamment ; la protection des supports contre la surchauffe, l’humidification dans la masse des supports desséchés, la préservation des enduits contre le soleil ou les vents secs par apposition d’écrans humidifiés. 
L’humidification des enduits, en cours de durcissement, ne sera pas opérée par temps sec et chaud, de jour, elle devra s’effectuer le matin et le soir. 
Les joints de structure intéresseront la totalité de l’épaisseur de l’enduit. 
b - Qualité des enduits finis 
Ils présenteront des surfaces régulières, soignées, planes, sans flaches ou brosses, exemptes de soufflures, gerçures, cloques, fissures. 
Les arrêtes et les joints seront nets, rectilignes, exempts d’écornures, épaufrures, fissures. 
L’adhérence des enduits au support sera de 3 kg/m² au moins à 28 jours. Aucune partie ne devra sonner « creux » sous le choc du marteau. 
Leur planitude sera telle qu’une règle de 2 m promenée en tous sens ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 0.005 m, la tolérance de verticalité sera de 0.01 m par hauteur de 3 m. 
Un mortier ayant commencé sa prise, ne sera en aucun cas, repris et utilisé. 
Lorsqu’il sera employé des colorants, ceux-ci devront avoir au préalable, reçu l’agrément du Maître d’œuvre. 
Ils seront constitués par des oxydes métalliques et synthétiques, leur poids sera au plus, égal à 5 % du poids du liant. 
c - Préparation des supports 
Le support aura une surface nette, propre exempte d’impuretés, telles que poussière, peinture, plâtre, salpêtre, suie, huile, etc., rugueuse, de telle sorte qu’elle permette un accrochage et une adhérence parfaite de l’enduit. Au cas où cette dernière condition ne serait par remplie, il y aura lieu de piquer, boucharder ou brosser le subjectile. Le support sera au préalable humidifié à refus, en plusieurs fois et à un quart d’heure d’intervalle. La face à enduire devant être humidifiée en profondeur et ressayée en surface. 
Dans le cas où le support présenterait des inégalités importantes ne permettant pas la mise en œuvre directe de l’enduit, il sera procédé à un redressement en surcharges ou renformis, si elles ne dépassent pas 0.03 m à 0.05 m, la surcharge sera armée, au-dessus de 0.05 m, il sera exécuté un ouvrage de redressement en maçonnerie. 
Dans tous les cas, le support devra avoir terminé la plus grosse partie de son retrait. La mise hors d’eau de la construction étant réalisée avant tout commencement des travaux. 
Les balèvres de hourdage des briques ou moellons auront des saillies inférieures à 0.05 m, sinon elles seront arasées. Les joints seront brossés et éventuellement piqués. 
Les coffrages de béton devant recevoir un enduit seront exécutés de telle sorte que la face décoffrée ne soit pas parfaitement lissée, mais présente des aspérités. 
De toute manière, le béton sera piqué, passé à la brosse métallique, et débarrassé des poussières, éclats, huile de décoffrage et lavé à grande eau. 
L’entrepreneur doit s’assurer, avant de commencer les travaux que : 
Les supports sont aptes à recevoir les travaux de préparation prévus au marché ; 
Les maçonneries neuves, devant recevoir les enduits, sont terminés, les constructions sont mises hors d’eau et de soleil, et que leur action ne peut présenter de conséquences néfastes. 

d - Qualité des liants 
Les liants utilisés ne seront ni éventés, ni «mottés», c’est-à-dire qu’ils ne contiendront aucun grumeau ne pouvant s’émietter sous la pression des doigts. 
Ils seront stockés à l’abri des intempéries et de l’humidité. 

e - Qualité des granulats 
Sables : Les sables seront des sables siliceux de préférence aux sables mixtes ou calcaires. Il ne sera en aucun cas employé des sables micacés, marneux, argileux ou gypseux. Ils ne devront pas contenir d’éléments fins au-dessous de 1/3 mm et dans la mesure du possible d’éléments au-delà de 3 mm. Ils seront secs, crissants, ne laissant aucun dépôt dans la main et ne s’agglomérant pas après avoir été serrés. 
Gravillons : Ils auront les mêmes caractéristiques que les sables, leur granulométrie étant fonction de leur destination. 

f - Gâchage des mortiers 
L’eau de gâchage ne contiendra pas plus de 2 g par litre de matières en suspension et 15 g de sels dissous. 
Le gâchage s’effectuera au fur et à mesure de l’avancement des travaux et en fonction des besoins, avec la quantité d’eau nécessaire, mais sans excès, de façon à éviter le faïençage. 
 Enduits en sous-œuvre «enduit gras» 

Réalisés en deux couches pour atteindre 20 mm au mortier de ciment 400 kg/m3 de sable additionné d’un hydrofuge (silicate en proportion convenable). 
La mise en place du mortier se fera sur une maçonnerie mouillée à saturation, joints ouverts ou dégradés. L’enduit sera arrosé trois jours de suite et ne pourra pas être exposé au soleil. Le remblai des terres se fera dans la semaine. 
(i) Mise en œuvre 
Maçonnerie de fondation, soubassement, fossé des latrines. 
Enduit intérieur feutré sur couche de fond 
Le dosage des mortiers en ciment CPA sera le suivant : 
Couche d’accrochage : 600 kg de ciment par m3 de sable 0.25/3.15 ; 
Couche intermédiaire : 400 kg de ciment par m3 de sable 0.10/3.15 ; 
Couche de finition : 300 kg de ciment par m3 de sable 0.1/2.0. 
Ces enduits pourront être réalisés au mortier bâtard de chaux et de ciment, aux dosages suivants : 
Deuxième couche : 200 à 300 kg de ciment et 125 à 175 kg de chaux ; 
Troisième couche : 200 à 250 kg de ciment et 150 à 250 kg de chaux. 

La préparation du support sera exécutée comme il est prescrit ci-avant.
La couche de fond sera exécutée avec un mortier très fluide projeté sur le support et travaillé au balai à manche. 
La sous-couche sera exécutée lorsque la couche de fond aura commencé sa prise et avant qu’elle ne soit sèche. Le mortier sera lancé avec force à la truelle et dressé à la taloche. Le mortier frais après avoir fait son « tassement » sera redressé à la taloche et au bouclier, le dressage des arêtes, angles et ébrasures étant effectué à la règle. 
La sous-couche ayant commencé sa prise, la couche de finition sera exécutée par projection à la truelle, dressée à la taloche et passée au bouclier. Après un léger séchage, il sera passé une planche recouverte la feutre, qui sera appuyée légèrement en décrivant des mouvements circulaires, jusqu’à ce que l’aspect de l’enduit soit identique à celui d’un lissage à la truelle. L’épaisseur de la couche de finition sera de 0.005 m environ. 
Dans le cas où la sous-couche n’aurait pas fait son durcissement avant l’exécution de la couche de finition, le sable employé pour cette dernière sera du sable de 0.4 à 0.6 mm, la couche ayant une épaisseur de 2 à 3 mm. 
L’épaisseur de l’enduit fini sera de 0.015 à 0.020 m. 
Mise en œuvre 
Toutes les parois intérieures des maçonneries des bâtiments reçoivent des couches de peinture FOM. 
 Enduit extérieur à trois couches 

Le dosage des mortiers en ciment CPA sera le suivant : 
Couche d’accrochage, 
Mortier du ciment : ciment 600 kg par m3 de sable, 0.25/3.15. 

Les travaux d’enduits ne doivent être entrepris qu’après achèvement des divers travaux tels que pose des bâtis de menuiseries etc… afin de garantir dans toute la mesure du possible un travail parfait. 
Les travaux préparatoires sur les surfaces à enduire comprennent tous les bouchages, des creux au-dessus des cadres dormant des menuiseries, les scellements, le bourrage des vides éventuels dans la maçonnerie etc… 
Les arêtes, angles, ébrasures, gorges et arrondis sont exécutés en même temps que le corps de l’enduit. 
La planitude sera celle de l’enduit fini, son épaisseur sera de 0.01 à 0.02 m. 
La couche de finition sera exécutée avec un délai de 2 à 8 jours, lorsque l’uniformité de la teinte ne sera pas recherchée et de 8 à 15 jours lorsqu’il y aura lieu de réaliser un enduit de teinte uniforme. 
Elle sera exécutée par projection à la truelle et dressage à la règle, son épaisseur étant uniforme et telle qu’elle couvre sans surcharge. Le saupoudrage de ciment ou de chaux et le lissage à la truelle sont interdits. 
 Enduit extérieur moucheté, dit «tyrolien» 

Composition de l’enduit conforme à l’enduit extérieur. 
La couche de finition sera remplacée par un mortier à consistance de bouillie claire. La projection s’effectuera à la moulinette. 
L'enduit de finition sera composé de 400 kg de ciment blanc par m3 de sable, teinté dans la masse par des colorants. 
(ii) Mise en œuvre 
Toutes les parois extérieures des maçonneries 
En général, il faut observer ce qui suit : 
il faut préparer seulement autant de mortier que nécessaire pour une phase de travail. Ce mortier doit être utilisé dans la demi-heure qui suit sa confection, ou du moins avant tout commencement de prise ; 
il ne faut pas essayer de rendre possible le réemploi de mortier qui est en train de se durcir en y ajoutant de nouveau de l’eau ; 
l’enduit doit sécher lentement. Pour cette raison, il faut le maintenir humide ; 
les raccords entre les différents matériaux p.ex. entre le béton et la maçonnerie, sont à couvrir par un treillis métallique (largeur des mailles approx. 10 mm) avant de procéder à l’exécution de crépi au ciment ; 
aucune partie ne devra sonner «creux» sous le choc d’un marteau. 
REV 1 : Enduits intérieurs 
Ils sont à exécuter sur toutes les surfaces intérieures des maçonneries et du béton des salles de classe, du bureau magasin, des latrines. 
Ils sont dosés à 300 kg/m3. L’épaisseur minimale est de 1.5 cm. 
Les enduits seront exécutés en 3 couches selon les prescriptions décrites ci-avant. 
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural et toilette extérieure.
Unité de mesure : m² - mètre carré. 
REV 2 : Enduits extérieurs
Ils sont à exécuter sur toutes les surfaces extérieures des maçonneries et des bétons. Ils sont dosés à 300 kg/m3. L’épaisseur minimale est de 2 cm. Les enduits seront exécutés selon les prescriptions décrites ci-avant. 
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural et toilette extérieure.
Unité de mesure : m² - mètre carré. 
Variante 
Enduit extérieur moucheté, dit «tyrolien» 
Composition de l’enduit conforme à l’enduit extérieur. 
La couche de finition sera remplacée par un mortier à consistance de bouillie claire. La projection s’effectuera à la moulinette. 
L'enduit de finition sera composé de 400 kg de ciment blanc par m3 de sable, teinté dans la masse par des colorants. Dans ce cas, le poste PEI 1 ne sera pas exécuté. 
REV 3 : Enduits gras 
Ils sont à exécuter sur toutes les parois et le sol de la fosse des latrines. Ils sont dosés à raison de 450 kg/m3. Appliquer une couche de barbotine de ciment sur l’enduit. L’épaisseur minimale est de 3 cm. Les enduits seront exécutés en 3 couches selon les prescriptions décrites ci-avant. 
Localisation : Parois et sol des fosses des toilettes. 
Unité de mesure : m² - mètre carré. 
PEINTURE – PEI – 
 Consistance des travaux 
Les travaux de peinture comprendront notamment et non exclusivement : 
la fourniture et la mise en œuvre de tous les produits et moyens d’exécution, 
la préparation des supports, 
la fourniture des échantillons de teinte et les essais de peinture à réaliser à la demande du Maître d’œuvre, 
les raccords, reprises et retouches après ajustage et essais, 
les précautions à prendre pendant les travaux pour protéger les parties qui ne sont pas à peindre, tels que quincaillerie, sol etc., 
les travaux de peinture sur maçonneries extérieures, 
les travaux de peinture sur maçonneries intérieures, 
les travaux de peinture sur menuiserie métallique, 
le nettoyage habituel (sol, menuiseries, etc.). 
Qualité et origine des matériaux
Toutes les peintures sont de marque réputée et sont achetées prêtes à l’emploi. Avec sa soumission, l’entrepreneur remettra la liste des marques qu’il compte utiliser avec les noms des fabricants. 
L’entrepreneur devra, en outre, s’assurer qu’il n’y a pas d’incompatibilité entre ses produits et les protections éventuelles, qui auraient été prévues sur certains matériaux, tels qu’antirouille ou produits de traitement des bois. Les matières premières employées dans les peintures seront de première qualité, résistantes aux intempéries et au soleil etc. 
Il sera de volume suffisant pour permettre la confection de surfaces témoins et pour les produits courants, le prélèvement des quantités nécessaires à des essais de laboratoire. 
Travaux préparatoires 
Les travaux de préparation des supports sont exécutés avant tout commencement de peinture ou d’enduisage ; ils comportent notamment égrainage, époussetage, lavage ou dégraissage, rebouchage, enlèvement de la rouille sur métaux. 
On veillera à ce que les travaux de peinture soient exécutés sur des objets parfaitement secs. 
L’époussetage sera exécuté à la balayette au plafond et de bas en haut sur les parois avant l’exécution d’un enduit ou l’application de toute couche de peinture. 
Le brossage sera exécuté sec avec la brosse dure, ou métallique sur boiseries, à sec ou à l’eau sur surfaces métalliques. Il ne devra subsister nulle trace de mortier, ni trace de rouille. 
Le dégraissage se fera au moyen de produits spéciaux, solvants ou autres et sera suivi d’un rinçage et d’un séchage. 
La couche d’imprégnation et la couche primaire seront appliquées à la brosse, au pinceau ou au rouleau et soigneusement tirées pour un parfait accrochage. 
Le rebouchage consiste en un masticage parfaitement exécuté, dissimulant les fentes, fissures, irrégularités, crevasses, petites cavités. Il sera exécuté après la couche d’imprégnation, ou sur impression partielle. 
Les crevasses, trous, fissures seront préalablement ouvertes aux crochets les parois évasées, puis humectées et rebouchées. Après séchage complet, application d’une couche d’impression et d’un enduit. 
Les enduits recouvriront complètement les surfaces à peindre, les pores et cavités étant parfaitement remplies. 
Le ponçage s’effectuera à sec, au papier de verre, à l’eau, au papier abrasif avec humidification constante.
La surface sera nette de tout grain ou aspérité 
Garanties 
L’entrepreneur est seul responsable du choix de tous les produits employés et de leur mise en œuvre. En conséquence, il sera tenu de décaper et de refaire à ses frais tout ouvrage ou partie qui présenterait des défectuosités à la fin du délai de 12 mois. 
Exécution des travaux 
Les couches successives, de ton légèrement différent, du moins clair au plus clair, seront appliquées au rouleau ou à la brosse ou sur autorisation expresse du Maître d’oeuvre, par pulvérisation ou tout autre procédé. Chaque couche sera correctement croisée et finalement lissée. Une nouvelle couche ne sera appliquée qu’après une révision complète, les aspérités et irrégularités étant effacées et les gouttes et coulures grattées. Une couche ne sera appliquée sur la couche précédente qu’après séchage complet. 
Les tons seront réguliers, sans différence sensible à l’œil d’une partie à l’autre d’un même local, et dans tous les cas, conformes à l’échantillon ou à la surface témoin préalablement établie. 
Les reprises ne devront pas être perceptibles, y compris pour les peintures à l’eau au silicate où dans ce dernier cas, des applications qui sont faites par surfaces bien délimitées, sont reprises. Les teintes seront précisées par le Maître d’œuvre et ne seront définitivement adoptées que sur son accord formulé au vu d’échantillons en place qui auront un mètre carré de surface au minimum. 
Nettoyage et mise en service 
Avant la réception provisoire et l’occupation des locaux, un nettoyage général sera effectué. 
Réception des travaux de peinture et délais de garantie 
Il pourra être demandé à l’entrepreneur de justifier que les quantités de produits utilisés ne sont pas inférieures à celles prévues par les fabricants. 
Le délai de garantie de l’entrepreneur sur la durée des peintures sera de 12 mois. 
La réception des travaux ne pourra être prononcée avant que tous les nettoyages d’usage aient été faits et qu’en particulier les menuiseries aient été parfaitement lavées et soient nettes et exemptes de toute trace de peinture. 
PEI 2 : Peinture à l’huile glycérophtalique 
Tous les éléments métalliques des menuiseries et de la charpente ainsi que le bois recevront 2 couches de peinture à l’huile glycérophtalique, d’une marque autorisée. Consulter le Maître d’œuvre pour le choix des teintes.
Localisation : Tous les éléments métalliques des menuiseries et de la charpente, 
Unité de mesure : m² - mètre carré. 
PEI 3 : Peinture en hydrophile type «FOM» à l’eau 
Toutes les surfaces intérieures des maçonneries dans les classes et le bureau magasin reçoivent de la peinture hydrophile de type «FOM» à l’eau. 
Elle sera appliquée en 3 couches. Sur la hauteur de l’allège et sur toute la périphérie à l’intérieur des classes, une peinture à huile sera appliquée. 
Consulter le Maître d’œuvre pour le choix des teintes. 
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural et toilette extérieure 
Unité de mesure : m² - mètre carré. 
PEI 4 : Peinture à huile 
Sur le pan du mur situé au-dessous au tableau noir la peinture à l’huile couleur blanche sera appliquée en 3 couches. 
Localisation : Magasin de stockage, Banque de céréales, Boutique d’intrants et marché rural, hangar métallique et toilette extérieure. 
Unité de mesure : m² - mètre carré.

DESCRIPTIONS TECHNIQUES D’EXÉCUTION DES FORAGES ÉQUIPES DE PMH

[bookmark: _Toc399412948][bookmark: _Toc402772291][bookmark: _Toc399412954][bookmark: _Toc402772297]MOYENS MATÉRIELS ET MÉTHODES
L’Entrepreneur présente dans sa soumission d’une manière détaillée les caractéristiques et spécifications de tout le matériel qu’il mettra à la disposition du marché. Il indique si le matériel lui appartient ou s’il envisage de le louer, dans ce dernier cas il joint une déclaration du propriétaire sur la disponibilité effective du matériel pour la durée des travaux.
[bookmark: _Toc399412949][bookmark: _Toc402772292]Article 1 : Vérification du Matériel à son arrivée
[bookmark: _Toc399412950][bookmark: _Toc402772293]Avant le démarrage des travaux, le Maître d’œuvre procède à une vérification de la conformité du matériel à mettre en œuvre par rapport à l'offre de l’Entrepreneur. Un procès-verbal sera signé par l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre.
Article 2 : Entretien et réparation du matériel, stockage
[bookmark: _Toc399412951][bookmark: _Toc402772294]L’Entrepreneur est entièrement responsable de la surveillance, de l’entretien et de la réparation correcte de l'ensemble de son matériel (ateliers de forages, véhicules, compresseurs, groupes électrogènes, équipements de soufflage et d’essais de pompage, etc.), du stockage des matériaux (pvc, gravier, ciment, sable, fers à béton, bois de coffrage, …) et des matériels (pompes, caisses à outils, …).
Article 3 : Matériel
Le matériel reconnu défectueux devra être évacué par l'Entrepreneur et à ses frais. En tout état de cause l'Entrepreneur est sensé disposer de tout le matériel nécessaire à la bonne marche de chaque chantier et cela en accord avec la méthodologie proposée.
L'Entrepreneur soumettra à l'approbation du Maître d’Ouvrage Délégué, tous les matériaux et matériels qu'il compte employer avec indication de la nature, la qualité et la provenance. Le choix du matériel relève de la responsabilité de l'Entrepreneur.

La conception générale de l'atelier de forage et de l'ensemble du matériel devra être adaptée aux conditions tropicales d'utilisation, à l'état des pistes et des accès.
L'Entrepreneur assurera sous sa propre responsabilité, l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne marche des chantiers. Néanmoins tous les matériaux devront être disponibles en quantité suffisante aux chantiers afin d'éviter des retards lors de l'équipement des forages.
Nonobstant l'agrément de l’Ingénieur Conseil pour la qualité des matériaux et pour leur lieu d'emprunt, l'Entrepreneur reste responsable de la qualité des matériaux mis en œuvre. Il lui appartient de faire effectuer à ses frais toutes les analyses et tous les essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution des ouvrages.
Il appartient à l'Entrepreneur d'effectuer toutes les démarches, afin d'obtenir toutes autorisations ou accords et de régler les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l'exploitation de carrières ou gisements et de l'emprise des installations de chantier.
Le matériel reconnu défectueux devra être évacué par l'Entrepreneur et à ses frais.
Article 4 : Caractéristiques des forages, méthodes et exécution
Les principales caractéristiques des forages sont :
Forage positif :
Le forage dont le débit de soufflage à la fin de la foration est au moins égal à 1 m3/h (mille litres / heure), sera considéré comme positif et équipé selon les spécifications du présent C.C.T.P. 
Forage négatif : 
Le forage dont le débit sera inférieur à 1 m3/h sera considéré négatif.
Article 5 : Mode d'exécution des forages
Le choix des méthodes et matériels à mettre en œuvre restera à l'initiative de l'Entrepreneur et sous sa seule responsabilité.
Cependant, les directives suivantes devront être respectées :	
Foration dans la roche tendre :
Dans la roche tendre et les formations de recouvrement, le forage sera exécuté au rotary avec un diamètre minimum exigé de 9"7/8, selon une méthode de foration laissée à l'initiative de l'Entrepreneur.
Pour passer les horizons "durs" rencontrés dans les formations non consolidées, l'Entrepreneur utilisera en priorité la méthode « tricône et trilame à billes de diamètre 9"7/8 ou au MFT ».
Chaque fois que nécessaire, un tubage provisoire devra être mis en place au droit des formations d'altérations ou non consolidées et correctement ancré d'au moins un mètre dans le substratum.
Les produits de foration utilisés seront d'une composition propre à ne pas colmater les couches productives et devront être biodégradables. Comme additif à la boue, seuls des produits à base de carboxyleméta-cellulose (CNMC) devront être utilisés (par ex. Tylose, Anti-sol).
Des produits à base d'amidon (Revert, Foragom, Boryl, Barapol) ne seront autorisés en raison du risque de pollution biologique, qu'en combinaison avec une désinfection intensive de type rapidase et sous le contrôle du Représentant de l’Ingénieur Conseil.
Une circulation de bentonite n'est pas autorisée.
Foration dans la roche dure :
Le forage sera poursuivi dans certains cas dans les formations dures au marteau fond de trou. L'utilisation d'une pompe à injection est impérative.
Le diamètre de forage dans la roche dure sera de 6" ½ ou 9"7/8.
La foration à l'air est obligatoire pour les terrains non boulants.       
Mise en place du tubage provisoire :
Immédiatement après la foration en terrain tendre à  mi-dur (9’’7/8), l’Entrepreneur procédera à la mise en place de tubage provisoire (tubes PVC de diamètre 300 mm) sur la totalité de la longueur avant la poursuite en 9"7/8 dans la roche dure.
Prise d’échantillon des cuttings :
Au cours de la foration, l’Entrepreneur prélèvera des cuttings  à chaque mètre d’avancement.
Ces échantillons de terrain seront conservés dans des sacs en plastique durables dûment marqués, à la disposition de l’Ingénieur Conseil, qui décidera après la réception provisoire de leur conservation ou non.
Profondeur des forages :
Le matériel utilisé devra permettre de traverser au moins 15 m de formations de recouvrement, et d'atteindre dans les roches dures une profondeur maximale de 100 m et ceci quelles que soient les conditions géologiques rencontrées. La profondeur totale moyenne des forages à réaliser dans le cadre du présent DAO serait de l’ordre de 90 m.
Dans le cas où l'Entrepreneur n'est pas en mesure d'atteindre les profondeurs demandées, et si un débit suffisant de 1 m3/h n'est pas atteint, le forage sera considéré comme abandonné techniquement et ne sera pas réceptionné. Il sera donc à la charge de l’Entrepreneur.
Éboulement :
Les profondeurs forées qui ne peuvent pas être équipées à cause d'un éboulement, pour n'importe quelle raison, ne seront pas prises en compte dans la facturation.
Comblement :
La partie inférieure du forage, si elle se révèle stérile pourra être comblée jusqu'à une certaine profondeur indiquée par l’Ingénieur Conseil à partir de laquelle sera posé le tubage d’équipement. Le comblement de la partie inférieure du forage sera rémunéré au forfait.
Dans ces conditions toute la profondeur forée sera prise en compte dans la facturation selon les diamètres correspondants.
[bookmark: _Toc399412955][bookmark: _Toc402772298]Article 6 : Équipement de forages
Équipement des forages positifs :
Il sera procédé à la mesure de la conductivité électrique et les éléments critiques après chaque venue d’eau pour permettre au contrôle d’éviter l’équipement de forages à eaux saumâtres ou autres paramètres. Ceci est vérifié à l'aide d'un kit d'analyse in-situ (p.ex. HANNA instruments ou une autre marque). Les forages jugés exploitables seront équipés sur ordre de l’Ingénieur Conseil ou de son Représentant aussitôt après la foration. Sont considérés comme positifs, les forages ayant à la foration un débit minimum de 1 m3/h. Les horizons d'altérations à eau non consommable ne seront pas captés. Les niveaux d’eau de la base du profil d'altération pourront être captés. Cette décision reste toujours soumise à l'approbation de l’Ingénieur Conseil ou de son Représentant.
Les forages productifs seront équipés sur toute la hauteur d'une colonne de captage en PVC de diamètre 179/200 mm pour les périmètres maraichers.
La colonne sera crépinée au droit des venues d'eau sur au maximum dix huit (18) mètres, sauf cas exceptionnel et par éléments d’un (1), trois (3) mètres ou six (6) mètres.
La base de la colonne de captage (décanteur) comportera un tube de décantation d'au moins 3 mètres de longueur, obstruée par un bouchon de pied en PVC conçus comme à l’usine avec un filetage solidaire au tube décanteur.
Le plan de captage est défini par l’Ingénieur conseil ou son représentant de concert avec le chef foreur.
La réalisation du captage dans les règles de l'art relève entièrement de la responsabilité de l'Entrepreneur.
Toute la colonne de captage sera munie d'un dispositif de centrage. Ce dispositif sera monté sur chaque longueur de tube crépiné.
La verticalité de l'ensemble des tubes sera testée par l’Ingénieur Conseil ou sous sa supervision. 
La demande de verticalité concerne la tuyauterie en ligne droite et une marge de 0,5 (un demi) mètre du vertical à 60 (soixante) mètres de profondeur sera tolérée.
L'espace annulaire entre la colonne PVC et la paroi du trou sera gravillonné à la hauteur des éléments crépines, avec un minimum de 5 (cinq) mètres au-dessus. 

L’Entrepreneur fera en sorte que l’installation du gravier ne provoque pas de ponts de graviers autour du tubage. La cote définitive d’installation du gravier sera vérifiée à la sonde à gravier.
Après la mise en place du massif filtrant de gravier, un soufflage sera effectué pendant au moins 20 minutes pour que le massif filtrant puisse se mettre en place. Après le soufflage, le niveau du massif filtrant sera mesuré et remblayé si nécessaire. On devra renouveler la manipulation jusqu'à la bonne mise en place du massif filtrant.
Au-dessus du massif filtrant, un packer ou bouchon d’argile de type quellon sera mis en place afin d'isoler la partie captée du reste du trou. Le bouchon sera constitué d'argile expansive sur une hauteur de 2 (deux) mètres.
Le restant de l'espace annulaire sera comblé avec un tout-venant, jusqu'à une profondeur de six (6) m du niveau du sol. Les six (6) mètres supérieurs de l'espace annulaire seront cimentés à l'aide de ciment au dosage de 20 litres d'eau par sac de 50 kg.
La colonne PVC dépassera de 0,6 mètre la surface du sol. Elle sera momentanément fermée par un bouchon agréé par l’Ingénieur Conseil.
[bookmark: _Toc399412956][bookmark: _Toc402772299]Article 7 : Développement de forages
Le développement se fera à l'air - lift, par l'atelier de forage immédiatement après l’exécution du forage. Le niveau dynamique sera pris juste avant et après le développement.
Dans le cas où l'on obtiendrait un débit au développement inférieur au débit minimal exigé pour l'équipement d'un forage positif et s'il est reconnu que le forage n'est pas exécuté selon les normes, il ne sera pas réceptionné.
Le développement sera poursuivi jusqu'à l'obtention de l'eau claire et sans particules en suspension même, si possible avec des à-coups, sans particules sableuses ou argileuses. Toutefois, le moment de l'arrêt du développement sera jugé par l’Ingénieur Conseil.
Lors du développement l’Entreprise est tenue d’effectuer des mesures de la conductivité électrique, de la température, du PH de l’eau et autres éléments.
La durée maximale de développement des forages d'exploitation sera de 4 (quatre) heures. La durée minimale est de 2 (deux) heures.
En cas de risque de colmatage des fissures, un développement à l'air - lift du trou du forage non équipé est obligatoire avant la mise en place de son équipement.
S'il est reconnu que le forage n'est pas exécuté selon les normes prescrites, la poursuite des opérations de développement au-delà de 4 (quatre) heures sera à la charge de l'Entrepreneur et, si elles ne peuvent pas aboutir à l'obtention d'eau claire, l'ouvrage ne sera pas réceptionné.
Le débit de développement sera mesuré chaque 15 (quinze) minutes. Le niveau d'eau et la profondeur de l'ouvrage seront mesurés avant et après le développement.

[bookmark: _Toc399412962][bookmark: _Toc402772305]Article 8 : Soufflage ou nettoyage et désinfection
Le soufflage se fera à l'air-lift. Le soufflage sera poursuivi jusqu'à l'obtention de l'eau claire, sans particules sableuses ou argileuses. Toutefois, le moment de l'arrêt du soufflage sera jugé par le Maitre d'œuvre.
La durée minimale de soufflage des forages d'exploitation sera de deux (2) heures. La descente de la colonne de soufflage se fera progressivement après un temps de soufflage à différentes côtes.
Le débit de soufflage sera mesuré chaque 15 (quinze) minutes. L’entrepreneur est tenu de préparer le dispositif adéquat pour mesurer les débits pendant le soufflage du forage. Le débit mesuré à la fin du soufflage sera comparé à celui initialement annoncé. 
Il sera procédé à l’injection d’une solution désinfectante chlorée. Cette solution sera injectée uniquement lorsque le soufflage aura permis d'obtenir une eau claire. L’essai de pompage ne sera réalisé que si le forage présente une eau claire et un débit suffisant.  
Le niveau d'eau et la profondeur de l'ouvrage seront mesurés avant et après le développement.
[bookmark: _Toc399412963][bookmark: _Toc402772306]Article 9 : Essais de pompage
Les essais seront réalisés sur les nouveaux forages, qui présenteront des débits suffisants après le développement ou le soufflage. Ce sont les essais de courte durée et de longue durée.
Essai standard méthode C.I.E.H (courte durée) :
L’essai sera du type C.I.E.H. Il comportera 4 heures de pompage et au moins 1 heure de remontée.
Les 4 heures de pompage seront effectuées en 3 paliers enchaînés de débits variables comme suit :
1er Palier de 2 heures au débit Q1 = 1/3 Q développement ;
2e Palier de 1 heure au débit Q2 = 2/3 Q développement.
3e Palier de 1 heure au débit Q3 suffisamment grand sans risque de dénoyage de la pompe.

Si des caractéristiques inférieures à celles obtenues lors du développement étaient constatées (eau chargée, ensablement de l’ouvrage, débit incompatible avec celui du développement), l’Entrepreneur pourra être mis dans l’obligation, et à ses frais, soit de renouveler les opérations de développement, soit de réaliser un nouveau forage à proximité immédiate.
Il en sera de même si au cours de l’exploitation du forage pendant la période de garantie, une chute des caractéristiques de l’ouvrage devrait être constatée et avoir pour origine un défaut d’exécution.
Le débit de pompage sera déterminé par le Représentant de l’Ingénieur Conseil.

Essai de pompage de longue durée :

Il sera effectué sur les forages positifs à débit supérieur ou égal à 1 m3/h un essai de pompage de 24heures suivi d’une remontée de 12 heures pour les forages.
De même que pour la méthode CIEH, le débit de pompage sera déterminé par le Représentant de l’Ingénieur Conseil.
Tous les matériaux utilisés pour la fabrication des pompes, des colonnes d’exhaure, des outils et des accessoires d’installation doivent être neufs et sans vice de forme et de fabrication. Tous les métaux rentrant dans la construction des éléments immergés de la pompe doivent être absolument résistants à la corrosion, à l’abrasion et à l’agressivité des eaux acides.
Les fournitures livrées en exécution du présent marché seront conformes à la norme faisant autorité en la matière et applicable au pays d'origine des fournitures. Cette norme sera la norme la plus récemment définie par l'autorité compétente.
Les types de pompes fournies prévues par marché doivent être certifiés et homologués par les autorités du Mali.
Les outillages des responsables des pompes doivent correspondre aux normes suivantes :

toutes les clés doivent être au chrome vanadium ou matériau de qualité équivalente ;
les lames de scie à métaux doivent être d’une qualité capable de couper les tringles en acier inoxydable, acier rapide HSS, les scies à métaux doivent être de bonne qualité, de type ‘’FACOM’’ ou équivalent.

Article 10 : Accessoires complémentaires, documentation et notices
Lots d’outils
Il sera fourni un lot d’outils à chaque réparateur villageois pour permettre les opérations courantes de maintenance (graissage ou remplacement de certaines pièces d’usure).
Documentation 
Pour chaque pompe installée, le fournisseur remettra en double exemplaire à l’Administration et à la commune, sous forme de fiche, une description technique complète des travaux réalisés.
Ces documents seront établis en langue française signée par les représentants de l’Administration et de la commune ou du village.
Article 11 : Organisation de l’installation
Vérification des fournitures
La vérification du matériel sera scindée en deux phases :

a)	Vérification quantitative et de conformité qui aura lieu dans les principales bases choisies par l’entreprise et ayant pour but de vérifier la conformité du matériel avec les caractéristiques techniques fournies dans l’offre et les listes descriptives du Fournisseur. 
Les pompes fournies dans le cadre des marchés doivent être accompagnées de leur certification et de leur documentation.  
b)	Vérification technique qui aura lieu sur le chantier lors de l’installation des pompes.
Chaque vérification de matériel fera l’objet d’un procès-verbal. Le stockage de matériels (pièces détachées, matériels divers d’installation des pompes, tuyaux inox, etc...) se fera dans les bases choisies par l’entreprise.
Déroulement des opérations
Ce point devra faire l’objet d’une note méthodologique détaillée de la part du fournisseur,
La succession des travaux devrait être la suivante :
remise par l’ingénieur conseil d’une liste de sites précisant :

le nom du cercle, de la commune, du village, la position du point d’eau ;
le type de pompe actuellement en place ;
les opérations devant être effectuées sur le forage, (développement, désinfection, analyses) ;
l’opération devant être effectuée sur la pompe, (entretien, réparation, remplacement) ;
les opérations devant être effectuées sur la superstructure du point d’eau (démolition et reconstruction).
Une fiche spéciale d’intervention sur chaque pompe basée sur le résultat du diagnostic élaboré par l’Ingénieur Conseil sera remise à l’entreprise. 
Dans le même temps, le fournisseur permettra une mise en relation des usagers au réseau de vente de pièces détachées selon un schéma établi en relation avec le Maître de l’ouvrage. 
Aménagements de surface 
Toutes les superstructures et aménagements de surfaces seront construits conformément aux dossiers plans joints.
En effet, le type de superstructure retenu est décrit ou annexé au dossier d’appel d’offres, toutes fois le fournisseur pourra faire des propositions d’amélioration. 
Sur chaque superstructure, il sera posé une plaque d'identification du forage donnant tous les renseignements que le maître d'œuvre jugera utile d'y faire figurer. Cette plaque sera d'un métal résistant à la corrosion.
Les aménagements de propreté (anti-bourbier, canal d’évacuation, puits perdu) sont également à la charge de l’entrepreneur. 
Compte tenu des problèmes posés par l’écoulement et l’infiltration des eaux, il est laissé toute latitude à l’Entreprise pour proposer une variante au puits perdu traditionnel.
[bookmark: _Toc399412964][bookmark: _Toc402772307]Article 18 : Échantillonnage d’eau
Sur chaque forage équipé, l'Entrepreneur prélèvera à ses frais à la fin de l'essai de pompage, un échantillon d'eau de 1 litre et demi. 
Les bidons à utiliser pour les prélèvements seront en plastique transparent durable, lavés et désinfectés. Ils seront soumis à l’appréciation de l’Ingénieur Conseil et la Direction Régionale de l’Hydraulique.
Sur chaque bidon sera mentionné d'une façon permanente le numéro du forage, la date du prélèvement et le nom du village bénéficiaire.
L'Entrepreneur enverra à ses frais, les échantillons d’eau pour analyse physico-chimique et bactériologique à la Direction des laboratoires des eaux.
Les analyses physico-chimiques devront comporter au minimum les paramètres suivants :
	Cations
	
	Anions
	
	Autres paramètres
	

	Sodium
	Na
	Chlorures
	Cl
	pH
	

	Fer (total)
	Fe
	Sulfates
	SO4
	Conductivité
	

	Magnésium
	Mg
	Carbonates
	CO3
	Température
	25°C

	Manganèse
	Mn
	Phosphate
	PO4
	Odeur
	

	Calcium
	Ca
	Fluor
	F
	Goût
	

	Potassium
	K
	Nitrates
	NO3
	Couleur
	UCV

	
	
	Nitrites
	NO2
	Solides dissous
	(105°C)

	
	
	Bicarbonates
	HCO3
	Valeur de l’indice d’agressivité
	



N.B. Les paramètres en gris concernent le minimum à mesurer pendant l'analyse in-situ.




Exigences environnementales, sociales, hygiène et sécurité (ESHS)

1. CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES

Les présentes clauses sont destinées à aider les personnes en charge de la rédaction de dossiers d’appels d’offres et des marchés d’exécution des travaux (cahiers des prescriptions techniques), afin qu’elles puissent intégrer dans ces documents des prescriptions permettant d’optimiser la protection de l’environnement et du milieu socio-économique. Elles devront être incluses dans les dossiers d’exécution des travaux d’aménagement dont elles constituent une partie intégrante.

a. Prescriptions générales
Disposer dans l’équipe de chaque chantier d’un coordonnateur de sécurité qui veillera à assurer une sécurité maximale sur le chantier et dans les bases-vie par ;

Les mesures générales d’atténuation s’appliquent à l’ensemble des interventions pour la réalisation des infrastructures de commercialisation. L’objectif de ces mesures est de garantir le respect de la qualité de l’environnement et la gestion des problèmes sociaux. À cet effet, les activités suivantes seront principalement conduites. Il s’agit de :

Respect des lois et règlementations nationales
L’Entrepreneur adjudicataire des travaux et ses sous-traitants doivent : 
· Connaître, respecter et appliquer les lois et règlements en vigueur au Mali, relatifs à l’élimination des déchets solides et liquides, aux normes de rejet et de bruit, aux heures de travail, etc.
· Prendre toutes les mesures appropriées en vue de minimiser les atteintes à l’environnement ;
· Assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-respect de l’environnement.
Permis et autorisations avant les travaux
Toute réalisation de travaux doit faire l’objet d’une procédure préalable d’information et d’autorisations administratives. Avant de commencer les travaux, l’Entrepreneur doit se procurer tous les permis nécessaires pour la réalisation des travaux prévus dans le contrat des amenagements des infrastructures de commercialisation : autorisations délivrées par les collectivités locales, les services de l’environnement (en cas de déboisement, d’élagage, etc.), les gestionnaires de réseaux, etc. Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit se concerter avec les riverains avec lesquels il peut prendre des arrangements facilitant le déroulement des chantiers.

 Réunion de démarrage des travaux
Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre, doivent organiser des réunions avec les autorités, les représentants des populations situées dans la zone du projet et les services techniques compétents, pour les informer de la consistance des travaux à réaliser et leur durée, des itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d’être affectés. Cette réunion permettra aussi au Maître d’ouvrage de recueillir les observations des populations, de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers.

Emploi de la main-d’œuvre locale
L’Entrepreneur devra privilégier autant que peut se faire, d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main d’œuvre possible dans la zone où les travaux sont réalisés notamment pour les travaux non qualifiés. À défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il est autorisé d’engager de la main-d’œuvre à l’extérieur de la zone du projet.

Programme d’exécution
L’Entrepreneur devra établir et soumettre à l’approbation du Maître d’œuvre un programme définitif détaillé de gestion environnementale et sociale de chantier comportant les indications suivantes : (i) un plan d’occupation du sol indiquant l’emplacement de la base-vie et les différentes zones du chantier selon les composantes du projet, les implantations prévues et une description des aménagements ; (ii) un plan de gestion des déchets du chantier indiquant les types de déchets, le type de collecte envisagé, le lieu de stockage, le mode et le lieu d’élimination; (iii) le programme d’information et de sensibilisation de la population précisant les cibles, les thèmes et le mode de consultation retenu ; (iv) un plan de gestion des accidents et de préservation de la santé précisant les risques d’accidents majeurs pouvant mettre en péril la sécurité ou la santé du personnel et/ou du public et les mesures de sécurité et/ou de préservation de la santé à appliquer dans le cadre d’un plan d’urgence.

b. Prescriptions techniques

Réunions de démarrage des travaux
Au-delà des consultations publiques, les autorités administratives, les collectivités et les populations locales devront être informées sur la consistance des travaux qui seront réalisés et leurs observations ou préoccupations prises en compte. Les informations sur les travaux préciseront aussi bien les itinéraires que les emplacements susceptibles d’être affectés par les travaux et leur durée. Des précisions seront données aux populations sur les conditions et modalités de dédommagement. Des contacts devront être pris avec les services de l’environnement pour définir la date d’une visite des sites pour l’identification des espèces végétales protégées se trouvant dans l’emprise des travaux et la détermination des solutions adéquates.

Choix des sites d’implantation des infrastructures
Les sites d’implantation des pistes d’accès et emprunts devront être choisis afin de limiter l’abattage des arbres. Ils devront être choisis en dehors des zones sensibles.

Dispositions relatives à l’ouverture et l’utilisation de carrières
L’ouverture et l’utilisation des carrières sont réglementées par les lois en vigueur au Niger. L’Entrepreneur devra demander les autorisations prévues par le code minier et le code de l’environnement et prendre à sa charge tous les frais y afférents, y compris les taxes d’exploitation et les frais de dédommagement éventuels aux propriétaires. Au moins un mois avant le début de l’exploitation des zones d’emprunts et sablières, L’Entrepreneur devra présenter à l’ingénieur un plan de protection environnemental comprenant un programme d’exploitation de la carrière en fonction du volume à extraire pour les travaux.
Les aires de dépôt devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement normal des eaux et devront être protégées contre l’érosion. L’Entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l’agrément de l’Ingénieur. La surface à découvrir doit être limitée au strict minimum et les arbres de qualité devront être préservés et protégés.

· Utilisation d’une carrière temporaire :
L’Entrepreneur exécutera à la fin des travaux, les aménagements nécessaires à la remise en état du site.  Ces aménagements devront être choisis de concert avec les communautés locales concernées.
Après la remise en état conformément aux prescriptions, un procès-verbal sera dressé.
· Utilisation d’une carrière permanente
L’Entrepreneur veillera pendant l’exécution des travaux à préserver les arbres lors du gerbage des matériaux, effectuer les travaux de drainage nécessaire pour protéger les matériaux mis en dépôt et à la remise en état de la portion exploitée.
À la fin des interventions un procès-verbal de l’état des lieux sera dressé.

Hygiène, propreté et prévention des pollutions
Les dispositions utiles seront insérées dans le règlement intérieur de l’Entreprise chargée des travaux. Le règlement interne mentionnera entre autres :

· L’interdiction d’enfouir des déchets et des matériaux de rebut sur le chantier ;
· L’interdiction d’évacuer des matériaux de rebut ou les hydrocarbures usagés en les déversant sur le sol ou dans les cours d’eau ;
· L’obligation d’une collecte régulière des déchets liquides du chantier et de la base vie et leur élimination par des méthodes appropriées ;
· L’Entrepreneur est tenu de prendre toutes les dispositions utiles pour maintenir une bonne hygiène dans la base vie et sur les chantiers ;
· L’Entrepreneur est tenu de limiter les bruits de chantier susceptibles d’importuner gravement les riverains, soit par une durée exagérément longue, soit par leur prolongation en dehors des heures normales de travail. Toutes les opérations sources de bruit doivent avant d’être entamées, faire l’objet d’un accord avec l’ingénieur, dans la perspective de réduire au minimum les gênes pour les riverains ;
· L’exécution sous surveillance de toute manipulation de substances dangereuses ;
· L’entreposage des substances dangereuses dans des récipients étanches, dans des aires d’entreposage sécuritaires, à l’épreuve des intempéries. Le verrouillage des aires d’entreposage et le contrôle de l’inventaire de ces substances ;
· L’évitement de la formation de tas, de monticules qui entravent le ruissellement naturel.

Signalisation des travaux
L’Entreprise doit placer, préalablement à l’ouverture des chantiers et chaque fois que de besoin, une pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de carrières ou de bases-vie, circuit utilisé par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements en vigueur.

Journal de chantier
L’Entrepreneur doit tenir à jour un journal de chantier, dans lequel seront consignés les réclamations, les manquements ou incidents ayant un impact significatif sur l’environnement ou un incident avec la population. L’Entrepreneur doit informer le public en général, et les populations riveraines en particulier, de l’existence de ce journal, avec indication du lieu où il peut être consulté.

Protection des zones et ouvrages agricoles
Le calendrier des travaux doit être établi afin de limiter les perturbations des activités agricoles. Les principales périodes d’activité agricoles (labour, semis, récoltes, séchage, transport etc.) devront en particulier être connues afin d’adapter l’échéancier à ces périodes. L’Entrepreneur doit identifier des itinéraires pour aménager des passages pour le bétail et les personnes en accord avec la population. 

Protection des milieux humides, de la faune et de la flore
Il est interdit à l’Entrepreneur d’effectuer des aménagements temporaires (aires d’entreposage et de stationnement, chemins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides. En cas de plantations, l’Entrepreneur doit s’adapter à la végétation locale et veiller à ne pas introduire de nouvelles espèces sans l’avis des services de l’environnement. Pour toutes les aires déboisées sises à l’extérieur de l’emprise et requises par l’Entrepreneur pour les besoins de ses travaux, la terre végétale extraite doit être mise en réserve. 

Sanctions et Pénalités
En vertu des dispositions contractuelles des travaux, le non-respect des présentes clauses dans le cadre de l’exécution d’un projet expose l’Entrepreneur, lorsqu’il refuse de signer le procès-verbal de réception provisoire ou définitive des travaux, par la commission de réception, au blocage de la retenue de garantie de bonne fin.

Notification
Toute infraction aux prescriptions dûment notifiées à l’Entreprise par le Contrôle doit être redressée. La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses est à la charge de l’Entreprise.

À la fin des travaux, l’Entreprise réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. Il devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs.


3. Plan de Gestion Environnementale Et Sociale (PGES)

Dans un délai de Trente (30) jours à compter de la notification de l’attribution du marché, l’Entrepreneur devra établir et soumettre à l’approbation du Maître d’Œuvre et de la Maitrise d’Ouvrage, un programme définitif de gestion environnementale et sociale (PGES) détaillé, comportant les indications suivantes :
3.  L’organigramme du personnel dirigeant avec identification claire de la (des) personne(s) responsable(s) de la gestion environnementale et sociale du projet et son (leur) curriculum vitae ;
4. Un plan de gestion environnementale et social du chantier comportant notamment :
 Un plan de gestion des déchets de chantier (type de déchets prévus, mode de collecte, mode de stockage, mode et lieu d’élimination, etc.) ;
 Un plan de gestion de l’eau (mode et source d’approvisionnement, débits utilisés, rejets, etc.), le système de traitement prévu pour les eaux résiduaires des chantiers, le lieu de rejet et le type de contrôle prévu, etc. ;
 Un plan de gestion globale pour l’exploitation et la remise en état des zones d’emprunt et des carrières (action anti-érosion, réaménagement prévu) ;
 Une description générale des méthodes que l’Entrepreneur propose d’adopter pour réduire les impacts sur l’environnement physique et biologique de chaque phase de travaux ;
 Une description générale des mesures que l’Entrepreneur propose d’adopter pour favoriser les impacts 
Socio-économiques positifs et éviter les incidences négatives.

	Le Maître d’Ouvrage doit recourir aux services d’un spécialiste qualifié dans le domaine environnemental, social, hygiène et sécurité afin de préparer les spécifications ESHS, en collaboration avec un spécialiste en passation des marchés.
Le Maître d’Ouvrage doit joindre ou se référer à sa politique/ses règles environnementales, sociales, hygiène et sécurité applicables au projet. Si cette politique ou ces règles n’existent pas, le Maître d’Ouvrage devrait se référer aux conseils ci-après afin de préparer des règles applicables aux Travaux.
CONTENU RECOMMANDÉ POUR DES RÈGLES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES
L’objectif d’une politique applicable aux Travaux devrait au minimum être formulé en vue d’intégrer la protection de l’environnement, l’hygiène et la sécurité au travail et dans les communautés concernées, l’égalité des sexes, la protection des enfants, les groupes vulnérables (y compris les handicapés), la violence à caractère sexiste (VCS), la prévention et l’information concernant le VIH/SIDA, et l’engagement des parties prenantes dans les processus de planification, les programmes et activités des parties concernées par la réalisation des Travaux. Il est conseillé au Maître d’Ouvrage de consulter la Banque mondiale afin de convenir des aspects à inclure, qui peuvent également traiter de : l’adaptation climatique, la relocalisation et l’expropriation, les populations indigènes, etc. La politique applicable devrait établir le cadre de suivi, les processus et activités d’amélioration continue, et les mécanismes destinés à rendre compte de la conformité aux règles.
La politique applicable devrait dans toute la mesure du possible être brève, mais spécifique et explicite, et mesurable afin de permettre de rendre compte de la conformité aux règles applicables en conformité avec la Clause 26.2 du CCAP et l’Annexe B du CCAG.
Au minimum, la politique doit contenir les engagements à :
11. Appliquer les bonnes pratiques professionnelles internationales pour la protection et la conservation de l’environnement naturel et minimiser les impacts inévitables ;
12. Procurer et maintenir un cadre de travail respectant l’hygiène et la sécurité et des systèmes de travail sécures ;
13. Protéger la santé et la sécurité des communautés locales et des usagers, avec une attention particulière pour les personnes handicapées, âgées ou plus généralement vulnérables ;
14. Assurer que les conditions d’embauche et de travail de tous les travailleurs engagés pour les Travaux se conforment aux conventions du BIT relatives à la main-d’œuvre auxquelles le pays hôte a adhéré ;
15. Ne pas tolérer les activités illégales et mettre en œuvre les mesures disciplinaires à leur encontre. Ne pas tolérer les activités VCS, sacrifice d’enfants, atteintes sexuelles aux enfants, et harcèlement sexuel et mettre en œuvre les mesures disciplinaires à leur encontre ;
16. Adopter une perspective sexo-spécifique et procurer un cadre favorisant l’égalité des hommes et des femmes dans la participation à la planification et à la préparation des Travaux et leur permettant d’en bénéficier de manière égale ;
17. Travailler de manière collaborative, y compris avec les usagers in fine des Travaux, les autorités concernées, les entreprises et les communautés locales ;
18. Entendre et écouter les personnes et organisations affectées et répondre à leurs préoccupations, avec une attention particulière pour les personnes vulnérables, handicapées, ou âgées ;
19. Procurer un cadre faisant la promotion d’échange d’information, de vues et d’idées en toute liberté et sans crainte de représailles ;
20. Minimiser le risque de transmission VIH et réduire les effets de VIH/SIDA liés à la réalisation des Travaux.
Le document de politique devrait être signé par la plus haute autorité du Maître d’Ouvrage, afin de signaler l’intention de mettre la politique en œuvre de manière rigoureuse.






CONTENU MINIMUM POUR LES SPÉCIFICATIONS ESHS
Les spécialistes préparant les spécifications ESHS doivent se référer aux documents ci-après :
 Rapports du projet, par ex. EIES, PGES
 Conditions d’obtention de consentements/permis
 Normes applicables, y compris les Directives EHS du Groupe de la Banque mondiale
 Normes et dispositions légales et réglementaires nationales (lorsqu’elles reflètent des exigences supérieures à celles des Directives EHS du Groupe de la Banque mondiale)
 Normes internationales pertinentes, par ex. les Directives de l’OMS sur l’utilisation sans danger des Pesticides
 Normes sectorielles pertinentes, par ex. Directive 91/27/CEE de l’UE sur le traitement des eaux usées urbaines
 Mécanismes de prise en charge des réclamations.
Les spécifications ESHS devraient être préparées de manière à ne pas entrer en conflit avec les dispositions pertinentes du CCAG et du CCAP, et en particulier :

CCAG
Clause 3	Langue et droit applicable
Clause 7.1	Sous-traitants
Clause 8.1	Autres Entrepreneurs
Clause 9	Personnel et Matériel
Clause 12	Risques de l’Entrepreneur
Clause 15.1	Responsabilités de l’Entrepreneur
Clause 18.1	Sécurité
Clause 19.1	Découvertes
Clause 31	Préavis
Clause 41.4	Paiements






CONTENU MINIMUM DU CODE DE CONDUITE
EXIGENCES DU CODE DE CONDUITE
Un code de conduite satisfaisant devra imposer des obligations à tout le personnel de projet (y compris les sous-traitants et les journaliers) adaptées pour tacler les points suivants, au minimum. Des obligations supplémentaires peuvent être ajoutées afin de prendre en compte des préoccupations de la région, de la localisation, du secteur ou des exigences spécifiques du projet. Les points à traiter comprennent :
15. Conformité avec les lois et règlements applicables à la juridiction
16. Conformité avec les exigences applicables d’hygiène et de sécurité (y compris le port d’équipement personnel protectif, la prévention d’accidents évitables et le devoir de signaler des situations ou des pratiques présentant un risque de sécurité ou une menace à l’environnement)
17. L’usage de substances illégales
18. L’absence de discrimination (par exemple sur la base du statut familial, l’origine ethnique, le sexe, la religion, la langue, le statut marital, l’âge, la naissance ou les convictions politiques)
19. Les interactions avec les membres des communautés (par exemple afin de promouvoir une attitude respectueuse et non-discriminatoire)
20. Le harcèlement sexuel (par exemple afin de prohiber l’usage de langage ou de comportement -- notamment à l’égard des femmes et des enfants—qui serait inapproprié, ou s’apparenterait à du harcèlement, serait abusif, sexuellement provocateur, humiliant ou culturellement inapproprié)
21. La violence et l’exploitation (par exemple la prohibition d’échange monétaire, d’emploi, de biens ou de services en échange d’actes sexuels, y compris des faveurs sexuelles ou autres formes de comportement humiliant, dégradant ou de nature exploitive)
22. La protection des enfants (y compris la prohibition d’abus, d’agression sexuelle ou autres comportements inacceptables à l’égard des enfants, restreignant les interactions avec les enfants et assurant leur sécurité dans les zones du projet)
23. Les dispositifs sanitaires (par exemple afin d’assurer que les travailleurs utilisent des installations sanitaires spécifiées fournies par leur employeur et non pas des zones extérieures)
24. La prévention des conflits d’intérêts (afin que des avantages, des contrats ou l’emploi, ou toute sorte de traitement préférentiel ou faveur ne soient pas accordés à toute personne ayant une relation financière, familiale ou personnelle)
25. Le respect des instructions de travail raisonnables (y compris concernant les normes environnementales et sociales)
26. La protection et l’utilisation appropriée de la propriété (par exemple afin de prohiber le vol, la négligence ou le gaspillage)
27. L’obligation de signaler les infractions au Code
28. L’absence de représailles à l’encontre des travailleurs qui signalent des infractions au Code, si cela est effectué de bonne foi.
Le Code de Conduite doit être formulé en langage clair et signé par chaque travailleur afin d’indiquer qu’ils ont :
 Reçu une copie du code ;
 Reçu une explication sur le contenu du code
 Pris connaissance que le respect du code est une exigence de leur contrat d’embauche ; et
 Compris que toute infraction au code peut avoir de sérieuses conséquences, y compris le licenciement, ou le déferrement aux autorités judiciaires.
Par conséquent, l’UGP vous invite à engager votre responsabilité à éviter les actes ou les comportements qui pourraient être interprétés comme des EAS et des HS. Tout acte de ce genre constituera une violation du présent Code de conduite individuel.
Je reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite individuel et ou traduit dans ma langue locale, j’accepte de me conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et responsabilités en matière de prévention et d’intervention des cas liés aux EAS et HS. Je comprends que tout acte incompatible avec le présent Code de conduite individuel ou le fait de ne pas agir conformément au présent Code de conduite individuel pourrait entraîner des mesures disciplinaires et avoir des répercussions sur mon emploi continu.

Nom en toutes lettres :
Titre :
Date :

Lu et Approuvé :
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[bookmark: _Toc343309841][bookmark: _Toc487641478]A. Généralités
	[bookmark: _Toc343309842][bookmark: _Toc487641479]1.	Définitions
	1.1	Les termes définis apparaissent en lettres grasses
(a) La Banque désigne l’institution financière désignée dans le CCAP.
(b) Le Bordereau des Prix est la liste des définitions des prix unitaires chiffrés par l’Entrepreneur et inclus dans la Soumission dans le cas d’un marché à prix unitaires.
(c) Le CCAP signifie le Cahier des Clauses administratives particulières du Marché
(d) Le Certificat de garantie est le certificat délivré par le Directeur de Projet après correction des défauts par l’Entrepreneur.
(e) Le Conciliateur est la personne désignée conjointement par le Maître de l’Ouvrage et par l’Entrepreneur en vue de trancher les différends en première instance, conformément aux dispositions de la Clauses 23 ci-dessous. 
(f) La Date d’achèvement est la date d’achèvement des Travaux donnant lieu à réception (ou émission d’un procès-verbal de réception provisoire), certifiée par le Directeur de Projet conformément à la clause 53.1.
(g) La Date d’achèvement prévue est la date à laquelle l’Entrepreneur doit achever les Travaux. La date d’achèvement prévue est stipulée dans le CCAP. La Date d’achèvement prévue ne peut être révisée que par le Directeur de Projet qui accordera une prolongation des délais ou donnera un ordre d’accélération.
(h) La Date de commencement figure dans le CCAP. Il s’agit de la date la plus tardive convenue à laquelle l’Entrepreneur devra commencer l’exécution des Travaux. Elle ne coïncide pas nécessairement avec l’une des dates d’entrée en possession du Site.
(i) Un Défaut est toute partie des Travaux non réalisée en conformité avec les dispositions du Marché.
(j) Le Détail quantitatif et estimatif est le détail quantitatif et estimatif chiffré et complété inclus dans la Soumission, dans le cas d’un marché à prix unitaires.
(k) Le Directeur de Projet est la personne mentionnée dans le CCAP (ou toute autre personne compétente nommée par le Maître de l’Ouvrage dont le nom est notifié à l’Entrepreneur et qui remplace le Directeur de Projet) responsable de la supervision et de l’exécution des Travaux ainsi que de l’administration du Marché.
(l) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme manuscrite, typographiée, imprimée ou électronique, constituant un document conservable de manière permanente. 
(m) L’Entrepreneur est une personne physique ou morale dont la Soumission en vue d’exécuter les Travaux a été acceptée par le Maître de l’Ouvrage.
(n) Les Equipements sont toute partie intégrante des Travaux qui ont une fonction mécanique, électrique, chimique ou biologique.
(o) Les Évènements donnant droit à compensation sont ceux définis à la Clause 42 ci-dessous.
(p) Un jour est un jour calendaire ; un mois est un mois calendaire.
(q) Le Maître de l’Ouvrage est la partie qui emploie l’Entrepreneur en vue d’exécuter les Travaux, comme stipulé dans le CCAP.
(r) Le Marché est le Marché entre le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur en vue d’exécuter et d’achever les Travaux, et d’en assurer l’entretien. Il est constitué par les documents énumérés à la clause 2.3 ci-dessous.
(s) Les Matériaux sont toutes les fournitures, y compris les biens consommables, utilisés par l’Entrepreneur dans le cadre des Travaux.
(t) Le Matériel de l’Entrepreneur sont constitués par l’ensemble des engins et véhicules de l’Entrepreneur et utilisés temporairement sur le Site pour exécuter les Travaux.
(u) La Période de garantie est la période stipulée dans le CCAP et calculée à partie de la date d’achèvement.
(v) Les Plans comprennent les plans et dessins relatifs aux Travaux, ainsi que les calculs et autres informations présentées par le Maître de l’Ouvrage (ou en son nom) ou approuvées par le Directeur de Projet en vue de l’exécution du Marché.
(w) Le Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre de notification et ajusté ensuite conformément aux dispositions du Marché.
(x) Le Prix du Marché accepté est le prix stipulé dans la Lettre de notification pour l’exécution et l’achèvement des Travaux et la reprise de tous défauts.
(y) Le Prix initial du Marché est le prix du marché figurant dans la Lettre de Notification du Maître de l’Ouvrage.
(z) Le Programme d’Activités est l’ensemble des activités comprenant la construction, l’installation, les essais et la mise en service des Travaux dans le cas d’un marché à prix forfaitaire. Il comprend un prix forfaitaire pour chaque activité, utilisé pour la valorisation et l’évaluation des effets des Variations et Evènements donnant lieu à compensation.
(aa) Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports inclus dans le Dossier d’appel d’offres ; ce sont des rapports factuels et d’interprétation relatifs aux conditions de surface et du sous-sol du Site.
(ab) Le Site est la zone définie en tant que telle dans le CCAP.
(ac) La Soumission de l’Entrepreneur est la soumission complétée présentée par l’Entrepreneur au Maître de l’Ouvrage.
(ad) Un Sous-traitant est une personne physique ou morale qui a souscrit un contrat avec l’Entrepreneur en vue d’exécuter une partie des Travaux inclus dans le Marché, comprenant des travaux sur le Site.
(ae) Les Spécifications techniques sont les Spécifications des Travaux incluses dans le Marché et toutes les modifications ou ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de Projet.
(af) Les Travaux sont ce que l’Entrepreneur doit construire, installer et remettre au Maître de l’Ouvrage en vertu du Marché et conformément à la définition figurant dans le CCAP.
(ag) Le Travail en régie est constitué d’intrants payés sur une base horaire au titre du temps des personnels et de l’utilisation des matériels de l’Entrepreneur, en sus des paiements des matériaux et équipements.
(ah) Les Travaux provisoires sont des travaux conçus, construits, installés et démontés par l’Entrepreneur nécessaires à la construction ou à l’installation des Travaux.
(ai) Une Variation est une instruction donnée par le Directeur de Projet qui entraîne une modification des Travaux.

	[bookmark: _Toc343309843][bookmark: _Toc487641480]2.	Interprétation
	2.1	Dans le cadre de l’interprétation de ce CCAG, singulier signifie également pluriel, masculin signifie également féminin et vice-versa. Les titres n’ont pas de signification. Les mots ont leur sens usuel dans le cadre du Marché sous réserve de définition particulière. Le Directeur de Projet donnera des instructions précisant le CCAG à la demande de l’Entrepreneur.
2.2	Si le CCAP spécifie que la réception sera effectuée par sections, les références faites dans le CCAG aux Travaux, à la date d’achèvement et à la date d’achèvement prévue s’appliqueront à chaque Section des Travaux (en dehors des références à la date d’achèvement et à la Date prévue d’achèvement se rapportant à la totalité des Travaux).
2.3	Les documents qui forment le Marché seront interprétés suivant l’ordre de priorité suivant :
(a) Acte d’Engagement,
(b) Lettre de Notification,
(c) Soumission de l’Entrepreneur,
(d) CCAP,
(e) CCAG et Annexes,
(f) Spécifications techniques,
(g) Plans,
(h) Bordereau des Prix et Détail quantitatif et estimatif,[footnoteRef:8] et [8:  	Dans les contrats rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme d’Activités ».] 

(i) Tout autre document figurant dans le CCAP et faisant partie du Marché.

	[bookmark: _Toc343309844][bookmark: _Toc487641481]3.	Langue et Droit
	3.1	La langue du Marché et le droit régissant le Marché sont stipulés dans le CCAP.
3.2	Durant l’exécution du Marché, l’Entrepreneur se conformera aux interdictions d’importations de biens et services dans le Pays du Maître de l’Ouvrage lorsque : 
(a) la loi ou la règlementation du pays de l’Emprunteur interdit les relations commerciales avec ledit pays ; ou 
(b) en application d’une Décision prise par le Conseil de sécurité des Nations Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute importation de fournitures en provenance dudit pays ou tout paiement aux personnes physiques ou morales dudit pays.

	[bookmark: _Toc343309845][bookmark: _Toc487641482]4.	Décisions du Directeur de Projet
	4.1	Sous réserve de dispositions contraires, Le Directeur de Projet décidera des questions contractuelles entre le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur en sa qualité de représentant du Maître de l’Ouvrage.

	[bookmark: _Toc343309846][bookmark: _Toc487641483]5.	Délégation
	5.1	Sauf dispositions contraires dans le CCAP, le Directeur de Projet peut déléguer ses obligations et responsabilités à quiconque, sauf au Conciliateur, après en avoir notifié l’Entrepreneur ; il peut annuler une délégation après en avoir notifié l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc343309847][bookmark: _Toc487641484]6.	Communica-tions
	6.1	Les communications entre les parties mentionnées dans le Marché ne prennent effet que si elles sont formulées par écrit. Une notification ne prend effet qu’à partir du moment où elle est remise à son destinataire.

	[bookmark: _Toc343309848][bookmark: _Toc487641485]7.	Sous-traitance
	7.1	L’Entrepreneur peut souscrire des marchés de sous-traitance avec l’approbation du Directeur de Projet mais ne peut céder le Marché sans avoir reçu l’accord écrit du Maître de l’Ouvrage. La sous-traitance ne modifie pas les obligations de l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc343309849][bookmark: _Toc487641486]8.	Autres entrepreneurs
	8.1	L’Entrepreneur coopérera et partagera le Site avec d’autres entrepreneurs, avec les autorités publiques et les services publics et avec le Maître de l’Ouvrage entre les dates stipulées dans le Tableau des autres Entrepreneurs, comme énoncé dans le CCAP. L’Entrepreneur leur fournira également des équipements et des services comme décrit dans ledit Tableau. Le Maître de l’Ouvrage peut modifier le Tableau des autres entrepreneurs et notifiera à l’Entrepreneur ces modifications.

	[bookmark: _Toc343309850][bookmark: _Toc487641487]9.	Personnel et Matériel
	9.1	L’Entrepreneur emploiera le personnel clé et utilisera le matériel identifié dans la Soumission dans le Tableau du personnel clé, ou d’autres personnels ou matériels approuvés par le Directeur de Projet. Le Directeur de Projet approuvera le remplacement des personnels clés ou du matériel proposés à condition que les remplacements aient des compétences et des qualifications substantiellement ou des caractéristiques égales ou supérieures à celles des autres personnels ou matériels figurant dans la Soumission.
9.2	Si Le Directeur de Projet demande à l’Entrepreneur de renvoyer une personne faisant partie de ses effectifs, et donne les raisons de sa requête, l’Entrepreneur veillera à ce que cette personne quitte le Site dans les sept jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail exécuté dans le cadre du Marché.
9.3	Si le Maître de l’Ouvrage, le Directeur de Projet ou l’Entrepreneur détermine qu’un des employés de l’Entrepreneur s’est livré à toute pratique de fraude, corruption, collusion, coercition ou obstruction dans le cadre de la réalisation des Travaux, cet employé devra être renvoyé en conformité avec la Clause 9.2 ci-avant.

	[bookmark: _Toc343309851][bookmark: _Toc487641488]10.	Risques incombant au Maître de l’Ouvrage et à l’Entrepreneur
	10.1	Le Maître de l’Ouvrage assume les risques que le Marché définit comme lui incombant ; l’Entrepreneur assume les risques que le Marché définit comme lui incombant.

	[bookmark: _Toc343309852][bookmark: _Toc487641489]11.	Risques incombant au Maître de l’Ouvrage
	11.1	Depuis la Date de commencement jusqu’à ce que le Certificat de correction des défauts ait été délivré, les risques incombant au Maître de l’Ouvrage sont les suivants :
(a)	Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de dommages matériels (excluant les Travaux, Equipements, matériaux et Matériels), dus à :
(i)	l’utilisation ou l’occupation du Site par les Travaux ou dans le but des Travaux, qui sont le résultat inévitable des Travaux, ou
(ii)	la négligence, le manquement aux obligations statutaires ou l’ingérence dans les droits légalement reconnus, du fait du Maître de l’Ouvrage ou par une personne employée par celui-ci ou sous contrat avec celui-ci, à l’exception de l’Entrepreneur.
(b)	Le risque de dommages matériels aux Travaux, Equipements, Matériaux et Matériels dans la mesure où ils sont dus à une faute du Maître de l’Ouvrage ou un défaut de conception par le Maître de l’Ouvrage ou sont dus à un acte de guerre ou de contamination radioactive qui affecte directement le pays dans lequel sont exécutés les Travaux.
11.2	A partir de la Date d’achèvement jusqu’à ce que le Certificat de correction des défauts ait été délivré, le risque de pertes ou de dommages matériels aux Travaux, Equipements et Matériaux est un risque incombant au Maître de l’Ouvrage sauf en cas de perte ou de dommages dus à :
(a)	un Défaut qui existait à la Date d’achèvement,
(b)	un événement survenu avant la Date d’achèvement et qui n’était pas lui-même un risque assumé par le Maître de l’Ouvrage, ou
(c)	des activités de l’Entrepreneur sur le Site après la Date d’achèvement.

	[bookmark: _Toc343309853][bookmark: _Toc487641490]12.	Risques incombant à l’Entrepreneur
	12.1	A partir de la Date de commencement et jusqu’à ce que le Certificat de correction de défauts ait été délivré, les risques de dommage corporels, de décès et de perte ou de dommages matériels (y compris, sans limite, les Travaux, les Equipements, les Matériaux et le Matériel de l’Entrepreneur) autres que des risques incombant au Maître de l’Ouvrage, incombent à l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc343309854][bookmark: _Toc487641491]13.	Assurances
	13.1	L’Entrepreneur fournira, aux noms du Maître de l’Ouvrage et de l’Entrepreneur, une assurance depuis la Date de commencement jusqu’à la fin de la Période de garantie pour les montants minimaux et les franchises maximales stipulés dans le CCAP couvrant les situations suivantes relatives à des risques incombant à l’Entrepreneur :
(a)	perte ou dommages matériels aux Travaux, Equipements et Matériaux ;
(b)	perte ou dommages aux Matériels de l’Entrepreneur ;
(c)	pertes ou dommages matériels (excepté aux Travaux, Equipements, Matériaux et Matériels de l’Entrepreneur) afférents au Marché ; et
(d)	dommages corporels ou décès.
13.2	Les polices d’assurance et les attestations d’assurance seront fournies par l’Entrepreneur au Directeur de Projet aux fins d’approbation avant la Date de commencement. Toutes les polices d’assurance spécifieront que les remboursements de sinistres seront effectués dans les monnaies et dans les proportions de monnaies nécessaires pour compenser la perte ou les dommages encourus.
13.3	Si l’Entrepreneur ne fournit pas l’une des polices d’assurance et les attestations requises, le Maître de l’Ouvrage pourra prendre lui-même l’assurance que l’Entrepreneur aurait dû fournir et recouvrer les primes qu’il a payées sur des montants dus à l’Entrepreneur à d’autres titres ou, si aucun paiement n’est dû, le paiement des primes deviendra une dette de l’Entrepreneur.
13.4	Aucun changement ne sera apporté aux termes de l’assurance sans l’approbation du Directeur de Projet.
13.5	Les deux parties satisferont aux conditions des polices d’assurance.

	[bookmark: _Toc343309855][bookmark: _Toc487641492]14.	Rapports d’investigation du Site
	14.1	L’Entrepreneur, lors de la préparation de sa Soumission, se fondera sur les rapports d’investigation du site, mentionnés dans le CCAP, complétés par toutes les informations dont dispose l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc487641493]15.	Obligation de l’Entrepreneur d’exécuter les Travaux
	15.1	L’Entrepreneur exécutera les Travaux conformément aux Spécifications techniques et aux Plans.

	[bookmark: _Toc343309858][bookmark: _Toc487641494]16.	Obligation de terminer les Travaux à la Date d’achèvement prévue
	16.1	L’Entrepreneur pourra commencer les Travaux à la Date de commencement et exécutera les Travaux conformément au programme qu’il aura présenté et mis à jour avec l’approbation du Directeur de Projet ; il devra les terminer à la Date d’achèvement prévue.

	[bookmark: _Toc343309859][bookmark: _Toc487641495]17.	Approbation du Directeur de Projet
	17.1	L’Entrepreneur présentera les Spécifications techniques et les Plans montrant les Travaux provisoires au Directeur de Projet pour approbation.
17.2	L’Entrepreneur sera responsable de la conception des Travaux provisoires.
17.3	L’approbation par le Directeur de Projet n’altèrera en rien la responsabilité de l’Entrepreneur pour ce qui est de la conception des Travaux provisoires.
17.4	L’Entrepreneur obtiendra le cas échéant, l’approbation de tiers pour la conception des Travaux provisoires.
17.5	Tous les Plans de l’Entrepreneur en vue de l’exécution des Travaux provisoires ou permanents devront être approuvés par le Directeur de Projet avant mise en œuvre.

	[bookmark: _Toc343309860][bookmark: _Toc487641496]18.	Sécurité
	18.1	L’Entrepreneur sera responsable de la sécurité de toutes les activités sur le Site.

	[bookmark: _Toc343309861][bookmark: _Toc487641497]19.	Découvertes
	19.1	Tout objet ayant une valeur historique ou d’une autre nature, ou ayant une valeur significative, qui serait découvert inopinément sur le Site sera propriété du Maître de l’Ouvrage. L’Entrepreneur informera le Directeur de Projet de ces découvertes et suivra les instructions du Directeur de Projet en ce qui les concerne.

	[bookmark: _Toc343309862][bookmark: _Toc487641498]20.	Mise à disposition du Site
	20.1	Le Maître de l’Ouvrage remettra la totalité du Site à la disposition de l’Entrepreneur. Si la mise à disposition d’une partie du Site n’est pas effectuée à la date figurant dans le CCAP, le Maître de l’Ouvrage sera réputé avoir retardé le début des activités devant y avoir lieu ; cette situation constitue un événement donnant droit à compensation.

	[bookmark: _Toc343309863][bookmark: _Toc487641499]21.	Accès au Site
	21.1	L’Entrepreneur donnera accès au Site au Directeur de Projet et à toute personne autorisée par celui-ci ainsi qu’à tout lieu où sont effectués ou seront effectués des Travaux dans le cadre du Marché.

	[bookmark: _Toc343309864][bookmark: _Toc487641500]22.	Instructions, Inspections et Audits
	22.1	L’Entrepreneur exécutera toutes les instructions du Directeur de Projet qui sont conformes aux lois en vigueur au lieu du Site.
22.2	L’Entrepreneur devra maintenir, et s’assurer que ses sous-traitants maintiennent des comptes et une documentation systématique et exacte en relation avec les Travaux dans une forme et de manière détaillée afin d’établir les coûts et les modifications chronologiques.
22.3	L’Entrepreneur permettra et s’assurera que ses sous-traitants et prestataires permettent à la Banque et/ou à des personnes qu’elle désignera d’inspecter le Site et d’examiner les documents et pièces comptables relatifs à la soumission de l’Offre et à l’exécution du Marché et à les faire vérifier par des auditeurs nommés par la Banque si la Banque en fait la demande. L'attention de l'Entrepreneur et de ses sous-traitants et prestataires est attirée sur la Clause 25.1 du CCAG qui prévoit, entre autres, que les actes visant à entraver concrètement l'exercice des droits d'inspection et d’audits de la Banque accordés par la présente Clause constituent une pratique interdite conduisant à la résiliation du contrat (ainsi qu’à une décision de suspension de l’Entrepreneur conformément aux procédures de sanctions en vigueur à la Banque).

	[bookmark: _Toc343309865][bookmark: _Toc487641501]23.	Désignation du Conciliateur
	23.1	Le Conciliateur sera désigné d’un commun accord entre le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur, lors de l’émission par le Maître de l’Ouvrage de la Lettre de Notification de l’attribution du Marché à l’Entrepreneur. Si, dans la Lettre de Notification de l’attribution, le Maître de l’Ouvrage ne consent pas à la désignation du Conciliateur, le Maître de l’Ouvrage demandera à l’Autorité de désignation du Conciliateur désignée dans le CCAP de procéder à la désignation dans le délai de 14 jours suivant la réception de ladite demande.
23.2	En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur conviennent que le Conciliateur ne se comporte pas conformément aux dispositions du Marché, un nouvel Conciliateur sera nommé conjointement par le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur. En cas de désaccord entre le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur, dans un délai de 30 jours, le Conciliateur sera désigné par l’Autorité de désignation stipulée dans le CCAP à la demande de l’une ou l’autre partie, dans un délai de 14 jours suivant la réception de cette demande.

	[bookmark: _Toc343309866][bookmark: _Toc487641502]24.	Procédure de règlement des différends
	24.1	Si l’Entrepreneur estime qu’une décision prise par le Directeur de Projet outrepasse l’autorité qui lui est accordée en vertu du Marché ou que la décision est erronée, la décision sera soumise au Conciliateur dans un délai de 14 jours suivant notification de la décision du Directeur de Projet.
24.2	Le Conciliateur rendra une décision par écrit dans un délai de 28 jours suivant la réception d’une notification de différend.
24.3	Le Conciliateur sera rémunéré au tarif journalier stipulé dans le CCAP, en sus des dépenses remboursables dont la nature est spécifiée dans le CCAP ; le coût sera divisé à part égale entre le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur, quelle que soit la décision rendue par le Conciliateur. Chaque Partie pourra renvoyer la décision du Conciliateur à un Arbitre unique dans un délai de 28 jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des deux parties ne renvoie la décision à l’arbitrage dans le délai de 28 jours ci-dessus, la décision du Conciliateur sera définitive et exécutoire.
24.4	L’arbitrage se déroulera conformément aux procédures d’arbitrage publiées par l’Institution et au lieu spécifiés dans le CCAP.

	[bookmark: _Toc487641503]25.	Pratiques de Fraude et Corruption
	25.1	La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte contre la fraude et la corruption, comme indiqué dans l’Annexe 1 au CCAG.
25.2	Le Maître de l’Ouvrage exige que l’Entrepreneur fournisse les informations relatives aux commissions et indemnités éventuelles versées ou à verser à des agents ou une autre partie en relation avec le processus d’appel d’offres ou l’exécution du Marché. Ces informations doivent inclure au minimum le nom et l’adresse de l’agent ou autre partie, le montant et la monnaie, ainsi que le motif de la commission, indemnité ou paiement.


[bookmark: _Toc343309868][bookmark: _Toc487641504]B. Maîtrise du temps
	[bookmark: _Toc343309869][bookmark: _Toc487641505]26.	Programme

	26.1	Dans les délais prescrits dans le CCAP après la date de la Lettre de Notification, l’Entrepreneur présentera au Directeur de Projet aux fins d’approbation, un Programme expliquant les méthodes générales de travail, l’ordonnancement, les séquences et le calendrier de toutes les activités constituant les Travaux. Dans le cas d’un marché à prix forfaitaire, les activités dans le Programme seront conformes à celles définies dans le Programme d’Activités.
26.2	Un « Programme mis à jour » indiquera les progrès réellement accomplis dans le cadre de chaque activité et les effets de ces progrès sur le travail restant, notamment tous les changements de la séquence des activités.
26.3	L’Entrepreneur présentera au Directeur de Projet, aux fins d’approbation, un Programme mis à jour à des intervalles définis dans le CCAP. Si l’Entrepreneur ne présente pas de Programme mis à jour dans les délais prévus, le Directeur de Projet pourra retenir le montant stipulé dans le CCAP sur le paiement du décompte suivant et continuer de retenir ce montant jusqu’à la date prévue pour le paiement suivant échu après la date à laquelle le Programme mis à jour en retard est présenté. Dans le cas d’un marché à prix forfaitaire, l’Entrepreneur soumettra un Programme d’activités mis à jour dans le délai de 14 jours suivant la demande du Directeur de Projet.
26.4	L’approbation par le Directeur de Projet du Programme présenté par l’Entrepreneur ne modifiera pas les obligations de celui-ci. L’Entrepreneur pourra réviser le Programme et présenter les révisions au Directeur de Projet à tout moment. Le Programme révisé montrera les effets des Variations et des Evènements donnant droit à compensation.

	[bookmark: _Toc343309870][bookmark: _Toc487641506]27.	Report de la Date d’achèvement prévue
	27.1	Le Directeur de Projet reportera la Date d’achèvement prévue si un Evènement donnant droit à compensation survient ou si une Variation est acceptée qui rend impossible l’achèvement des Travaux à la Date d’achèvement prévue sans que l’Entrepreneur ne prenne des mesures pour accélérer le travail restant, entraînant pour lui un coût supplémentaire.
27.2	Le Directeur de Projet décidera du report de la Date d’achèvement prévue et de la durée de ce report dans un délai de 21 jours suivant la réception d’une demande présentée par l’Entrepreneur relative aux effets d’un événement donnant droit à compensation ou d’une Variation. Cette demande doit être accompagnée de toutes les informations pertinentes. Si l’Entrepreneur n’a pas donné préavis d’un retard ou s’il n’a pas coopéré en vue de réduire le retard ou en limiter les conséquences, le retard dû à son manquement ne sera pas pris en compte lors de l’évaluation d’une nouvelle Date d’achèvement prévue.

	[bookmark: _Toc343309871][bookmark: _Toc487641507]28.	Accélération 
	28.1	Lorsque le Maître de l’Ouvrage souhaite que l’Entrepreneur achève les Travaux avant la Date d’achèvement prévue, le Directeur de Projet obtiendra de l’Entrepreneur des propositions chiffrées pour l’accélération nécessaire. Si le Maître de l’Ouvrage accepte ces propositions, la Date d’achèvement prévue sera ajustée en conséquence et confirmée par le Maître de l’Ouvrage et par l’Entrepreneur.
28.2	Si les propositions de prix aux fins d’accélération des travaux présentées par l’Entrepreneur sont acceptées par le Maître de l’Ouvrage, elles seront incorporées au Marché et traitées comme une Variation.

	[bookmark: _Toc343309872][bookmark: _Toc487641508]29.	Ajournement par le Directeur de Projet
	29.1	Le Directeur de Projet pourra donner des instructions à l’Entrepreneur de retarder le commencement ou la poursuite d’une activité dans le cadre des Travaux.

	[bookmark: _Toc343309873][bookmark: _Toc487641509]30.	Réunions de gestion
	30.1	Le Directeur de Projet ou l’Entrepreneur pourront demander à l’autre partie de participer à une réunion de gestion. Une réunion de gestion a pour but d’examiner le programme du travail restant et de traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de préavis notifiés par l’Entrepreneur. 
30.2	Le Directeur de Projet dressera le procès-verbal des réunions de gestion et remettra des copies aux participants et au Maître de l’Ouvrage. Le Directeur de Projet décidera des responsabilités des parties concernant les actions à prendre soit lors de la réunion, soit après celle-ci, et transmettra ses décisions par écrit à tous les participants.

	[bookmark: _Toc487641510][bookmark: _Toc343309874]31.	Préavis 
	31.1	L’Entrepreneur donnera préavis au Directeur de Projet, le plus rapidement possible, d’événements futurs probables ou de circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs sur la qualité du travail, entraîner une augmentation du Prix du Marché ou retarder l’exécution des Travaux. Le Directeur de Projet pourra demander à l’Entrepreneur de fournir un estimatif des effets attendus des événements ou circonstances futures sur le Prix du Marché et sur la Date d’achèvement. L’Entrepreneur fournira cet estimatif dès que raisonnablement possible.
31.2	L’Entrepreneur coopérera avec le Directeur de Projet afin d’élaborer et d’examiner des propositions visant à éviter ou à mitiger les effets de ces événements ou de ces circonstances ; il coopérera en outre lors de la mise en œuvre des instructions du Directeur de Projet qui pourraient en résulter.


[bookmark: _Toc343309875][bookmark: _Toc487641511]C. Contrôle de qualité
	[bookmark: _Toc343309876][bookmark: _Toc487641512]32.	Identification des défauts.
	32.1	Le Directeur de Projet examinera le travail de l’Entrepreneur et le notifiera de tout défaut qu’il découvrirait. Ces vérifications n’affecteront pas les responsabilités de l’Entrepreneur. Le Directeur de Projet pourra instruire l’Entrepreneur de chercher un défaut et de découvrir et de tester tout élément du travail qui pourrait, à son avis, présenter un défaut.

	[bookmark: _Toc343309877][bookmark: _Toc487641513]33.	Essais
	33.1	Si le Directeur de Projet charge l’Entrepreneur de réaliser un essai non prévu dans les Spécifications techniques afin de vérifier si un élément du travail présente un défaut et que le résultat de l’essai est positif, l’Entrepreneur devra assumer le coût de cette inspection et de tous les échantillonnages. En l’absence de Défaut, l’essai sera assimilé à un Evénement donnant droit à compensation.

	[bookmark: _Toc343309878][bookmark: _Toc487641514]34.	Correction des Défauts
	34.1	Le Directeur de Projet notifiera à l’Entrepreneur tout Défaut avant la fin de la Période de garantie, qui commence au moment de l’Achèvement et qui est définie dans le CCAP. La période de garantie sera prolongée jusqu’à correction des Défauts.
34.2	Chaque fois qu’une notification de Défaut lui sera remise, l’Entrepreneur rectifiera le Défaut dans les délais spécifiés dans la notification du Directeur de Projet.

	[bookmark: _Toc487641515][bookmark: _Toc343309879]35.	Défauts non rectifiés 
	35.1	Si l’Entrepreneur ne rectifie pas un Défaut dans les délais spécifiés dans la notification du Directeur de Projet, celui-ci évaluera le coût de la rectification à apporter et ce coût sera facturé à l’Entrepreneur.


[bookmark: _Toc343309880][bookmark: _Toc487641516]D. Maîtrise des coûts
	[bookmark: _Toc343309881][bookmark: _Toc487641517]36.	Prix du Marché[footnoteRef:9] [9:  	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer « Bordereau des Prix et le Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme d’activités » et remplacer la clause 36.1 comme suit : 
36.1	L’Entrepreneur présentera un Programme d’activités mis à jour dans les 14 jours suivant réception des instructions du Directeur de Projet du Projet. Le Programme d’activités contiendra les activités chiffrées à réaliser dans le cadre des Travaux.] 

	36.1	Le Bordereau des Prix et le Détail quantitatif et estimatif comprendront les postes de prix des Travaux à exécuter par l’Entrepreneur. Le Détail quantitatif et estimatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché. L’Entrepreneur sera rémunéré au titre de la quantité de travail exécuté au taux correspondant à chaque intrant spécifié dans le Bordereau des Prix et le Détail quantitatif et estimatif.

	[bookmark: _Toc343309882][bookmark: _Toc487641518]37.	Modifications des quantités[footnoteRef:10] [10:  	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la totalité de la Clause 37 par la nouvelle clause 37.1 comme suit :
37.1	L’Entrepreneur modifiera le Programme d’Activités pour répondre aux changements de Programme ou de méthode de travail effectués à la discrétion de l’Entrepreneur. Les Prix figurant dans le Programme d’Activités ne seront pas modifiés en raison des changements apportés par l’Entrepreneur au Programme d’Activités.] 

	37.1	Si la quantité finale des travaux exécutés est différente de la quantité figurant au Détail quantitatif et estimatif de plus de 25 pour cent pour un poste donné, et dans la mesure où le changement conduit à un dépassement de plus de un pour cent du Prix du Marché initial, le Directeur de Projet ajustera le prix unitaire pour répondre à ce changement. Le Directeur de Projet n’ajustera pas les prix unitaires en raison de changements de quantité si, ce faisant, le Prix du Marché initial était dépassé de plus de 15 pour cent, sauf approbation préalable du Maître de l’Ouvrage.
37.2	Sur demande du Directeur de Projet, l’Entrepreneur lui présentera un sous-détail de tous les prix unitaires figurant au Détail quantitatif et estimatif.

	[bookmark: _Toc343309883][bookmark: _Toc487641519]38.	Variations
	38.1	Toutes les Variations seront incluses dans les Programmes[footnoteRef:11] mis à jour soumis par l’Entrepreneur. [11:  	Dans le cas de marché rémunérés au forfait, ajouter « et Programme d’Activités » après « Programme ».] 


	
	38.2	L’Entrepreneur, sur demande du Directeur de Projet, présentera à celui-ci une proposition de prix pour l’exécution de la Variation dans un délai de sept (7) jours suivant la date de la demande ou dans un délais plus long spécifié par le Directeur de Projet. Le Directeur de Projet évaluera la proposition de prix avant de confirmer l’exécution de la Variation. L’Entrepreneur fournira des renseignements concernant les risques et impacts ESHS de la Variation.
38.3		Si le prix présenté par l’Entrepreneur est jugé trop élevée par le Directeur de Projet, ce dernier pourra commander la Variation et apporter un changement au Prix du Marché, sur la base de ses propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût pour l’Entrepreneur.
38.4	Si le Directeur de Projet décide que l’urgence de réaliser la Variation n’est pas compatible avec la préparation préalable d’une proposition de prix par l’Entrepreneur et son évaluation par le Directeur de Projet sans retarder les travaux, une proposition de prix ne sera préparée par l’Entrepreneur et la Variation sera assimilée à un Evénement donnant droit à compensation.
38.5	L’Entrepreneur n’aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre de coûts qui auraient pu être évités si l’Entrepreneur avait notifié un préavis. 
38.6	Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit dans le Détail quantitatif et estimatif et si, de l’avis du Directeur de Projet, la quantité de travail dépassant la limite spécifiée à la clause 39.1 ou la période de l’exécution ne provoque pas de changement du coût par unité de quantité, le prix unitaire figurant au Détail quantitatif et estimatif sera utilisé pour calculer la valeur de la Variation. Si le coût par unité de quantité change, ou si la nature ou la période de l’exécution du travail requis par la Variation ne correspondent pas aux postes figurant dans le Détail quantitatif et estimatif, la proposition de prix présentée par l’Entrepreneur sera pour de nouveaux prix unitaires correspondant au travail spécifié.[footnoteRef:12] [12:  	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.] 


	[bookmark: _Toc343309885][bookmark: _Toc487641520]39.	Prévisions de flux de paiements 
	39.1	En cas de mise à jour du Programme[footnoteRef:13], l’Entrepreneur remettra au Directeur de Projet une prévision de flux de paiements actualisée. Ce flux de paiements actualisé sera exprimé en différentes monnaies, comme définies dans le Marché, converties si nécessaire en appliquant les taux de change figurant au Marché.  [13:  	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, ajouter « ou de Programme d’Activités ».] 


	[bookmark: _Toc343309886][bookmark: _Toc487641521]40.	Décomptes
	40.1	L’Entrepreneur présentera au Directeur de Projet des décomptes mensuels de la valeur estimée du travail exécuté déduction faite du montant accumulé des décomptes certifiés précédemment.
40.2	Le Directeur de Projet vérifiera les décomptes mensuels et certifiera les montants devant être versés à l’Entrepreneur.
40.3	La valeur du travail exécuté sera déterminée par le Directeur de Projet.
40.4	La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités de travaux réalisées par poste figurant au Détail quantitatif et estimatif.[footnoteRef:14] [14:  	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer ce paragraphe par le suivant : « La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des activités complétées figurant dans le Programme d’Activités ».] 

40.5	La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et des Evènements donnant droit à compensation.
40.6	Le Directeur de Projet pourra exclure un élément certifié dans un décompte précédent ou réduire la proportion d’un poste certifié précédemment à la lumière d’informations nouvelles.

	[bookmark: _Toc343309887][bookmark: _Toc487641522]41.	Paiements
	41.1	Les paiements seront ajustés pour prendre en compte les déductions correspondant aux avances et retenues. Le Maître de l’Ouvrage versera à l’Entrepreneur les montants du décompte certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de 28 jours suivant la date du décompte. Si le Maître de l’Ouvrage effectue un paiement en retard, l’Entrepreneur recevra des intérêts sur les arriérés de paiement lors du paiement suivant. L’intérêt sera calculé à partir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu’à la date à laquelle il a été effectué, au taux d’intérêt en vigueur pour les prêts commerciaux, pour chacune des monnaies dans lesquelles les paiements seront effectués.
41.2	Si un montant certifié est augmenté dans un décompte ultérieur ou à la suite d’une décision du Conciliateur ou de l’Arbitre, l’Entrepreneur recevra des intérêts sur les arriérés conformément à la présente clause. L’intérêt sera calculé à partir de la date à laquelle le montant additionnel aurait été certifié en l’absence d’un différend.
41.3	Sauf disposition contraire, tous les paiements et retenues seront effectués dans les proportions des monnaies constituant le Prix du Marché.
41.4	Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n’a été indiqué ne donneront pas lieu à paiement par le Maître de l’Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans d’autres taux ou prix unitaires figurant dans le Marché.

	[bookmark: _Toc343309888][bookmark: _Toc487641523]42.	Evènements donnant droit à compensation
	42.1	Les évènements donnant droit à compensation seront les suivants :
(a)	Le Maître de l’Ouvrage ne donne pas accès à une partie du Site à la Date d’entrée en possession conformément à la clause 20.1.
(b)	Le Maître de l’Ouvrage modifie le Tableau des autres entrepreneurs d’une façon qui affecte le travail de l’Entrepreneur dans le cadre du Marché.
(c)	Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fournit pas les Plans, les Spécifications techniques ou les instructions nécessaires à l’exécution des Travaux dans les délais.
(d)	Le Directeur de Projet donne à l’Entrepreneur des instructions afin de découvrir un ouvrage réalisé, ou d’effectuer des essais supplémentaires sur les Travaux qui s’avèrent ne pas présenter de Défaut.
(e)	Le Directeur de Projet n’approuve pas un contrat de sous-traitant sans motifs valables.
(f)	Les conditions du sol ou sous-sol sont substantiellement plus défavorables qu’il était raisonnable de supposer avant l’émission de la Lettre de Notification, sur la base des informations remises aux soumissionnaires (notamment les Rapports d’investigation du Site), sur la base des informations disponibles au public et sur la base d’une inspection visuelle.
(g)	Le Directeur de Projet donne des instructions pour faire face à une situation imprévue provoquée par le Maître de l’Ouvrage, ou pour effectuer un travail supplémentaire rendu nécessaire pour des raisons de sécurité ou pour d’autres raisons.
(h)	D’autres entrepreneurs, les autorités publiques, les services publics ou le Maître de l’Ouvrage n’effectuent pas les activités leur incombant dans les délais prévus et dans le cadre des contraintes spécifiées dans le Marché, entraînant ainsi un retard ou des coûts supplémentaires pour l’Entrepreneur.
(i)	Les avances sont réglées en retard.
(j)	Les conséquences pour l’Entrepreneur de tout Risque incombant au Maître de l’Ouvrage.
(k)	Le Directeur de Projet retarde indûment la délivrance du Certificat d’achèvement (ou le procès-verbal de réception provisoire).
42.2	Si un événement donnant droit à compensation entraîne un coût additionnel ou empêche de terminer les Travaux avant la Date d’achèvement prévue, le Prix du Marché sera augmenté et/ou la Date d’achèvement prévue sera reportée. Le Directeur de Projet décidera ou non d’augmenter le Prix du Marché et du montant de cette augmentation, et ainsi que du report de la Date d’achèvement prévue et la durée de ce report.
42.3	Dès que l’Entrepreneur aura fourni les informations démontrant les conséquences d’un Evénement donnant droit à compensation sur ses prévisions de coût, ces informations seront évaluées par le Directeur de Projet, et le Prix du Marché sera ajusté en conséquence. Si les prévisions de l’Entrepreneur sont estimées excessives, le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché sur la base de ses propres estimations. Le Directeur de Projet supposera que l’Entrepreneur devra réagir rapidement et avec compétence à la situation.
42.4	L’Entrepreneur n’a pas droit à une compensation dans la mesure où les intérêts du Maître de l’Ouvrage sont affectés négativement par le fait que l’Entrepreneur n’a pas fourni de Préavis d’évènements ou n’a pas coopéré avec le Directeur de Projet.

	[bookmark: _Toc343309889][bookmark: _Toc487641524]43.	Fiscalité
	43.1	Le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché si les impôts, taxes et autres redevances sont modifiés au cours de la période allant de 28 jours précédant la date de dépôt des soumissions jusqu’à la date de remise du dernier certificat d’achèvement. L’ajustement correspondra à la variation du montant de l’impôt dont l’Entrepreneur est redevable à condition que ce changement ne soit pas déjà pris en compte dans le Prix du Marché ou du fait des dispositions de la Clause 47.

	[bookmark: _Toc343309890][bookmark: _Toc487641525]44.	Monnaies
	44.1	Lorsque les paiements sont effectués dans une monnaie autre que la monnaie du pays du Maître de l’Ouvrage spécifiée dans le CCAP, les taux de change utilisés pour calculer les montants à verser seront les taux de change stipulés dans l’offre présentée par le Soumissionnaire.

	[bookmark: _Toc343309891][bookmark: _Toc487641526]45.	Ajustement des Prix
	45.1	Les prix seront ajustés pour prendre en compte les fluctuations du coût des intrants seulement dans le cas où cette possibilité est prévue dans le CCAP. Dans l’affirmative, les montants certifiés dans chaque décompte, avant déduction au titre du paiement de l’avance, seront ajustés en appliquant le facteur d’ajustement des prix applicable aux montants dus dans chaque monnaie. Une formule séparée du type indiqué ci-dessous s’applique à chaque monnaie du Marché :
Pc = Ac + Bc Imc/Ioc
où :
	Pc est le facteur d’ajustement correspondant à la portion du Prix du Marché payable dans une monnaie spécifique « c. »
	Ac et Bc sont des coefficients[footnoteRef:15] spécifiés dans le CCAP, représentant les portions non ajustables et ajustables, respectivement, du Prix du Marché payable dans une monnaie spécifique « c ; » et [15:  	La somme des deux coefficients Ac et Bc devrait être 1 (un) dans la formule pour chacune des monnaies. Normalement, les deux coefficients seront les mêmes dans toutes les formules s’appliquant à toutes les monnaies, étant donné que le coefficient A, correspondant à la portion non ajustable des paiements, est un chiffre très approximatif (en général 0,15) afin de prendre en compte les éléments de coût fixe ou d’autres éléments non ajustables. La somme des ajustements effectués dans chaque monnaie est ajoutée au Prix du Marché.] 

	Imc est la valeur de l’indice en vigueur à la fin du mois concerné par la facture, et Ioc est la valeur de l’indice en vigueur 28 jours avant la date limite de dépôt des soumissions et correspondant aux intrants payables dans les deux cas dans la monnaie spécifique « c ».
45.2	Si la valeur de l’indice est modifiée après qu’il ait été utilisé dans un calcul, le calcul sera corrigé et un ajustement sera apporté au décompte suivant. La valeur de l’indice sera réputée prendre en compte tous les changements des coûts dus aux fluctuations des coûts.

	[bookmark: _Toc343309892][bookmark: _Toc487641527]46.	Retenues
	46.1	Le Maître de l’Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à l’Entrepreneur la proportion stipulée dans le CCAP jusqu’à l’achèvement de la totalité des Travaux.
46.2	La moitié du montant total retenu sera versé à l’Entrepreneur lors de l’achèvement de la totalité des travaux et l’autre moitié à la fin de la Période de garantie lorsque le Directeur de Projet aura certifié que tous les défauts dont il avait fait part à l’Entrepreneur avant la fin de ladite période ont été rectifiés. Après l’achèvement des Travaux, l’Entrepreneur pourra remplacer le montant retenu par une garantie bancaire inconditionnelle.

	[bookmark: _Toc487641528][bookmark: _Toc343309893]47.	Pénalités de retard 
	47.1	L’Entrepreneur paiera des pénalités de retard au Maître de l’Ouvrage au taux stipulé dans le CCAP pour chaque jour de retard par rapport à la Date d’achèvement prévue. Le montant total des pénalités de retard ne dépassera pas le montant stipulé dans le CCAP. Le Maître de l’Ouvrage pourra déduire le montant des pénalités de retard des paiements dus à l’Entrepreneur. Les paiements des pénalités de retard n’affectent pas la responsabilité de l’Entrepreneur.
47.2	Si la Date d’achèvement prévue est reportée après que pénalités de retard ont été payées, le Directeur de Projet rectifiera le paiement excédentaire effectué par l’Entrepreneur au titre de pénalités de retard, en ajustant le décompte suivant. L’Entrepreneur recevra des intérêts sur le montant excédentaire, calculés à partir de la date du paiement jusqu’à la date du remboursement au taux spécifié à la clause 41.1.

	[bookmark: _Toc487641529][bookmark: _Toc343309894]48.	Prime 
	48.1	L’Entrepreneur recevra un prime calculé au taux par jour stipulé dans le CCAP pour chaque jour d’avance par rapport à la Date d’achèvement prévue, moins les jours pour lesquels l’Entrepreneur aurait été payé au titre de l’accélération. Le Directeur de Projet certifiera que les Travaux sont achevés même avant la Date d’achèvement prévue.

	[bookmark: _Toc487641530][bookmark: _Toc343309895]49.	Paiement de l’Avance 
	49.1	Le Maître de l’Ouvrage versera à l’Entrepreneur une avance du montant stipulé dans le CCAP à la date stipulée dans le CCAP, sur présentation par l’Entrepreneur d’une garantie bancaire inconditionnelle délivrée par une banque et sous une forme acceptable par le Maître de l’Ouvrage, pour les mêmes montants que ceux de l’avance et dans des monnaies identiques. La garantie demeurera valable jusqu’à ce que l’avance ait été remboursée mais le montant de la garantie sera progressivement diminué des montants remboursés par l’Entrepreneur. L’avance n’est pas porteuse d’intérêts.
49.2	L’Entrepreneur ne pourra utiliser l’avance que pour payer le Matériel de l’Entrepreneur, les Equipements, les Matériaux et pour couvrir les dépenses de mobilisation nécessaires spécifiquement pour l’exécution du Marché. L’Entrepreneur devra démontrer que l’avance a été correctement utilisée grâce à la présentation au Directeur de Projet de copies des factures ou d’autres justificatifs.
49.3	L’avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus à l’Entrepreneur ; la retenue sera proportionnelle aux montants des Travaux achevés Il ne sera pas tenu compte de l’avance ni de son remboursement lors de l’évaluation de travail effectué, des Variations, des ajustements de prix, des Evènements donnant droit à compensation, des Primes ou des Pénalités de retard.

	[bookmark: _Toc343309896][bookmark: _Toc487641531]50.	Garanties
	50.1	La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître de l’Ouvrage au plus tard à la date spécifiée dans la Lettre de Notification et sera émise pour le montant stipulé dans le CCAP par une banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître de l’Ouvrage et libellée dans les types et proportions des monnaies dans lesquels est libellé le Marché. La garantie de bonne exécution sera valable 28 jours au-delà de la date de délivrance du Certificat d’Achèvement des Travaux dans le cas d’une Garantie bancaire, et pendant une période allant jusqu’à un an à partir de la même date, dans le cas d’un cautionnement.

	[bookmark: _Toc343309897][bookmark: _Toc487641532]51.	Travaux en régie
	51.1	Le cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figurant dans la Soumission de l’Entrepreneur seront utilisés pour le paiement de travaux supplémentaires que le Directeur de Projet aura ordonné par écrit au préalable en indiquant que ces travaux supplémentaires seraient rémunérés sur cette base.
51.2 Tous les Travaux devant être rémunérés en régie seront consignés par l’Entrepreneur sur des formulaires approuvés par le Directeur de Projet. Chaque formulaire rempli sera vérifié et signé par le Directeur de Projet dans les deux jours suivant la fin de ces travaux.
51.3	L’Entrepreneur sera payé pour ces travaux en régie sur la base des formulaires « Travaux en régie » dûment signés.

	[bookmark: _Toc343309898][bookmark: _Toc487641533]52.	Coût des réparations
	52.1	Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Matériaux devant servir à l’exécution des Travaux survenus entre la Date de commencement et la fin de la période de correction des défauts, seront à la charge de l’Entrepreneur si ces pertes ou dommages sont dus à des actes qu’il a commis ou à des omissions de sa part.


[bookmark: _Toc343309899][bookmark: _Toc487641534]E. Achèvement du Marché
	[bookmark: _Toc343309900][bookmark: _Toc487641535]53.	Achèvement des Travaux
	53.1	L’Entrepreneur demandera au Directeur de Projet de délivrer un Certificat d’achèvement des Travaux (ou Procès-verbal de réception provisoire) et le Directeur de Projet le fera après avoir déterminé que les Travaux sont achevés.

	[bookmark: _Toc343309901][bookmark: _Toc487641536]54.	Transfert
	54.1	Le Maître de l’Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux dans un délai de sept jours après que le Directeur de Projet aura délivré le Certificat d’achèvement.

	[bookmark: _Toc343309902][bookmark: _Toc487641537]55.	Décompte final
	55.1	L’Entrepreneur remettra au Directeur de Projet un décompte final détaillé du montant total qu’il estime lui être dû en vertu du Marché avant la fin de la Période de garantie. Le Directeur de Projet délivrera un Certificat de garantie et certifiera le paiement final éventuellement dû à l’Entrepreneur dans un délai de 56 jours après avoir reçu de l’Entrepreneur un décompte complet et correct. Si le décompte n’est pas correct et complet, le Directeur de Projet présentera dans le délai de 56 jours un état des corrections ou additions nécessaires. Si le décompte final est toujours défectueux après avoir été présenté une nouvelle fois, le Directeur de Projet décidera des montants payables à l’Entrepreneur et délivrera un décompte pour paiement.

	[bookmark: _Toc487641538][bookmark: _Toc343309903]56.	Manuels de fonctionne-ment et d’entretien 
	56.1	Si des Plans de récolement et/ou des manuels de fonctionnement et d’entretien sont exigés, l’Entrepreneur les fournira dans les délais prescrits dans le CCAP.
56.2	Si l’Entrepreneur ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans les délais prévus dans le CCAP, ou si le Directeur de Projet ne peut les approuver, le Directeur de Projet retiendra le montant stipulé dans le CCAP des paiements dus à l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc343309904][bookmark: _Toc487641539]57.	Résiliation
	57.1	Le Maître de l’Ouvrage ou l’Entrepreneur pourront résilier le Marché si l’autre partie commet un manquement majeur au Marché.
57.2	Les manquements majeurs au Marché incluent, mais ne sont pas limités à :
(a)	l’Entrepreneur cesse les Travaux pendant 28 jours alors qu’aucun arrêt n’apparaît dans le Programme actualisé et que l’arrêt n’a pas été autorisé par le Directeur de Projet ;
(b)	le Directeur de Projet donne à l’Entrepreneur des instructions d’ajourner la marche des travaux et ces instructions ne sont pas retirées dans un délai de 28 jours ;
(c)	le Maître de l’Ouvrage ou l’Entrepreneur est déclaré en faillite ou est placé en liquidation pour des raisons autres qu’une restructuration ou une fusion ;
(d)	un paiement certifié par le Directeur de Projet n’est pas payé par le Maître de l’Ouvrage à l’Entrepreneur dans les 84 jours suivant la date d’émission du certificat par le Directeur de Projet ;
(e)	le Directeur de Projet notifie à l’Entrepreneur que le défaut de rectification d’un Défaut spécifique constitue un manquement majeur au Marché et l’Entrepreneur ne rectifie pas le Défaut dans un délai raisonnable indiqué par le Directeur de Projet ;
(f)	l’Entrepreneur ne maintient pas le cautionnement exigé ; et
(g)	l’Entrepreneur retarde l’achèvement des Travaux à concurrence du nombre de jours pour lequel le montant maximum des pénalités de retard est atteint, comme stipulé dans le CCAP.
(h)	si, de l’avis du Maître de l’Ouvrage, l’Entrepreneur s’est livré à toute pratique de fraude, de corruption, de collusion, de coercition ou d’obstruction au cours de l’attribution ou de l’exécution du Marché, le Maître de l’Ouvrage pourra résilier le Marché et expulser L’Entrepreneur du Site après préavis de quatorze (14) jours.
57.3	Nonobstant ce qui précède, le Maître de l’Ouvrage pourra résilier le Marché pour convenance.
57.4	En cas de résiliation, l’Entrepreneur arrêtera immédiatement les Travaux, sécurisera le Site et le quittera dès que raisonnablement possible.
57.5	Lorsque l’une des deux parties au Marché notifie au Directeur de Projet un manquement au Marché pour des raisons autres que celles énumérées à la clause 57.2 ci-dessus, celui-ci décidera du caractère majeur ou non du manquement.

	[bookmark: _Toc343309905][bookmark: _Toc487641540]58.	Paiement en cas de résiliation
	58.1	Si le Marché est résilié en raison d’un manquement majeur commis par l’Entrepreneur, le Directeur de Projet délivrera un certificat pour la valeur du travail exécuté et des matériaux commandés moins les avances reçues jusqu’à la date de délivrance du certificat et moins le pourcentage devant être appliqué au titre de la valeur du travail non réalisé, comme stipulé dans le CCAP. Des pénalités de retard supplémentaires ne s’appliqueront pas. Si le montant total dû au Maître de l’Ouvrage dépasse les paiements dus à l’Entrepreneur, la différence constituera une dette payable au Maître de l’Ouvrage.
58.2	Si le Marché est résilié par le Maître de l’Ouvrage pour convenance, ou en raison d’un manquement majeur de la part du Maître de l’Ouvrage, le Directeur de Projet délivrera un certificat correspondant à la valeur du travail exécuté, des matériaux commandés, du coût raisonnable d’enlèvement des Matériels, du rapatriement du personnel de l’Entrepreneur employé exclusivement pour les Travaux et du coût encouru par l’Entrepreneur pour protéger et sécuriser les Travaux, moins les avances reçues s jusqu’à la date de délivrance du Certificat.

	[bookmark: _Toc487641541]59.	Propriété
	59.1	Tous les matériaux se trouvant sur le Site, le Matériel, les Equipements, Travaux provisoires et Travaux seront considérés comme étant la propriété du Maître de l’Ouvrage si le Marché est résilié en raison d’une faute de l’Entrepreneur.

	[bookmark: _Toc343309907][bookmark: _Toc487641542]60.	Exonération de l’obligation d’exécution
	60.1	Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d’une guerre ou en raison de tout autre événement échappant totalement au contrôle du Maître de l’Ouvrage ou de l’Entrepreneur, le Directeur de Projet certifiera que le Marché ne peut être exécuté. L’Entrepreneur sécurisera le Site et arrêtera les Travaux dès que possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au titre des travaux exécutés avant de recevoir ce certificat, et au titre de tous les travaux exécutés par la suite et pour lesquels un engagement avait été souscrit.

	[bookmark: _Toc343309908][bookmark: _Toc487641543]61.	Suspension du prêt ou du crédit de la Banque mondiale
	61.1	Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître de l’Ouvrage, sur lequel une partie des paiements sont effectués à l’Entrepreneur :
(a)	Le Maître de l’Ouvrage aura l’obligation de notifier à l’Entrepreneur ladite suspension dans un délai de sept jours après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque mondiale ;
(b)	Si l’Entrepreneur n’a pas reçu les montants qui lui sont dus dans le délai de 28 jours visé à la clause 40.1, l’Entrepreneur pourra immédiatement présenter une notification de résiliation avec préavis de 14 jours.
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[bookmark: _Toc327539604]Annexe 1 au Cahier des Clauses Administratives Générales : 

Règles de la Banque en matière de Fraude et Corruption

 Fraude et Corruption
	1.16	La Banque a pour principe, dans le cadre des marchés qu’elle finance, de demander aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses prêts) ainsi qu’aux soumissionnaires, fournisseurs, prestataires de services, entrepreneurs et leurs agents (déclarés ou non), personnel, sous-traitants et fournisseurs d’observer, lors de la passation et de l’exécution de ces marchés, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes[footnoteRef:16]. En vertu de ce principe, la Banque  [16:  	Dans ce contexte, toute action d’un soumissionnaire, fournisseur, entrepreneur ou de son personnel, ses agents ou sous-traitants, fournisseurs de biens ou services et/ou leurs employés destinée à influer sur l’attribution ou l’exécution d’un marché en vue d’obtenir un avantage illicite est par nature inappropriée.] 

(a) aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes :
(i)	est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment sur l’action d’une autre personne ou entité ; le terme « une autre personne ou entité » fait référence à un agent public agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public et inclut le personnel de la Banque et les employés d’autres organisations qui prennent des décisions relatives à la passation de marchés ou les examinent ;[footnoteRef:17]  [17:  	Aux fins de ce sous-paragraphe, “une autre partie” se réfère à un agent public agissant dans le cadre du processus de passation de marchés ou d’exécution de marchés. Dans ce contexte, “l’agent public” inclut le personnel de la Banque mondiale et les employés des autres organisations prenant ou passant en revue les décisions de la passation des marchés.] 

(ii) 	se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou dénature des faits, délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation (le terme « personne » ou « entité » fait référence à un agent public agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public ; les termes « avantage » et « obligation » se réfèrent au processus d’attribution ou à l’exécution du marché, et le terme « agit » se réfère à toute action ou omission destinée à influer sur l’attribution du marché ou son exécution) ;[footnoteRef:18] [18:  	Aux fins de ce sous-paragraphe, “partie” se réfère à un agent public; les termes “bénéfices” et “obligation” sont liés au processus de passation de marchés ou d’exécution de marchés ; et les « actes ou omissions » ont pour intention d’influencer le processus de passation de marchés ou l’exécution de marché.
] 

(iii)	se livrent à des « manœuvres collusoires » les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités (le terme « personnes ou entités » fait référence à toutes les personnes ou entités qui participent au processus d’attribution des marchés, soit en tant qu’ attributaires potentiels, soit en tant qu’agents publics, et entreprennent d’établir le montant des offres à un niveau artificiel et non compétitif et qui tentent soit elles-mêmes, soit par l’intermédiaire d’une personne ou entité ne participant pas au processus de passation des marchés, de simuler la concurrence ou de fixer le montant des offres à un niveau artificiel ou non-compétitif , ou qui se tiennent au courant du montant ou des autres conditions de leurs offres respectives) ;[footnoteRef:19] [19:  	Aux fins de ce sous-paragraphe, “parties” se réfère aux acteurs du processus de passation de marchés (y compris les agents publics) essayant soit eux-mêmes, ou à travers d’autres personnes ou entités ne participant pas au processus de passation de marchés ou de sélection, de simuler une compétition ou d’établir des prix artificiels, non compétitifs, ou sont liés les uns les autres à des offres ou des conditions.] 

(iv) 	se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions (le terme « personne » fait référence à toute personne qui participe au processus d’attribution des marchés ou à leur exécution) ;[footnoteRef:20] et [20:  	Aux fins de ce sous-paragraphe, “parties” se réfère à un participant au processus de passation de marchés ou exécution de marchés] 

(v) 	et se livre à des « manœuvres obstructives »
(aa)	quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête ; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête ; ou  
(bb) 	celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe 1.16 (e) ci-dessous ; et
(b) rejettera la proposition d’attribution du marché si elle établit que le soumissionnaire auquel il est recommandé d’attribuer le marché est coupable de corruption, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives en vue de l’obtention de ce marché ; 
(c) déclarera la passation du marché non-conforme et annulera la fraction du prêt allouée à celui-ci si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire du prêt s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusoires ou coercitives pendant la procédure de passation du marché ou l’exécution du marché sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation , y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque lorsqu’il a eu connaissance de telles manœuvres ;
(d) sanctionnera une entreprise ou un individu, à tout moment et conformément aux procédures de sanctions de la Banque[footnoteRef:21], y compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pour une période indéfinie ou déterminée (i) de toute attribution des marchés financés par la Banque, et (ii) de toute désignation[footnoteRef:22] comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par la Banque ;  [21:  	 Une firme ou individu peut être déclaré inéligible à un marché financé par la Banque mondiale, suite à : (i) une prise de sanction de la Banque mondiale suivant ses procédures, y compris, entre autres, l’exclusion selon les accords avec d’autres Institutions Financières Internationales, y compris les Banques Multilatérales de Développement, en application des procédures de sanctions du Groupe de la Banque mondiale pour la fraude et la corruption; et (ii) au résultat d’une suspension temporaire en relation avec un examen en cours pour sanctions.  Voire le renvoi en bas de page 14 et paragraphe 8 de l’Annexe 1 de ces Règlements.  
]  [22:  	Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie de la demande de pré qualification ou de l’offre du soumissionnaire compte tenu de l’expérience spécifique et essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.] 

(e) pourra exiger que les dossiers d’appel d’offres et les marchés financés par la Banque contiennent une disposition requérant des soumissionnaires, fournisseurs et entrepreneurs qu’ils autorisent la Banque à examiner les documents et pièces comptables et autres documents relatifs à la soumission de l’offre et à l’exécution du marché et de les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque. 

	

	




Annexe 2 au Cahier des Clauses Administratives Générales : 
Indicateurs de performance des dispositions environnementales, sociales, hygiène et sécurité
Indicateurs pour les rapports périodiques :
a. Incidents environnementaux ou non conformités avec les exigences contractuelles, y compris contamination, pollution ou dommage aux sols ou aux ressources en eau ;
b. Incidents relatifs à l’hygiène et la sécurité, accidents, blessures et toutes victimes ayant nécessité des soins ;
c. Interactions avec les autorités de régulation : identifier l’agence, dates, objet, résultats (indiquer le résultat négatif en cas de non résultat) ;
d. Etats de tous les permis et accords :
i. Permis de travail : nombre de permis requis, nombre de permis obtenus, actions entreprises pour les permis non obtenus ;
ii. Situation des permis et consentements :
· Liste des zones/installations nécessitant un permis (carrières, centrales d’enrobage), la date de demande, la date d’obtention (actions de suivi pour les permis non obtenus), date de présentation au Directeur de travaux (ou représentant), état de la zone (attente de permis, en activité, abandonné sans remise en état, plan de restauration en cours de mise en œuvre, etc.)
· Liste de zones nécessitant l’accord du propriétaire (zone d’emprunt ou de dépôt, site de camp), date de présentation au Directeur de travaux (ou représentant) ;
· Identifier les activités principales entreprises sur chacune des zones durant le mois passé et les grandes lignes des actions de protection environnementale et sociale (préparation du site/déboisement, marquage des limites/bornage, récupération de la terre végétale, gestion de la circulation, planification de la restauration/démobilisation, mise en œuvre de la restauration/démobilisation) ;
· Pour les carrières : le point des relogements et dédommagements (accompli ou détail des activités du mois et situation présente).
e. Supervision de l’hygiène et la sécurité :
i. Responsable de sécurité : nombre de jours travaillés, nombre d’inspections complètes et partielles, compte-rendu effectués aux responsables du projet ou des travaux ;
ii. Nombre de travailleurs, d’heures de travail, indicateurs d’équipements de protection individuelles (EPI) utilisés (pourcentage de travailleurs dotés d’EPI complet, partiel, etc.), infractions observées commises par les travailleurs (par type d’infraction, EPI ou autres), avertissement donnés, avertissements en cas de récidives donnés, actions de suivi entreprises, le cas échéant ;
f. Logement des travailleurs :
i. Nombre de personnels expatriés hébergés dans les installations, nombre de personnel local ;
ii. Date de la dernière inspection, et principales constatations effectuées lors de l’inspection, y compris la conformité des hébergements avec la réglementation nationale et locale et avec les bonnes pratiques, incluant l’assainissement /sanitaires, l’espace, etc. :
iii. Actions entreprises pour recommander/demander des conditions améliorées, ou pour améliorer les conditions.
g. VIH/SIDA : fournisseur de services de santé, information et/ou formation, localisation de clinique, nombre de malades et de traitements de maladies et diagnostics (ne pas fournir de noms de patients) ;
h. Genre (pour expatriés et locaux séparément) : nombre de travailleurs femmes, pourcentage de la main d’œuvre, problème sexo-spécifiques rencontrés et remédiés (se référer aux sections concernant les réclamations/plaintes ou autres, selon les besoins) ;
i. Formation :
i. Nombre de nouveaux travailleurs, nombre ayant reçu une formation initiale, dates de ces formations ;
ii. Nombre et dates de discussions concernant les « boites à outils », nombre de travailleurs ayant reçu la formation sur la sécurité et l’hygiène au travail, la formation environnementale et sociale ;
iii. Nombre et dates des séances de sensibilisation au VIH/SIDA, nombre de travailleurs ayant reçu la formation (au cours de ce mois et cumulé) ; question identique pour la sensibilisation sexo-spécifique, formation de l’homme/la femme « porte drapeau » ;
j. Supervision environnementale et sociale
i. Environnementaliste : nombre de jours travaillés, zones inspectées et nombre d’inspections de chacune (section de route, camp, logements, carrières, zones d’emprunt, zones de dépôt, marais, traversées forestières, etc.) ; grandes lignes des activités et constatations (y compris infractions aux bonnes pratiques environnementales et/ou sociales, actions entreprises), compte-rendu effectués aux responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux ;
ii. Sociologiste : nombre de jours travaillés, nombre d’inspections complètes ou partielles (par zone, section de route, camp, logements, carrières, zones d’emprunt, zones de dépôt, clinique, centre VIH/SIDA, centres communautaires, etc.) ; grandes lignes des activités et constatations (y compris infractions aux bonnes pratiques environnementales et/ou sociales, actions entreprises), compte-rendu effectués aux responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux ;
iii. Personne(s) chargée de liaison avec les communautés : nombre de jours travaillés, nombre de personnes rencontrées, grandes lignes des activités (problèmes soulevés), compte-rendu effectués aux responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux 
k. Plaintes/réclamations : liste des plaintes de ce mois et des plaintes antérieures non résolues, par ordre chronologique d’enregistrement, plaignant, mode de réception, à qui la plainte a-t-elle été référée pour suite à donner, résolution et date (si l’affaire est traitée et classée), information en retour du plaignant, action de suivi nécessaire le cas échéant (se référer aux autres sections, selon les besoins) :
i. Griefs des travailleurs ;
ii. Griefs des communautés ;
l. Circulation/trafic et matériels/véhicules :
i. Accidents de circulation impliquant des véhicules ou des matériels du projet : indiquer la date, le lieu, les dommages, la cause, le suivi ;
ii. Accidents de circulation impliquant des véhicules ou des propriétés extérieures au projet : indiquer la date, le lieu, les dommages, la cause, le suivi ;
iii. Etat général des véhicules ou des matériels (évaluation subjective par l’environnementaliste) ; réparations et entretien non-courant nécessaire pour améliorer la sécurité et/ou la performance environnementale (pour restreindre les fumées, etc.)
m. Aspects environnementaux et mesures de réduction (ce qui a été réalisé) :
i. Poussière : nombre d’arroseuses en service, nombre de jours d’arrosage, nombre de plaintes, avertissements donnés par l’environnementaliste, mesures prises pour remédier ; grandes lignes des mesures de contrôle de poussière à la carrière (enveloppes, sprays, état opérationnel) ; % de camions d’enrochements/terres/matériaux bâchés, actions entreprises pour les véhicules non bâchés ;
ii. Contrôle de l’érosion : mesure de prévention par lieu, état des traversées de filet ou cours d’eau, inspections de l’environnementaliste et résultats, actions entreprises pour traiter les questions, réparations d’urgence nécessaires afin de limiter l’érosion/la sédimentation ;
iii. Carrières, zones d’emprunt et de dépôt de matériaux, centrales d’enrobés : identifier les activités principales réalisées sur chacun des sites ce mois, et grandes lignes des mesures de protection environnementales et sociales : nettoyage de site/débroussaillage, marquage des limites/bornages, mise en dépôt provisoire pour réutilisation de terre végétale, gestion de la circulation, planification de la restauration/démobilisation, mise en œuvre de la restauration/démobilisation) ;
iv. Tirs/explosions : nombre de tirs (et lieux), état de mise en œuvre des plans de tir (incluant l’information préalable, les évacuations, etc.), incidents de dommages ou de plaintes hors-site (se référer aux autres sections, selon les besoins) ;
v. Nettoyage des déversements, le cas échéant : substance déversée, lieu, quantité, actions entreprises, élimination des substances (rendre compte de tous les déversements qui ont résulté en la contamination de l’eau ou des sols ;
vi. Gestion des déchets : types et quantités générées et traitées, y compris quantités enlevées du chantier (et par qui) ou réutilisées/recyclées/éliminées sur place ;
vii. Détails des plantations d’arbres et autres actions de protection/réduction exigées réalisées ce mois ;
viii. Détails des mesures de protections des eaux et marais exigées réalisées ce mois ;
n. Conformité :
i. Etat de la conformité concernant les consentements/permis pertinents, les Travaux, incluant les carrières etc. : déclaration de conformité ou listes des problèmes et actions entreprises (ou devant être entreprises) afin de se conformer ;
ii. Etat de la conformité concernant les exigences PGES et pour sa mise en œuvre : déclaration de conformité ou listes des problèmes et actions entreprises (ou devant être entreprises) afin de se conformer ;
iii. Autres questions non résolues déjà identifiées au cours des mois précédents concernant les infractions environnementales et sociales : infractions persistantes, déficiences de matériel persistantes, persistance de véhicules non bâchés, déversements non traités, problèmes de dédommagement ou de tirs de mines persistants, etc. Références aux autres sections, selon les besoins.
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[bookmark: _Toc487641850]Section IX. Cahier des Clauses administratives particulières
	A. Généralités

	CCAG 1.1 (a)
	La Banque est : l’Association Internationale de Développement (AID).

	CCAG 1.1 (g)
	La Date d’achèvement prévue de la totalité des Travaux est [insérer la date]
La date d’achèvement de chaque section (« achèvement par section ») est la suivante :

	CCAG 1.1 (h)
	La date de commencement est [insérer la date].

	CCAG 1.1 (k)
	Le Coordinateur de Projet est M. Sadio CISSE, Coordonnateur National du PDAZAM par interim.

	CCAG 1.1 (q)
	Le Maître de l’Ouvrage est Ministère du Dévelopement Rural

	CCAG 1.1 (u)
	La Période de garantie est de 12 mois.

	CCAG 1.1 (bb)
	Les Sites sont situés dans le cercle de Douentza, région de Bandiagara, Mali.

	CCAG 1.1 (ff)
	Nom du Marché : Travaux de construction de deux (02) magasins de stockage, de trois (03) banques de céréale et de deux (02) boutiques d’intrants dans deux (02) villages de la commune de Ouro-Guiré et quatre (04) villages de la commune de Kareri, cercle de Tenenkou  en lot unique

	CCAG 2.2
	L’achèvement par section est : Applicable 
La réception provisoire est précédée de réception technique
Il sera procédé des réceptions techniques par section afin de permettre l’emprunt aux usagers. La réception provisoire est conditionnée par la réception technique de la dernière section et la satisfaction de tous les aspects environnementaux et sociaux prévus dans le marché

	CCAG 2.3(i)
	Les documents suivants font également partie du Marché : 
(i) les Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre ESHS ; et
(ii) le Code de Conduite (ESHS).

	CCAG 3.1 
	La langue du Marché est le Français. 
Le Droit qui régit le Marché est le droit de la République du Mali.

	CCAG 5.1
	Le Directeur de Projet ne pourra pas déléguer certaines de ses obligations et responsabilités.

	CCAG 8.1
	Tableau des autres entrepreneurs : Non applicable

	CCAG 9.1
	Personnel-Clé
La Clause 9.1 est remplacée par ce qui suit :
9.1	Le Personnel Clé est défini comme le personnel de l’Entrepreneur nommé dans la présente clause du CCAP. L’Entrepreneur emploiera le Personnel clé et utilisera le matériel identifié dans la Soumission, ou d’autres personnels ou matériels approuvés par le Directeur de Projet. Le Directeur de Projet approuvera le remplacement des Personnels clés ou du matériel proposés à condition que les remplacements aient des qualifications ou des caractéristiques substantiellement égales ou supérieures à celles des autres personnels ou matériels figurant dans la Soumission.

	CCAG 9.2
	Code de Conduite (ESHS)
La disposition ci-après est insérée à la fin de la Clause 9.2 du CCAG :
« Les motifs de retrait d’une personne comprennent le comportement contraire au Code de Conduite (ESHS) (par exemple transmission de maladies transmissibles, harcèlement sexuel, violence à caractère sexiste, activité illégale ou criminelle). »

	CCAG 13.1
	Les montants minimaux des assurances et les montants maximaux des franchises sont :
(a)	au titre des Travaux, des Equipements et des Matériaux : 200 000 fcfa.
(b)	au titre des pertes ou dommages aux Matériels :  100 000 fcfa.
(c)	 au titre des pertes ou dommages matériels (excepté au titre des Travaux, Equipements et Matériaux ainsi que des Matériels) dans le cadre du Marché : 100 000 Fcfa 
(d)	au titre des dommages corporels et décès : 
(i) dans le cas d’employés de l’Entrepreneur : .illimité
(ii) dans le cas de tiers :. illimité

	CCAG 14.1
	Les Rapports d’investigation du Site sont : Non applicable

	CCAG 16.1
(Insérer une Clause 16.2)
	Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre ESHS 
La Clause 16.2 ci-après est insérée :
« L’Entrepreneur ne devra commencer aucune partie des Travaux, y compris la mobilisation et/ou des activités préalables aux travaux (telles que la préparation des emprises des pistes de chantier, les accès aux chantiers, l’installation de chantier, les investigations géotechniques ou recherches de carrières ou zones d’emprunt de matériaux) avant que le Directeur de Projet ait constaté que les mesures appropriées sont en place pour la maitrise des risques environnementaux, sociaux, hygiène et sécurité et des impacts correspondants. Au minimum, l’Entrepreneur doit mettre en œuvre les Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre et le Code de Conduite ESHS qu’il a soumis dans son Offre et accepté comme faisant partie du Marché. L’Entrepreneur devra soumettre à l’approbation préalable du Directeur de Projet, au fur et à mesure de l’exécution du Marché, les Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre additionnelles selon les besoins, afin de gérer les risques et impacts ESHS des travaux en cours. Ces Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre constituent dans leur ensemble le Plan de Gestion environnemental et social de l’Entreprise (PGES-E). Le PGES-E devra être approuvé avant le démarrage des activités de travaux (c’est-à-dire les déblais et excavations, les terrassements, les travaux d’ouvrages, les déviations de cours d’eau et de routes, les activités de carrières ou d’extraction de matériaux, les activités de bétonnage et la fabrication d’enrobés). Le PGES-E approuvé fera l’objet de révision périodiquement (au minimum sur une base semestrielle) et sera mis à jour par l’Entrepreneur avec ponctualité, selon les besoins, afin d’assurer qu’il contient les mesures appropriées pour les Travaux à entreprendre. Le PGES-E mis à jour devra recevoir l’approbation préalable du Directeur de Projet. »

	CCAG 20.1
	La (les) Date(s) de prise de possession du Chantier est (sont) : [insérer le(s) lieu(x) et la (les) date(s)]

	CCAG 23.1 & 23.2
	L’Autorité de désignation du Conciliateur est : l’Ordre des Ingénieurs du Génie Civil du Mali ( OICM)

	CCAG 24.3
	Rémunération journalière et dépenses remboursables à verser au Conciliateur : 150 000 F CFA

	CCAG 24.4
	Tout différend, controverse ou plainte découlant de l’existence de ce contrat ou liées à ce contrat, ou manquement au contrat, ou résiliation ou invalidité de celui-ci, sera réglé par arbitrage conformément au droit de la République du Mali.

	B. Maîtrise du temps

	CCAG 26.1
	L’Entrepreneur présentera aux fins d’approbation un Programme de travail dans un délai de 45 jours à partir de la date de la Lettre d’acceptation.

	CCAG 26.2
	Rapports ESHS
Insérer à la fin de la Clause 26.2 du CCAG :
« En complément au rapport d’avancement, l’Entrepreneur devra remettre un rapport sur les indicateurs environnementaux, sociaux, hygiène et sécurité (ESHS) énoncé à l’Annexe 2. Outre les rapports mentionnés à l’Annexe 2, l’Entrepreneur devra notifier immédiatement au Directeur de Projet tout incident des catégories ci-après. Les détails complets concernant ces incidents seront fournis au Directeur de Projet dans les délais convenus avec lui.
(a) violation avérée ou possible d’une loi ou d’un accord international ;
(b) blessure sérieuse (entrainant une incapacité de travail) ou décès ;
(c) dommage ou effet négatif significatif à la propriété privée (par ex. accident automobile, dommage résultant de chutes de pierres, travaux hors limites) ;
(d) pollution importance d’un aquifère utilisé pour l’eau potable ou endommagement ou destruction d’espèces ou d’habitats rares ou menacés (y compris les zones protégées) ; ou
(e) toute accusation de harcèlement sexuel ou d’inconduite à caractère sexuel, maltraitance d’enfant, agression sexuelle ou autre infraction impliquant des enfants.

	CCAG 26.3
	La période de temps entre deux mises à jour du Programme est de 30 jours.
Le montant retenu au titre d’un retard de présentation d’une mise à jour du Programme est de : Non Applicable

	C. Contrôle de qualité

	CCAG 34.1
	La période de garantie est de : 12 mois.


	D. Maîtrise des coûts

	CCAG 38.2
	Insérer à la fin de la Clause 38.2, après la première phrase :
L’Entrepreneur fournira des renseignements concernant les risques et impacts ESHS de la Variation.

	CCAG 40
	Insérer une nouvelle Clause 40.7 :
« 40.7 Si l’Entrepreneur manque ou a manqué à ses activités ou obligations ESHS dans le cadre du Marché, la valeur de ces activités ou obligations, comme déterminée par le Directeur de Projet, pourra faire l’objet d’une retenue jusqu’à la réalisation de ces activités ou obligations, et/ou le coût de rectification ou remplacement, comme déterminé par le Directeur de Projet, pourra faire l’objet d’une retenue jusqu’à la réalisation de la rectification ou du remplacement. Un tel manquement peut inclure, de manière non limitative :
(i) manquement à se conformer aux obligations ou activités ESHS décrites dans les Spécifications des Travaux, pouvant comprendre : activités hors limites du chantier, poussière excessive, manquement au maintien des voies publiques en état d’utilisation sans danger, dommages causés à la végétation hors chantier, pollution de cours d’eau par hydrocarbures ou sédimentation, contamination de terrains, par exemple par hydrocarbures, déchets d’origine humaine, dégradation d’objets archéologiques ou culturels, pollution de l’air comme conséquence de combustion non autorisée et/ou inefficiente :
(ii) manquement à réviser périodiquement le PGES-E et/ou à le mettre à jour à temps pour traiter les problèmes ESHS émergeants, ou les risques ou effets anticipés ;
(iii) manquement à mettre en œuvre le PGES-E
(iv) manquement d’avoir obtenu les consentements/permis requis préalablement à la réalisation des Travaux ou d’activités connexes ;
(v) manquement à soumettre les rapports ESHS (décrits dans l’Annexe 2), ou à les soumettre avec ponctualité ;
(vi) manquement à entreprendre des activités de réhabilitation/réparation demandées par le Directeur de Projet, dans le délai spécifié (par exemple les activités nécessaires pour rectifier les non-conformités).

	CCAG 44.1
	La monnaie du pays du Maître de l’Ouvrage est : le Franc CFA XOF (FCFA)

	CCAG 45.1
	Le Marché n’est pas sujet à des ajustements de prix conformément aux dispositions de la Clause 45 des CCAG, et les informations suivantes relatives aux coefficients ne s’appliquent pas.

	CCAG 46.1
	La proportion des paiements retenue est : Dix pour cent (10%)


	CCAG 47.1
	Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont 1/2000 par jour. Le montant maximum des pénalités de retard pour la totalité des Travaux est dix (10) pour cent du Prix final du Marché au-delà duquel le marché pourrait être résilié.

	CCAG 48.1
	La Prime pour la totalité des Travaux est : Sans objet. 
Le montant maximum de la Prime pour la totalité des Travaux est de : Sans objet
Non Applicable.

	CCAG 49.1
	Le montant de l’Avance est de vingt pour cent (20%) qui sera cautionnée à 100% par une banque commerciale installée au Mali. Il sera payé à l’Entrepreneur au plus tard 60 jours après réception de la demande par le Maitre d’Ouvrage.
L’avance sera remboursée comme suit :
Début de paiement à partir de 30% et finition de paiement à 80% suivant la formule ci-dessous :
R1 = A (X’ – X’’)
           (80 – 30)
dans laquelle :
R1 : représente le montant à rembourser
A : représente le montant de l'avance consentie
X' : représente la valeur cumulée en pourcentage du décompte introduit par rapport au montant initial du marché et doit être inférieur ou égal à 80 % (X' final = 80 %)
X" : Représente la valeur cumulée en pourcentage du décompte précèdent par rapport au montant initial du marché et doit être supérieur ou égal à 30 % (X" initial = 30 %)
N.B. Le calcul de X' et X" est poussé jusqu'à la deuxième décimale arrondie au chiffre supérieur.

	CCAG 50.1
	Une Garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité (ESHS) ne devra pas être fournie au Maître de l’Ouvrage.


	CCAG 50.1
	La garantie de bonne exécution sera de [Insérer le montant en CFA lors de la conclusion du marché]. Elle doit être fournie dans les vingt-huit (28) jours qui suivent la date de notification de l’approbation du marché. Elle sera libérée à la réception provisoire.
(a)	Garantie bancaire de bonne exécution dans le montant de : 5% du Prix accepté du Marché dans la monnaie dans laquelle le Marché est payable. ou
(b)	Cautionnement de bonne exécution dans le(s) montant(s) de : 05% du Prix accepté du Marché dans la (les) monnaie(s) dans laquelle (lesquelles) le Marché est payable. 

	E. Achèvement du Marché

	CCAG 56.1
	La date à laquelle les manuels d’opération et de maintenance doivent être remis avant la réception provisoire.
La date à laquelle les plans de récolement doivent être remis avant la réception provisoire. 

	CCAG 56.2
	Le montant retenu au cas où les plans de récolement et/ou les manuels d’opérations et de maintenance ne sont pas présentés à la date stipulée à la clause 56.1 est de 1/2000ème par jour.

	CCAG 57.2 (g)
	Le nombre maximum de jours est : 90. 

	CCAG 58.1
	Le pourcentage qui sera appliqué à la valeur des travaux non réalisés, correspondant au coût supplémentaire à la charge du Maître de l’Ouvrage pour achever les Travaux est : 5 %.
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Cette Section contient des formulaires qui, une fois remplis, seront incorporés au Marché. La garantie de bonne exécution, de garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité (ESHS) lorsqu’elle est exigée, et la garantie de restitution d’avance, le cas échéant, seront fournies par le Soumissionnaire retenu après l’attribution du Marché.
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Modèle de Lettre de notification de l’attribution du marché

[papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]
	 [date]	
A 	[nom et adresse du Soumissionnaire retenu] 	  
Sujet :	[No de Notification d’Attribution de Marché]	
Messieurs,
La présente a pour but de vous notifier que votre offre en date du [date] pour l’exécution de [nom du Marché et identification] pour le montant du Marché d’une contre-valeur de [montant en chiffres et en lettres, nom de la monnaie], rectifié et modifié conformément aux Instructions aux soumissionnaires [Supprimer « rectifié et » ou « et modifié » si seulement l’une de ces mesures s’applique. Supprimer « rectifié et modifié conformément aux Instructions aux soumissionnaires » si des rectifications ou modifications n’ont pas été effectuées], est acceptée par nos services.
Il vous est demandé de fournir la garantie de bonne exécution et la garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité [Omettre la garantie ESHS si elle n’est pas demandée par le Marché] dans les 28 jours, conformément au CCAG, en utilisant le formulaire de garantie de bonne exécution et le formulaire de garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité [Omettre la référence au formulaire de garantie ESHS si elle n’est pas demandée par le Marché]de la Section X, Formulaires du marché.
[insérer l’une des deux options (a) ou (b) suivantes]
Nous acceptons la désignation de [insérer le nom proposé par le Soumissionnaire] en qualité de Conciliateur. 
[Ou]
Nous n’acceptons pas la désignation de [insérer le nom proposé par le Soumissionnaire] en qualité de Conciliateur et, nous adressons copie de la présente Lettre de Notification d’attribution à [insérer le nom de l’Autorité de désignation], afin de lui demander de nommer de Conciliateur conformément aux dispositions de l’Article 43.1 des IS et de la Clause 23.1 du CCAG.
Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre considération distinguée.
[Signature, nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage]
Nom et Titre du Signataire :  	
Nom de l’Agence :  	










Pièce Jointe :  Acte d’Engagement
[bookmark: _Toc348233312][bookmark: _Toc327354352][bookmark: _Toc483207931][bookmark: _Toc490041436]
Modèle d’Acte d’engagement

Le présent Marché a été conclu le 		 20 	 entre [nom], domicilié à [adresse] (ci-après dénommé « le Maître de l’Ouvrage ») d’une part et [nom de l’Entrepreneur ou du groupement d’entreprise suivi de « solidairement, et représenté par [nom] comme mandataire commun »], domicilié à [adresse] (ci-après dénommé « l’Entrepreneur ») d’autre part,
Attendu que le Maître de l’Ouvrage souhaite que certains Travaux soient exécutés par l’Entrepreneur, à savoir [nom], qu’il a accepté l’offre remise par l’Entrepreneur en vue de l’exécution et de l’achèvement desdits Travaux, et de la réparation de toutes les malfaçons y afférentes.
I1 a été convenu de ce qui suit :
1.	Dans le présent Marché, les termes et expressions auront la signification qui leur est attribuée dans les documents du Marché dont la liste est donnée ci-après.
2.	En sus de l’Acte d’engagement qui prévaut sur les autres documents du Marché, les pièces constitutives du Marché sont les suivantes :
(a)	La Lettre de Notification d’attribution ;
(b)	La Lettre de Soumission ;
(c)	les additifs No. ______ (le cas échéant)
(d)	Le Cahier des Clauses administratives particulières ;
(e)	Le Cahier des Clauses administratives générales ;
(f)	Les spécifications techniques ;
(g)	Les plans et dessins ; 
(h)	Le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif ;[footnoteRef:23] [23:  	Pour un marché à prix forfaitaire supprimer « Le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Le Programme d’Activités chiffré ».] 

(i)	Les autres pièces dont la liste figure au CCAP comme formant partie du Marché.
3.	En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître de l’Ouvrage à l’Entrepreneur, comme mentionné ci-après, l’Entrepreneur s’engage à exécuter les Travaux et à reprendre toutes les malfaçons y afférentes en conformité absolue avec les dispositions du Marché.
4.	Le Maître de l’Ouvrage s’engage à payer à l’Entrepreneur, à titre de règlement pour l’exécution et l’achèvement des Travaux et la reprise des malfaçons y afférentes, les sommes prévues au Marché ou toutes autres sommes qui peuvent être dues au titre des dispositions du Marché, et de la manière stipulée au Marché.

EN FOI DE QUOI les parties ont conclu cet Acte pour exécution selon la Loi de …………. [insérer le pays de l’Emprunteur]  … le jour, mois et années ci-dessus.

	Signé par:
	
	Signé par:
	

	Pour et au nom du Maître d’Ouvrage
	Pour et au nom de l’Entrepreneur 

	En présence de:
	
	En présence de :
	

	Nom, signature, adresse du Témoin
	Nom, signature, adresse du Témoin
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Modèle de garantie de bonne exécution (garantie bancaire)
(Garantie bancaire)
[Papier à lettre du Garant ou Code Identifiant SWIFT 

Bénéficiaire : [nom et adresse du Maître de l’Ouvrage] 
Date : [insérer date]
Garantie de bonne exécution no.  [insérer No]
Garant : [nom et adresse de la banque d’émission]
Nous avons été informés que [nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé le Donneur d’ordre) a conclu avec vous le Marché no. [insérer No] en date du [insérer la date] pour l’exécution de [description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Marché.
A la demande du Donneur d’ordre, nous [nom de la banque garante] prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à [insérer la somme en chiffres] [insérer la somme en lettres][footnoteRef:24]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre n’a pas rempli ses obligations au titre du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant qui y figure. La présente garantie sera réduite de moitié à la date de la réception provisoire. [24: 	Le Garant doit insérer le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître de l’Ouvrage.] 

La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date] jour de [insérer le mois]2 [insérer l’année],[footnoteRef:25] et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard, à l’adresse figurant ci-dessus. [25:  	Insérer la date représentant vingt-huit jours suivant la date estimée de la réception définitive des travaux. Le Maître de l’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie.  Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître de l’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Bénéficiaire, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »] 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 758, à l’exception de leur Article 15 (a) dont l’application est expressément écartée.

_____________________
[signature]



Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne exécution
Date : 	___________________________
Appel d’offres no : 	_____________

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître de l’Ouvrage] 

Date : _______________

Caution no. : ________________

Nous soussignés _____________________________ [nom et adresse de l’organisme de caution]
Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de  ____________________ [indiquer le nom et l’adresse complète de l’Entrepreneur titulaire du marché] (ci-après dénommé « le Titulaire ») pour le montant de la caution de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de titulaire du Marché no. ________________ en date du ______________ conclu avec __________________ [nom et adresse du Maître de l’Ouvrage], ci-après dénommé « le Bénéficiaire », pour l’exécution de _____________________  [description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché ») conclu en date du ___________[insérer la date du Marché].
Ladite caution s’élève à _________[footnoteRef:26]. [26:  L’organisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître de l’Ouvrage.] 

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrier avec accusé de réception reçue au plus tard à la date d’expiration mentionnée ci-après, et ce jusqu’à concurrence de la somme garantie ci-dessus le versement des sommes dont le Titulaire serait débiteur au titre du Marché du fait de la non-exécution de ses obligations contractuelles. Le présent engagement sera réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception provisoire et demeurera valable jusqu’au trentième jour suivant la date de délivrance du procès-verbal de réception définitive.
SIGNATURE et authentification du signataire__________________________________ _______________________________________________________________________

Nom et adresse de l’organisme de caution______________________________________
[bookmark: _Toc156372185][bookmark: _Toc327354355]

[bookmark: _Toc488665352][bookmark: _Toc478922100]Modèle de garantie de restitution d’avance
(Garantie bancaire sur demande)

Papier à lettre à l’entête du Garant ou Code Identifiant SWIFT]
Bénéficiaire : [nom et adresse du Maître de l’Ouvrage] 
Date : [Insérer la date d’émission]
GARANTIE DE RESTITUTION D’AVANCE NO. : 
[Insérer le numéro de référence de la garantie]
Garant : [nom de la banque et adresse de la banque émettrice et code SWIFT] 

Nous avons été informés que [insérer le nom de l’Entrepreneur, qui dans le cas d’un Groupement d’Entreprises sera le nom du Groupement] (ci-après dénommé le Donneur d’ordre) a conclu avec vous le Marché no. [Insérer No] en date du [insérer la date] pour l’exécution de [insérer le nom du marché et une brève description des Travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance d’un montant de [insérer la somme en chiffres] () [insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de restitution d’avance.
A la demande du Donneur d’ordre, nous prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à 
(                    ) [insérer la somme en chiffres] [insérer la somme en lettres][footnoteRef:27]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre : [27:  	Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l’avance soit dans la (ou les) monnaie (s) mentionnée(s) au Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître de l’Ouvrage.] 

(a) 	a utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du Marché ; ou bien
(b) 	n’a pas remboursé l’avance dans les conditions spécifiées au Marché, spécifiant le montant non remboursé par le Donneur d’ordre. 
Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant de la banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du Donneur d’offre portant le numéro [insérer le numéro] à [nom et adresse de la banque].
Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements de l’avance effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figurent aux décomptes mensuels dont la copie nous sera présentée. La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : à la réception d’une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (à l’exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : [insérer le jour] jour de [insérer le mois], 2… [insérer l’année][footnoteRef:28]. En conséquence, toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous parvenir à cette date au plus tard. [28:  	Insérer la date prévue pour la réception provisoire. Le Bénéficiaire (Maître de l’Ouvrage) doit prendre en compte le fait que, dans le cas de prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Bénéficiaire peut considérer l’adjonction, à la fin de l’avant-dernier paragraphe du formulaire, de la disposition suivante : « Sur demande écrite du Bénéficiaire formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant s’engage à prolonger la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »] 

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente. 
_________________________
[Signature]



[bookmark: _Toc327354356][bookmark: _Toc483207936]Modèle de garantie émise en remplacement 
de la retenue de garantie
(Garantie bancaire sur demande)

AO No : ___________________________[Insérer le numéro de l’Appel d’Offres].
Garant _____________________ [nom de la banque et adresse de la banque émettrice et code SWIFT]
Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître de l’Ouvrage] 
Date : _______________[insérer la date d’émission]
Garantie émise en remplacement de la retenue de garantie No. : _______________ [insérer le numéro de référence de la garantie] _
Nous avons été informés que ____________________ [nom de l’Entrepreneur, en cas de groupement, nom du groupement] (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») a conclu avec le Bénéficiaire le Marché No. _______________[insérer le numéro de référence du marché] en date du ______________ pour l’exécution _____________________ [nom du marché et description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus, nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, le Bénéficiaire prélève une retenue de garantie dans la limite du pourcentage établi au Marché (« Retenue de garantie ») et que lorsque la réception provisoire a été prononcée et la première moitié de la Retenue de garantie libérée, la seconde moitié de la Retenue de garantie sera remplacée par une garantie bancaire d’un même montant.
A la demande du Donneur d’ordre, nous _________________ [nom de la banque garante] prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à _____________ [insérer la somme en chiffres] _____________ [insérer la somme en lettres][footnoteRef:29]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre a failli à ses obligations au titre du Marché sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant qui y figure.  [29: 	Le Garant doit insérer un  montant représentant la moitié de la Retenue de garantie ou si le montant de la Garantie de bonne exécution au moment de la Réception provisoire est inférieur à la moitié de la Retenue de garantie, la différence entre la moitié de la Retenue de garantie et le montant de la Garantie de bonne exécution soit dans la (ou les) monnaie(s) de la seconde moitié de la Retenue de garantie telles que mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Bénéficiaire.] 

Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée d’une attestation de la banque du Bénéficiaire déclarant que la seconde moitié de la Retenue de garantie mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du Donneur d’ordre portant le numéro ______________ à __________________ [nom et adresse de la banque du Donneur d’ordre].
La présente garantie expire au plus tard à la date suivante :_______.[footnoteRef:30] Toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard. [30:  	Insérer la date prévue pour la date d’expiration de la garantie de bonne exécution, savoir 28 (vingt-huit) jours après l’émission du certificat de garantie.  Le Donneur d’ordre (Maître de l’Ouvrage) doit prendre en compte le fait que, dans le cas de prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Donneur d’ordre Maître de l’Ouvrage peut considérer l’adjonction, à la fin de l’avant-dernier paragraphe, de la disposition suivante : « Sur demande écrite du Maître de l’Ouvrage formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »] 

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD), Publication CCI no : 758, à l’exception de leur Article 15 (a) dont l’application est expressément écartée. 

_____________________
[Signature]






















CURRICULUM VITAE ARBITRE
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